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Avant-propos 

Ce rapport reprend, en les résumant, un certain nombre d'études portant sur 

l'exploitation sexuelle des enfants, effectuées sous la direction du ministère de la 

Justice du Canada. Elles avaient pour but de présenter, de manière précise et 

impartiale, la manière dont notre justice pénale mais aussi, dans une certaine 

mesure, nos services sociaux, font face au phénomène de l'exploitation sexuelle 

des enfants. Les exigences de la recherche scientifique et juridique rendent 

inévitables les chiffres, les taux et les exposés méthodologiques, mais le ton 

neutre qui marque la présentation des données ne doit pas faire oublier la 

malheureuse réalité qui frappe la vie des enfants qui ont fait la pénible expérience 

de l'exploitation sexuelle. 

Il faut que chacun veille à ce que la justice pénale demeure sensible au sort de ces 

enfants afin que leur participation à une enquête policière ou à une audience 

judiciaire n'ait pas pour effet d'accentuer le préjudice subi mais contribue, au 

contraire, à ce parcours qui va permettre aux victimes d'aller de l'avant. 
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Introduction 

Conscient de l'inquiétude croissante que provoquaient, au Canada, les cas 

d'exploitation sexuelle d'enfants, le gouvernement fédérall a nommé, en 1981, 

un Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes. Le 

Comité Badgley, du nom de son président, s'est penché sur l'apparente 

augmentation des cas d'exploitation sexuelle visant des enfants et des jeunes. Ses 

travaux ont duré trois ans et, pendant ce temps, le Comité a effectué des 

recherches approfondies, a entendu des témoins des diverses régions du pays et 

lu des centaines de lettres et de mémoires. Le Comité formula 

52 recommandations touchant les réformes qui s'imposaient à ses yeux au plan 

social aussi bien que juridique. Le Comité écrivait : 

Les agressions sexuelles contre des enfants sont largement 

ignorées et cependant extrêmement répandues. Au Canada, des 

dizaines de milliers d'enfants et de jeunes en sont marqués pour 
la vie. Pour la plupart d'entre eux, leurs besoins demeurent 

inexprimés et méconnus... Il est intolérable que ces personnes 

aient subi une telle expérience et il faut empêcher que cette 

situation se perpétue.2  

À l'issue des travaux du Comité, c'est au ministre de la Santé nationale et du 

Bien-être social que fut confiée, en premier chef, la tâche de coordonner les 

initiatives du gouvernement fédéral; d'amorcer une coopération efficace avec les 

provinces et les territoires (responsables des prestations en matière de santé, de 

services sociaux et de justice pénale); de sensibiliser et d'informer le public et les 

membres des professions concernées; et de soutenir les travaux de recherche et les 

1  Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada et le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social ont créé le Comité.. Le Comité était présidé par Robin F. Badgley. 

2  Rapport du Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes, Infractions  

sexuelles à l'égard des enfants, volume 1, ministères des Approvisionnements et Services Canada, 
1984, p. 29. 
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projets-pilotes. 3  En 1987, le Ministre nomma un conseiller spécial en matière 

d'agression sexuelle des enfants, chargé de l'aider dans l'exécution des tâches qui 

lui avaient été confiées. Le conseiller spécial a rendu son rapport intitulé «À la 

recherche de soluticins» au mois de juin 1990.4  Suivant l'une des 

recommandations formulées dans ce rapport, il a été créé, au ministère de la 

Santé et du Bien-être, un bureau de l'Enfance. 

Le ministère de la Justice est, pour sa part, responsable de l'ensemble des 

questions touchant le droit pénal et son application. En 1986, le ministre de la 

Justice a déposé une proposition tendant à modifier le Code criminel et la Loi sur 

la preuve au Canada.5  Le projet de loi C-15 créait, en matière d'exploitation 

sexuelle des enfants, trois infractions nouvelles — les contacts sexuels, 

l'exploitation sexuelle par des personnes en situation d'autorité et l'incitation à 

des contacts sexuels. Les nouvelles dispositions modifiaient également les règles 

de la preuve ainsi que la procédure applicable aux infractions sexuelles et au 

témoignage de personnes âgées de moins de 18 ans. 

Ce projet de loi se fixait quatre objectifs : 

• Mieux protéger l'enfant qui est victime d'exploitation sexuelle. 

• Accroître le taux de succès des poursuites intentées dans le cas 

d'exploitation sexuelle des enfants. 

• Rendre moins pénible la situation de la jeune victime à la barre des 

témoins. 

• Adapter la sévérité de la peine à la gravité de l'infraction. 6  

3  Guide de la réponse du gouvernement fédéral aux rapports sur les infractions sexuelles à l'égard  
des enfants et sur la pornographie et la prostitution, gouvernement du Canada, Ottawa, juin 1986, 
p. 18. 

4  Rapport du conseiller spécial, À la recherche de solutions, Centre national d'information sur la 
violence dans la famille, ministère des Approvisionnements et Services, 1990. 
5  Le ministre de la Justice et Procureur général du Canada a porté ces mesures devant le Parlement 
le 10 juin 1986. Le projet de loi C-15 a été déposé le 15 octobre 1986. 
6  Hornick, J. et F. Bolitho, Étude sur la mise en oeuvre des dispositions relatives à l'exploitation  
sexuelle des enfants dans certaines localités, ministère de la Justice du Canada, 1992, p. 9. Voir 
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Pendant que le Parlement étudiait le projet de modification des dispositions 

applicables en ce domaine, le gouvernement fédéral prévoyait d'autres mesures 

encore pour lutter contre le problème de l'exploitation sexuelle des enfants. Ces 

diverses mesures se fondaient sur l'aspect social du phénomène. 

En plus, depuis dix ans, le ministère de la Justice du Canada poursuit des 

recherches sur un certain nombre de questions touchant la criminalité et ses 

victimes. Après la proclamation, le 1er janvier 1988, des modifications relatives à 

l'exploitation sexuelle des enfants, plusieurs enquêtes furent entreprises dans ce 

domaine afin de fournir au gouvernement les renseignements dont il aurait 

besoin pour procéder à l'examen des nouvelles dispositions législatives, comme 

le prévoyait déjà le texte du projet de loi. Dans le présent rapport, c'est de ces 

recherches-là qu'il s'agit. 

également : Le gouvernement adopte des mesures pour lutter contre l'exploitation sexuelle des 
enfants, communiqué de presse du gouvernement du Canada, Ottawa, 10 juin 1986. 
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Chapitre 1 - 

La mise en oeuvre du projet de loi C-15 

Alors que l'administration de la justice relève des provinces et des territoires, 

c'est au gouvernement fédéral qu'incombe la responsabilité du droit pénal et des 

diverses questions touchant la santé et le bien-être des Canadiens. Dans le cadre 

des mesures envisagées par le gouvernement fédéral pour lutter contre 

l'exploitation sexuelle des enfants, le ministère de la Santé et du Bien-être social a 

assuré le financement, dans toutes les régions du Canada, d'environ 300 projets 

ayant pour objet de prévenir l'exploitation sexuelle des enfants, de venir en aide 

aux enfants et aux adultes ayant souffert d'exploitation sexuelle, d'assurer le 

traitement des contrevenants et la formation des médecins, des travailleurs 

sociaux et des autres catégories de personnes intervenant dans ce domaine. 

L'idée principale, au départ, était d'assurer la formation des diverses catégories de 

spécialistes. 

Lorsque, le 1er janvier 1988, les modifications apportées au Code criminel et à la 

Loi sur la preuve au Canada (projet de loi C-15) afin d'améliorer la prévention et 

la répression de l'exploitation sexuelle des enfants entrèrent en vigueur, le 

ministère de la Justice du Canada avait déjà lancé un certain nombre d'initiatives 

pour faciliter la mise en oeuvre des nouvelles dispositions. Par des efforts menés 

de concert avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les divers services 

de police, les associations du barreau, les services sociaux, les organisations 

regroupant les victimes et les associations vouées à l'information juridique du 

public, le Ministère entendait mieux faire connaître les nouvelles dispositions et 

faciliter leur mise en application. 

Afin d'assurer la mise en oeuvre efficace des nouveaux textes, le Ministère 

entreprit cinq principaux types d'initiatives. 
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L'information des membres des professions juridiques. Des représentants du 

Ministère ont répondu aux demandes de renseignements qui leur étaient 

transmises par des fonctionnaires provinciaux ou territoriaux, des avocats des 

diverses juridictions et des membres des organisations intéressées. Il s'agissait 

d'exposer et d'expliquer la teneur des modifications législatives. Les avocats des 

ministères ont préparé un guide des nouvelles dispositions, qui a été envoyé aux 

ministères du Procureur général des diverses provinces et territoires. Ils ont 

également pris la parole dans le cadre de plusieurs conférences s'adressant à 

divers publics, y compris des juges, des avocats de la défense, des chefs de police 

ainsi que des procureurs de la Couronne. 

Aide financière à la réalisation de projets. Des subventions spéciales ont été 

offertes pour des projets destinés à faciliter la mise en oeuvre du projet de loi 

C-15. Des dossiers de candidature ont été reçus de toutes les régions du pays, de 

plusieurs gouvernements provinciaux, d'organismes bénévoles et 

d'organisations communautaires. La plupart des projets qui ont effectivement 

bénéficié d'une aide financière étaient soit des projets novateurs, soit des projets 

visant la formation et l'information du public. 

Certains de ces projets étaient liés aux travaux de recherche entrepris par le 

Ministère; il s'agissait alors d'aider la mise en oeuvre et l'évaluation de projets-

pilotes. (Voir l'annexe 3 pour la liste complète des projets ayant bénéficié d'une 

aide financière.) 

Information juridique mise à la disposition du public. Le Ministère a conçu et 

préparé toute une série de documents d'information portant sur les nouvelles 

dispositions. Les documents ont été diffusés à l'échelle nationale. Notons, parmi 

eux, un conte d'enfants (Le secret du petit cheval), une brochure destinée aux 

adolescents et aux adultes (Si un enfant est victime d'exploitation sexuelle... Les 

dispositions de la loi) et, à l'intention non exclusive des travailleurs sociaux, un 

manuel portant sur les nouvelles dispositions et intitulé L'exploitation sexuelle 

des enfants et la législation 'canadienne. Plus de quatre millions d'exemplaires de 

ces divers ouvrages ont été distribués. Le Ministère a également accordé une aide 

5 



à la rédaction d'articles destinés aux revues et à la réalisation d'émissions de 

radio et de télévision portant sur l'exploitation sexuelle des enfants. 

Dans le cadre du Fonds d'accès à l'information juridique, le Ministère 

subventionne, dans toutes les provinces et territoires, des associations à but non 

lucratif qui se consacrent à l'information et à l'éducation du public dans le 

domaine juridique. Ces associations tentent de développer chez la population 

locale, la connaissance et la compréhension des questions juridiques en 

organisant divers types d'activités et en préparant des documents. Ainsi, pour ce 

qui est de l'exploitation sexuelle des enfants, ces organisations ont monté des 

séances d'information, mis sur pied des projets et diffusé des documents préparés 

à cette fin par le Ministère. (On trouvera à l'annexe 4 la liste des projets 

d'information lancés par le Ministère pour faciliter la mise en oeuvre des 

nouvelles dispositions de la loi.) 

La communication. Le Ministère a lancé une campagne de communication pour 

porter à l'attention des médias et de l'ensemble du public les changements 

introduits par les nouvelles dispositions législatives. Il a notamment constitué, à 

l'intention des médias, une trousse d'information exposant les tenants et 

aboutissants des dispositions législatives soumises au Parlement, organisé des 

points de presse à l'intention des journalistes et, de manière plus générale, 

répondu aux demandes d'information que lui ont fait parvenir aussi bien les 

médias que de simples citoyens. 

La recherche. Un des éléments-clé de la stratégie de mise en oeuvre du projet de 

loi C-I5 était le suivi, c'est-à-dire l'étude des divers effets que pourrait avoir 

l'entrée en application des nouvelles règles. Des chercheurs se sont donc penchés 

sur les effets des nouvelles dispositions sur la manière dont la justice pénale 

traite les dossiers d'exploitation sexuelle d'enfants. Dans les diverses localités 

retenues aux fins d'étude, les travaux ont permis de fournir aux praticiens des 

informations qui leur seraient immédiatement utiles. La publication de ces 

travaux de recherche, en assurant une diffusion plus large encore des 

informations recueillies, va permettre à tous les intéressés de préciser davantage 
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encore les répercussions des nouvelles dispositions et les mesures 

complémentaires qu'il conviendrait de prendre. 

Mais l'ensemble des initiatives lancées par le gouvernement fédéral pour faciliter 

la mise en oeuvre des dispositions du projet de loi C-15 ne doivent pas être 

isolées d'un contexte plus large car, dans toutes les régions du pays, des 

conférences, des séances de formation et d'information ont été organisées par les 

ministères compétents des gouvernements provinciaux et territoriaux, 1  des 

organismes chargés des services sociaux, des responsables de la formation des 

policiers, des organismes non gouvernementaux, des associations de défense des 

droits et autres organismes intéressés. 

Les médias ont suivi de très près la procédure parlementaire devant aboutir à 

l'adoption du texte qui fut, en général, reçu avec satisfaction. Rappelons tout de 

même que certains se sont inquiétés de l'absence d'une définition précise de ce 

qu'on entend par exploitation sexuelle, inquiétude qui s'est également 

manifestée à l'égard des dispositions prévoyant l'enregistrement 

magnétoscopique de témoignages. Certains faisaient en effet valoir qu'une 

nouvelle règle de preuve admettant les témoignages de jeunes personnes sur 

simple promesse de dire la vérité risquait de faire condamner des personnes 

innocentes. 2  

Les médias ont maintenu l'intérêt qu'ils portaient à cette question, faisant état de 

nouveaux cas d'exploitation sexuelle d'enfants 3  et continuant à suivre les affaires 

d'intérêt aussi bien local que national. 

1  Les gouvernements provinciaux et territoriaux n'ont bénéficié d'aucun crédit spécial pour la mise 
en oeuvre des dispositions du projet de loi C-15. 
2  Revue mensuelle de presse, janvier 1988. Sous-direction des communications et des affaires 
publiques, Section de la gestion intégrée, ministère de la Justice du Canada. 
3  Le Ministère n'a pas effeçtué d'analyses détaillées de la «couverture médiatique» des cas 
d'exploitation sexuelle des enfants, mais c'est un fait que les médias se sont beaucoup penchés sur la 
question. 
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Si les tribunaux peuvent appliquer un nouveau texte de loi dès qu'il entre en 

vigueur, il faut un certain temps pour pouvoir juger de l'ampleur des 

changements qu'il apporte et aussi pour mettre en place les nouvelles procédures 

applicables aussi bien en matière de justice pénale qu'en matière de services 

sociaux. Les études entreprises à cet égard révèlent dans quelle mesure les 

stratégies de mise en oeuvre du projet de loi C-15 ont réussi. 
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Chapitre 2 - 

Le champ d'étude 

Il est extrêmement difficile de cerner de manière précise les effets qu'ont eus les 

dispositions législatives touchant l'exploitation sexuelle des enfants. I- 

Les problèmes que pose l'évaluation des effets que peut entraîner l'introduction 

de nouvelles dispositions législatives sont de deux ordres. Il faut d'abord 

rappeler que la loi ne vient pas s'installer dans le vide. En effet, de nombreux 

facteurs vont influencer son application et sa mise en oeuvre. Rappelons, parmi 

ceux-ci, les éléments suivants : 

• l'évolution de l'opinion publique en fonction du débat portant sur 

les nouvelles mesures visant à modifier la législation touchant 

l'exploitation sexuelle des enfants; 

• l'influence que peuvent avoir les déclarations faites par telle ou telle 

personnalité de la communauté s'insurgeant contre l'exploitation 

sexuelle des enfants; 

• l'impact possible des efforts déployés par des associations 

communautaires qui demandent à la police, à la profession médicale 

et aux services sociaux de trouver de nouveaux moyens de 

combattre l'exploitation sexuelle des enfants; 

• l'efficacité des leçons que l'on peut tenter de donner à l'école pour 

apprendre aux enfants qu'ils peuvent opposer un «non» à ceux qui 

les incitent à des contacts sexuels; 

1  Voir, par exemple, Homick, J.P. et Giliberti, C., «Evaluation of Child Sexual Abuse 

Legislation : Research Issues and Strategies», document préparé dans le cadre de la conférence sur les 
nouvelles structures familiales et le droit de la famille, Association canadienne des professeurs de 
droit, 13-16 avril 1989, Québec. 
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• l'existence, dans la communauté, de nouveaux services d'aide et de 

soutien; 

• la manière dont la population réagit à la couverture médiatique des 

cas d'exploitation sexuelle; 

• la manière dont les citoyens vont réagir aux films et autres 

représentations de l'existence de personnes ayant souffert 

d'exploitation sexuelle. 

Tous ces facteurs vont donc influer sur la situation. Ce qui est difficile, c'est de 

bien faire la distinction entre l'influence de ces divers facteurs et l'effet des 

dispositions législatives dont on voudrait évaluer l'efficacité. 

Traditionnellement, les avocats tentent de cerner les effets d'une loi en 

examinant la manière dont les tribunaux interprètent le texte et l'appliquent aux 

affaires portées devant eux. Les études de jurisprudence permettent d'analyser 

les types d'argument présentés par les avocats et les décisions rendues par les 

juges, mais ce genre d'étude ne permet pas vraiment de connaître, de manière 

plus générale, les effets que peut avoir un texte de loi au plan de la société. C'est 

pourquoi les chercheurs font appel aux méthodes des sciences sociales pour 

mieux cerner les changements intervenus au niveau de la justice. 

Le recours à des méthodes de recherche socio-juridiques pour évaluer les effets 

d'un texte de loi constitue une nouveauté. Les ouvrages de recherche parus 

jusqu'ici ne fournissent pas de modèles susceptibles d'être appliqués dans ce 

domaine, 2  il faut donc innover sur le plan des méthodes. C'est la nouveauté du 

travail à effectuer qui constitue la deuxième catégorie de problèmes. Les 

chercheurs se retrouvent en terre inconnue. 

Ayant décidé d'étudier les effets du projet de loi C-15, le ministère de la Justice du 

Canada s'est, dans un premier temps, inspiré des méthodes généralement 

utilisées pour évaluer l'efficacité des programmes. Or, il s'agit dans pareil cas de 

2 	Ibid. p. 4. 

10 



commencer par bien préciser l'objectif du programme (ou, en l'occurrence, du 

texte de loi), puis d'entreprendre des recherches permettant de faire ressortir les 

effets de ce programme (ou, en l'occurrence, du texte de loi), aussi bien les effets 

voulus que les effets qui n'avaient pas été envisagés. 

Le premier défi était donc de cerner avec précision les objectifs des nouvelles 

dispositions. Quels étaient les résultats voulus par le législateur? Les chercheurs 

ont dû, pour le savoir, consulter les travaux préparatoires et, notamment, les 

débats parlementaires dont le compte rendu est publié au Hansard. 3  Ils ont 

ensuite élaboré des mesures et des méthodes permettant de savoir dans quelle 

proportion les objectifs visés avaient été atteints. Il a fallu décider sur quels 

aspects précis on se pencherait et déterminer la meilleure manière de procéder. 

Tout travail de recherche est soumis à des contraintes de temps et d'argent et il 

n'en a pas été autrement du présent travail. Le travail devait, en effet, être 

terminé dans les quatre ans avec des ressources somme toute limitées. 

Il fallait, pour garantir que les renseignements seraient recueillis à la source, 

s'assurer la coopération et l'effort des gouvernements provinciaux et territoriaux 

et des ministères et organismes qui en dépendent. 

Des problèmes d'ordre éthique se sont également posés aux chercheurs. Les 

infractions visées par le projet de loi C-15 sont des crimes contre les enfants. Les 

chercheurs ont donc dû demander aux parents, ou aux tuteurs, l'autorisation 

d'interviewer des enfants, mais aussi, et dans la mesure du possible, obtenir le 

consentement des enfants eux-mêmes. Toutes les précautions ont été prises afin 

que nos travaux de recherche ne constituent pas, pour l'enfant, une nouvelle 

épreuve. Des précautions ont été prises, en outre, pour protéger l'identité des 

enfants interviewés. 

3  On trouvera, dans l'introduction de ce rapport, les quatre principaux objectifs retenus aux fins de 
nos travaux. 
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La question de la confidentialité a, elle aussi, soulevé des difficultés. Il existe des 

juridictions où certains dossiers sont considérés comme hautement confidentiels, 

ce qui les soustrait à tout travail de recherche. C'est ainsi, par exemple, que sont 

scellés les dossiers des jeunes contrevenants. Cela vient restreindre, bien sûr, les 

catégories d'informations susceptibles d'être analysées. 

Il a fallu, également, résoudre de nombreux problèmes de méthodologie. Nous 

ne possédions pas, par exemple, de renseignements sur la manière dont la justice 

pénale traitait les cas d'exploitation sexuelle des enfants avant  l'adoption du 

projet de loi C-15. C'est pourquoi il est si difficile de mesurer l'étendue des 

changements entraînés par la loi puisque nous ne possédons pas les données 

permettant de comparer la période actuelle et la période antérieure. 

En deuxième lieu, même là où nous disposons de données touchant l'application 

de la loi avant l'adoption du projet de loi C-15, il est tout de même difficile 

d'effectuer des comparaisons, le nouveau texte ayant créé de nouvelles 

infractions qui ont une portée différente de celle des infractions antérieures et qui 

peuvent difficilement être comparées avec celles-ci, c'est-à-dire avec la période 

antérieure à 1988. 

Troisièmement, selon les localités, la police et les services sociaux sont gérés par 

le gouvernement de la bande, de la ville, de la province ou du territoire. Or, 

chacun fonctionne à sa manière avec des structures différentes, des priorités 

différentes, des budgets différents et des méthodes d'archivage également 

différentes. C'est pourquoi il est impossible de généraliser et d'utiliser les 

résultats d'analyses effectuées dans une localité pour tirer des conclusions 

applicables à la situation d'une autre région. 

Quatrièmement, chaque province et territoire a ses propres lois touchant la 

sécurité et la protection de l'enfance. En général, ces lois imposent aux 

organismes sociaux d'intervenir à chaque fois que la situation d'un enfant 

semble l'exiger. Or, il existe d'importantes différences dans la manière dont les 

services sociaux des diverses régions réagissent aux cas éventuels d'exploitation 

12 



sexuelle qui leur sont signalés. Dans certaines juridictions, la police est appelée à 

intervenir immédiatement alors qu'ailleurs la police ne sera appelée que si 

l'exploitation est le fait d'une personne n'appartenant pas à la famille. Dans 

certaines juridictions, la police est tenue de prendre immédiatement contact avec 

les services sociaux lorsqu'on lui signale un cas d'exploitation sexuelle au sein de 

la famille. 

Souvent, d'ailleurs, la police et les services sociaux vont collaborer, mais chacun 

de ces organismes est investi d'une mission qui lui est propre, les responsabilités 

et les méthodes d'archivage étant distinctes dans les deux cas. 

C'est pourquoi, pour connaître le nombre de cas d'exploitation sexuelle d'enfants 

et le pourcentage de cas sur lequel la justice pénale va être appelée à se pencher (et 

donc pour connaître le nombre de cas tombant sous le coup du projet de loi C-15), 

il faut effectuer, dans chaque juridiction, une analyse cas par cas des dossiers de la 

police et des services sociaux, avec, bien sûr, les dépenses que tout cela entraîne. 

Conscient de ces problèmes, le Ministère a mis sur pied un projet de recherche 

dans plusieurs localités, afin d'obtenir des données comparables dans 

trois provinces différentes. Les recherches portèrent, dans un premier temps, sur 

Calgary et Edmonton ainsi que sur trois localités rurales de l'Alberta. Ces études 

ont ensuite servi de modèle pour des projets de recherche analogues se déroulant 

à Hamilton (Ontario) ainsi qu'à Regina et à Saskatoon (Saskatchewan). (On 

trouvera, à l'annexe 1, la liste de ces projets de recherche.) 

Les résultats obtenus dans le cadre de ces travaux ont permis de commencer à 

voir un peu plus clair. On a ensuite ajouté les informations tirées d'études plus 

générales menées au Québec et en Ontario. Des projets de recherche portant sur 

certains aspects précis du nouveau texte de loi ont permis d'en savoir plus long 

sur les programmes de soutien aux victimes-témoins, sur le recours au 

témoignage par enregistrement magnétoscopique, sur les besoins particuliers des 

personnes ayant du mal à ,communiquer ainsi que sur la manière dont la police 

perçoit, en général, l'exploitation sexuelle des enfants. Ensuite, une étude de la 
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jurisprudence a fait ressortir la manière dont les nouvelles dispositions sont 

appliquées, notamment par les tribunaux de la Colombie-Britannique mais aussi, 

bien que dans une moindre mesure, par les tribunaux d'autres régions du pays. 

Nous n'avons malheureusement pas disposé de statistiques nationales sur 

l'exploitation sexuelle des enfants et sur la manière dont ce type de cas est traité 

par notre justice pénale. 4  Certaines statistiques, cependant, nous parviennent 

progressivement de diverses bases de données. 5  Ces données devraient 

compléter ce que nous savons de la manière dont sont appliquées les dispositions 

créant de nouvelles infractions en matière d'exploitation sexuelle des enfants et, 

aussi, de leurs effets sur les contrevenants. 6  

Travaux de recherche 

Sachant qu'on entendait, en ce qui concerne l'exploitation sexuelle des enfants, 

modifier les dispositions du Code criminel, la Section de la recherche du 

ministère de la Justice du Canada a commencé, bien avant 1988, à rassembler des 

données touchant les infractions sexuelles impliquant des adultes et des enfants. 

Il a été difficile de réunir des informations complètes sur ce point mais cette 

difficulté a préparé la Section au défi que lui poserait son étude sur le projet de loi 

C-15. 

Voici un bref exposé des travaux de recherche qui ont servi de fondement à ce 

rapport. On trouvera à l'annexe 1 une liste de l'ensemble des travaux consultés. 

4  Le Ministère a commandé une étude afin de savoir s'il serait possible de réunir des données 
statistiques en se fondant sur les sources disponibles à l'époque. Pour l'instant, on ne dispose pas de 
données représentatives à l'échelle nationale. Roberts, J.V. et M.G. Grossman, Child Sexual Abuse  
in Canada: A Survey of National Data, rapport technique, ministère de la Justice du Canada, 1992. 
5  On regroupe actuellement les données provenant de l'Enquête de la déclaration uniforme de la 
criminalité fondée sur l'affaire, de l'Enquête sur les homicides, de l'Enquête auprès des tribunaux de 
la jeunesse et de l'Enquête sur les tribunaux pour adultes. Ces données sont recueillies par le Centre 
canadien de la statistique juridique, Statistique Canada. 
6  On trouvera ces renseignements dans Biesenthal, L. et Clement, J., Canadian Statistics on Child 
Sexual Abuse, rapport technique, ministère de la justice du Canada, 1992. 
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Études de localité 

Étude sur la mise en oeuvre des dispositions relatives à l'exploitation sexuelle 
des enfants dans certaines localités 

Cette étude effectue une synthèse des renseignements recueillis dans le 

cadre des études menées sur le terrain à Edmonton et à Calgary (Alberta), à 

Regina et à Saskatoon (Saskatchewan) ainsi qu'à Hamilton (Ontario). Aux 

fins du présent rapport, cette étude sera citée sous la forme d'«Étude 

multi-sites». 

Étude et contrôle des cas d'exploitation sexuelle des enfants en certains endroits 
de l'Alberta 

Cette étude est fondée sur les données provenant des dossiers des services 

sociaux alber tains et des services familiaux de cette même province ainsi 

que sur une analyse des dossiers des services de police municipale de 

Calgary et d'Edmonton pour la période allant du 1er janvier 1988 au 

31 juillet 1990. Au cours de cette période, les services sociaux ont traité 

1 949 dossiers. La police, pour sa part, en a traité 3 292. Un échantillon de 

ces dossiers a fait l'objet d'un examen détaillé. Les chercheurs ont 

également assisté à des audiences des tribunaux, ont étudié le compte 

rendu sténographique de certains procès et effectué une enquête auprès de 

certains des principaux responsables de la justice et des organismes de 

protection de l'enfance. Dans le présent rapport, les renvois à cette étude 

seront indiqués sous la forme «Étude de l'Alberta». 

Étude et contrôle des cas d'exploitation sexuelle des enfants dans certaines 
localités rurales de l'Alberta 

Les chercheurs se sont rendus dans trois communautés rurales : Bassano 

(1 200 habitants), Peace River (6 043 habitants) et la région de Gleichen 

(3 738 habitants). Ils ont consulté les dossiers de la police (GRC) et se sont 
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penchés sur les cas où une accusation a été déposée ou un procès engagé 

après le 1er janvier 1988. Ils ont également étudié les dossiers des 

organismes de protection de l'enfance et des services de police en cours 

pendant la période allant du 31 juillet 1989 au 31 juillet 1990. Ils ont 

également assisté à un certain nombre de procès. L'échantillon était tout 

de même assez réduit puisqu'il comprenait 43 dossiers de police et 

53 dossiers des organismes de la protection de l'enfance. Cette étude n'a 

donc pas permis l'établissement de statistiques mais simplement de 

décrire les traits caractéristiques des cas d'exploitation sexuelle d'enfants 

relevés en zone rurale. Dans le présent rapport, cette étude sera appelée 

«Étude de zones rurales de l'Alberta». 

Étude et contrôle des cas d'exploitation sexuelle des enfants dans certaines 

localités de la Saskatchewan 

Dans le cadre de cette étude, 1 101 dossiers des services de police de 

Saskatoon et de Regina ont été étudiés, la période de référence allant du 

1 er janvier 1988 au 31 décembre 1990. Les dossiers des organismes de 

protection de l'enfance de la Saskatchewan n'ont pas été examinés. Les 

chercheurs ont assisté à des procès, ont analysé le compte rendu d'un 

certain nombre de causes portées en jugement et ont enquêté auprès de 

certains des principaux acteurs, notamment des policiers, des procureurs 

de la Couronne, des juges et avocats de la défense. Dans ce rapport, cette 

étude sera citée sous la forme d'«Étude de la Saskatchewan». 

Étude et contrôle des cas d'exploitation sexuelle des enfants dans Hamilton-

Wentworth (Ontario). 

Les chercheurs ont repris l'ensemble des cas d'exploitation sexuelle 

d'enfants portés devant la Ca tholic Children's Aid Society et la Hamilton-

Wentworth Children's Aid Society entre le 1er septembre 1989 et le 

31 août 1990. Ils se sont également penchés sur tous les cas d'exploitation 

sexuelle d'enfants signalés au service de la police de Hamilton-

Wentworth au cours de cette même période. Les chercheurs se sont, au 

total, penchés sur 325 cas. Ils ont également assisté à plusieurs procès et 
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étudié des comptes rendus d'audience. Ils ont interrogé plusieurs des 

principaux responsables de la justice et des services sociaux. Dans ce 

rapport, cette étude sera intitulée «Étude de Hamilton». 

Le traitement des affaires d'exploitation sexuelle d'enfants dans certaines localités 
du Québec 

Les chercheurs ont analysé un échantillon de dossiers des services de 

police municipale de Montréal et de Québec datant des années 1988, 1989 

et 1990. En tout, 257 affaires d'exploitation sexuelle d'enfants ont été 

étudiées. Notons également qu'au cours de l'hiver 1992, les chercheurs 

ont interviewé 68 personnes appartenant aux organismes chargés de la 

justice pénale et des services sociaux à Montréal, à Québec ainsi qu'à Baie-

Comeau/Sept-Îles. Ils se sont également penchés sur des documents 

(politiques applicables, procédures, formulaires, etc.) fournis par les 

personnes interviewées. Dans le présent rapport, cette étude sera appelée 

«Étude québécoise». 

Étude de jurisprudence 

La répression des infractions sexuelles à l'égard des enfants et les dispositions du 
projet de loi C-15 : Étude de jurisprudence 

Les avocats et chercheurs collaborant à cette étude ont recueilli, analysé et 

interprété les arrêts, aussi bien publiés que non publiés, ayant trait aux 

dispositions du projet de loi C-15. On s'est surtout arrêté aux décisions des 

tribunaux de la Colombie-Britannique mais l'équipe de recherche s'est 

également penchée sur des arrêts que lui ont envoyés ses contacts dans 

tout le Canada. En dix-huit mois environ, l'équipe de recherche a 

recueilli environ 400 décisions de justice rendues dans des affaires 

d'exploitation sexuelle d'enfants ou de violence sexuelle visant des 

enfants. Il ne s'agit pas d'un recueil complet des arrêts rendus en matière 

d'exploitation sexuelle d'enfants mais la jurisprudence étudiée donne un 

aperçu de la manière dont les tribunaux ont appliqué les nouvelles 
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dispositions. Au mois de septembre 1992, on a utilisé, pour actualiser les 

données et conclusions du rapport, une recherche informatique portant 

sur les cas d'exploitation sexuelle d'enfants. Dans le présent document, 

ces travaux seront évoqués sous le nom d'«Étude de jurisprudence». 

L'évaluation des projets-pilotes 

Évaluation du projet-pilote sur l'enregistrement magnétoscopique à Winnipeg et 

dans la région du Parklands (Manitoba) 
L'enregistrement magnétoscopique des dépositions d'enfants victimes 

d'exploitation sexuelle a débuté à Parklands le 11 juillet 1986, et, à 

Winnipeg, le 24 octobre de cette même année. L'étude a porté sur les 

répercussions que pouvait avoir, sur les affaires qui se sont produites 

jusqu'au 31 mai 1988, l'enregistrement magnétoscopique des dépositions. 

L'étude a porté sur un total de 693 dossiers. Un enregistrement 

magnétoscopique avait été fait dans 123 de ces affaires. Ainsi, aucun 

enregistrement n'a été fait dans les 570 autres cas. À la date où l'étude 

s'est terminée, beaucoup de ces affaires n'avaient pas encore été tranchées 

par les tribunaux, mais l'étude a quand même permis d'effectuer une 

comparaison entre la manière dont sont traités les dossiers selon qu'il y a 

eu ou qu'il n'y a pas eu d'enregistrement magnétoscopique des 

dépositions. Dans le présent rapport, cette étude sera appelée «Étude sur 

les cas d'enregistrement magnétoscopique». 

Évaluation du projet d'aide aux enfants victimes - témoins (Ontario) 
Le Comité spécial d'examen chargé, à Toronto, du dossier de l'exploitation 

sexuelle des enfants a mis sur pied un projet d'aide aux enfants victimes-

témoins7  devant permettre de préparer les enfants qui vont devoir 

témoigner en justice de l'exploitation sexuelle dont ils ont été victimes. 

7  Ce projet a reçu une subvention de trois ans du ministère fédéral de la Justice et du ministère de la 
Santé et du Bien-être social. 
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Ces enfants participent à quatre sessions collectives d'une durée d'une 

heure et demi. Ces séances ont lieu une fois par semaine. L'étude a porté 

sur les cas signalés à la police et aux deux sociétés d'aide à l'enfance entre 

le mois de septembre 1987 et le mois d'août 1988. Les faits et circonstances 

de chaque cas ont été relevés et on a également noté le nombre de cas 

signalés au projet d'aide aux enfants victimes-témoins. Les chercheurs se 

sont également penchés sur l'impact que ce projet a pu avoir sur les 

enfants eux-mêmes. L'équipe de recherches a observé 29 enfants 

témoignant devant les tribunaux et a interviewé 40 enfants et 40 adultes 

ayant des liens avec eux. Cette évaluation sera citée sous le nom de 

«Rapport sur le projet d'aide aux enfants victimes-témoins à Toronto». 

(Projet EV/T) 

Examen du programme de soutien aux victimes (Colombie - Britannique) 
Le programme de soutien aux victimes a pour objet de fournir des 

renseignements, des services et de l'aide aussi bien aux enfants victimes 

d'exploitation sexuelle qu'aux membres de leurs familles ou autres 

personnes s'occupant d'eux. Ce programme a été mis sur pied à 

Vancouver (Colombie-Britannique). L'étude porte sur le fonctionnement 

de ce programme d'octobre 1985 à juin 1987. En tout, 103 cas ont été 

signalés à ce programme qui a pu prendre en charge 41 personnes. Un 

questionnaire leur a été envoyé pour sonder leur niveau de satisfaction. 

Dans ce rapport, cette étude sera appelée «Rapport d'évaluation du 

programme de soutien aux victimes à Vancouver». 

L 'évaluation de la phase III du projet de défense des droits des enfants (Manitoba) 

Le Centre de protection de l'enfance relevant du Centre des services de 

santé a mis sur pied, en trois phases successives, un projet de défense des 

droits des enfants. La phase III consistait à étudier les suites données aux 

cas d'exploitation sexuelle d'enfants relevés dans les réserves indiennes 

du Manitoba. Huit cas d'exploitation sexuelle d'enfants ont été signalés 

au Centre de protection d'e l'enfance. Il s'agissait, dans chaque cas, de 

crimes visant plusieurs victimes ou ayant plusieurs auteurs. Vingt- 
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trois autres affaires d'exploitation sexuelle apparente ont été signalées aux 

chercheurs et 19 suspects ont été identifiés. Plus de 300 personnes, y 

compris les représentants de 40 des 61 bandes indiennes, ont participé aux 

séances d'initiation à la manière d'interviewer les enfants victimes-

témoins et de les préparer à leur intervention devant les tribunaux. Les 

évaluateurs ont recueilli des données, examiné les dossiers et interviewé 

certains des principaux responsables. Dans ce rapport, cette évaluation 

sera citée sous l'appellation de «Projet de défense des droits des enfants au 

Mani toba ». 

Autres études 

L'influence des dispositions du projet de loi C-15 sur les personnes ayant du mal 

à communiquer 

Les chercheurs se sont penchés sur l'influence que le projet de loi C-15 

pourrait avoir sur les personnes qui, éprouvant des difficultés à 

communiquer, doivent tout de même, à titre de victimes, de témoins ou 

d'accusés, prendre part à une procédure pénale. Aux fins de cette étude, 

on entend par «ayant du mal à communiquer» toute déficience qui réduit 

la capacité de communiquer, que cette déficience soit de nature 

intellectuelle, émotive, physique ou sensorielle. Les chercheurs ont 

étudié les nouvelles dispositions afin de déceler les effets qu'elles 

pouvaient avoir pour des personnes ayant du mal à communiquer. Vers 

la fin de 1991 et au début de 1992, les chercheurs ont interviewé 

20 personnes ayant acquis une grande expérience auprès de gens, victimes 

et témoins, éprouvant des difficultés à communiquer, pour voir un peu 

comment les nouvelles dispositions avaient influencé la situation et 

quels changements il conviendrait d'y apporter pour mieux répondre aux 

besoins des gens ayant du mal à communiquer. 8  Dans ce rapport, cette 

8  Le 30 juin 1992, est entrée en vigueur une disposition modifiant le paragraphe 486(2.1). 
Dorénavant, un juge pourra autoriser une personne, quel que soit son âge, capable de témoigner mais 
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étude sera citée sous le nom de «Étude de la situation des personnes ayant 

du mal à communiquer». 

Le traitement des affaires d'exploitation sexuelle des enfants : Enquête auprès des 
agents de police 

Les chercheurs ont ajouté quatre questions à un questionnaire d'enquête 

transmis, par le Collège canadien de police, à 106 organismes policiers 

fédéraux, provinciaux et municipaux. On demandait à ces organismes de 

transmettre le questionnaire à un agent de police s'occupant des cas 

d'exploitation sexuelle d'enfants. On demandait aux policiers d'indiquer 

si, dans les affaires dont ils s'étaient occupés, on avait eu recours, à 

l'audience, à telle ou telle pratique. On leur demandait également ce 

qu'ils pensaient de la mise en oeuvre des dispositions du projet de loi 

C-15. Le questionnaire rempli a été renvoyé par 79 agents de police (ce qui 

correspond à un taux de réponse de 75 p. 100) et a donc permis de mieux 

suivre les suites données aux affaires d'exploitation sexuelle. Dans le 

présent rapport, cette étude sera citée sous le nom de «Enquête auprès des 

agents de police». 

L'exploitation sexuelle des enfants avant l'entrée en vigueur du projet de loi 
C-15 : Rapport de synthèse 

L'étude a porté sur les données judiciaires relatives aux affaires 

d'exploitation sexuelle d'enfants dans quatre localités - Vancouver 

(Colombie-Britannique), Lethbridge (Alberta), Winnipeg (Manitoba) et 

Hamilton-Wentworth (Ontario). Les données furent recueillies en 1984 et 

1985 dans le cadre des recherches portant sur l'effet des dispositions 

adoptées en 1983 en matière d'agression sexuelle. Il a été possible d'en 

tirer des renseignements concernant la manière dont de telles affaires sont 

signalées aux autorités compétentes, la manière dont se déroulent les 

enquêtes policières ainsi que les suites judiciaires qui y sont données. 

éprouvant des difficultés à cet égard, du fait d'une déficience mentale ou physique, de témoigner 
hors de la salle d'audience, ou derrière un écran ou dispositif analogue. 
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Dans ce rapport, cette étude sera appelée «Rapport sur les données 

antérieures à 1988». 

Déceler, traiter et résoudre les cas de violence sexuelle visant des enfants : 

Évaluation du rôle et de l'influence de l'équipe chargée des affaires d'exploitation 

sexuelle d 'enfants à Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
Les chercheurs ont étudié tous les cas dont s'est occupée l'équipe chargée 

des cas d'exploitation sexuelle à Fredericton entre 1984 et 1988 

inclusivement. Le rapport fournit des informations détaillées sur 

environ 300 cas traités par l'équipe pluridisciplinaire et explique les 

difficultés qu'a soulevées l'étude des dossiers d'exploitation sexuelle 

d'enfants. Dans le présent rapport, cette étude sera intitulée «Étude de 

Fredericton». 

Les enquêtes et les poursuites menées en cas d'exploitation sexuelle des enfants 

dans certaines localités de l'Ontario avec une attention particulière portée aux 

questions liées à la mise en application du projet de loi C - 15 

Pendant l'été de 1991, les chercheurs ont passé dix semaines à interviewer 

193 personnes oeuvrant au sein de la justice pénale et des organismes de 

protection de l'enfance dans huit communautés ontariennes. Dans le 

présent rapport, cette étude sera intitulée «Étude des communautés 

ontariennes». 

La nature des travaux 

Les études entreprises ont exigé le recours à diverses méthodes de recherche. 

Dans certains cas, on a procédé à une évaluation en règle d'un programme, mais 

dans d'autres, le travail a consisté à décrire la situation dans une juridiction 

donnée sans tenter d'établir une corrélation entre le déroulement du programme 

et les objectifs qui lui avaient été fixés au départ. 

Nos travaux comprennent de nombreuses observations ou citations provenant 

d'entrevues avec des juges, des procureurs de la Couronne, des avocats de la 
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défense, des policiers, des travailleurs sociaux, des témoins, des victimes ou 

parents de victimes. Ces observations permettent de mieux comprendre la 

manière dont les divers acteurs perçoivent l'impact des nouvelles règles. Le fait 

que les résultats anecdotiques de nos travaux correspondent aux conclusions de 

l'étude multi-sites et aux informations recueillies dans diverses régions du pays 

par d'autres équipes de chercheurs permet de penser que les résultats obtenus 

sont assez représentatifs de la situation qui découle de la mise en oeuvre des 

nouvelles dispositions. 

Les consultations sur la mise en oeuvre des dispositions du projet de loi C-15 

Les recherches qui ont été menées nous renseignent sur la manière dont est 

assurée, dans les diverses régions du pays, la mise en oeuvre des nouvelles 

dispositions. Elles ne permettent pas, cependant, de cerner les contours, à 

l'échelle nationale, du phénomène de l'exploitation sexuelle d'enfants. Pour 

mieux comprendre la représentativité, sur le plan national, des résultats obtenus 

jusqu'ici, et pour préciser les dispositions qui devraient être à nouveau 

modifiées, le ministère de la Justice a organisé des consultations avec des 

représentants de la justice et des services sociaux des diverses régions. 

Ces consultations ont eu lieu entre novembre 1991 et juin 1992. L'équipe 

constituée à cet effet 9  s'est réunie avec des gens qui, dans chaque province et 

territoire, avaient une connaissance pratique des difficultés auxquelles pouvait 

donner lieu la mise en application du projet de loi C-15. C'est ainsi qu'on a pu 

consulter des juges, des avocats de la défense, des procureurs de la Couronne, des 

chefs de police, des travailleurs sociaux ainsi que des fonctionnaires. 

9  Ces consultations ont été organisées par Carolina Giliberti, criminologue principale, Section de 
la recherche, ministère de la Justice du Canada. La composition de l'équipe a varié selon les époques 
mais a toujours compris au moins unthercheur en sciences sociales et un avocat. Un représentant du 
ministère de la Santé et du Bien-être social a également participé à certaines des séances de 
consultation. 
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Ces séances de consultation ont confirmé bon nombre de conclusions obtenues 

dans le cadre des études entreprises et viennent s'ajouter aux données recueillies, 

depuis ces quelques dernières années, par le Ministère. Le présent rapport rend 

compte de ces diverses consultations. 
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Chapitre 3 - 

Exposé de certaines des conclusions auxquelles ont abouti les 

travaux de recherche 

Face à l'exploitation sexuelle des enfants, il faut que la justice pénale et les 

services sociaux collaborent et coordonnent leur action. C'est pour cela qu'une 

partie de nos travaux consiste à étudier la manière dont les organismes de 

protection de l'enfance réagissent aux cas d'exploitation sexuelle, et c'est aussi 

pour cela que l'on a intégré à ce rapport le point de vue de gens qui oeuvrent au 

sein de ces services. Cela dit, le projet de loi C-15 a modifié les dispositions du 

Code criminel et de la Loi sur la preuve au Canada et le rapport insiste donc 

beaucoup plus sur l'aspect justice pénale. 

Il n'est malheureusement pas possible de généraliser quant à la manière dont la 

justice pénale a réagi, jusqu'ici, aux cas d'exploitation sexuelle des enfants. Il 

existe, pour cela, de trop nombreuses variations régionales. Relevons, cependant, 

que les travaux entrepris ont révélé l'existence de tendances générales et de 

convergences. Dans ce chapitre, nous résumerons les résultats de nos travaux 

touchant les types d'exploitation sexuelle, la situation des victimes, ainsi que celle 

des auteurs, de cette catégorie de crimes. Nous décrirons également le parcours 

judiciaire de ce genre d'affaires. 

Ce chapitre reprend les données recueillies dans le cadre des études de site 

menées à Calgary et à Edmonton (Alberta), à Regina et à Saskatoon 

(Saskatchewan) ainsi qu'à Hamilton (Ontario). Les écarts de pourcentage que l'on 

a constatés découlent des différences de situation entre une localité et une autre, 

différences qui s'expliquent en partie par des différences de procédure. Les 

résultats obtenus dans le cadre de ces études sont conformes aux conclusions 

retenues dans le rapport du Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des 

enfants et des jeunes, et dans le rapport sur les données antérieures à 1988, ainsi 
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qu'aux statistiques canadiennes sur l'exploitation sexuelle des enfants (Biesenthal 

et Clement, 1992), aux autres études entreprises et aux renseignements 

anecdotiques recueillis aussi bien dans le cadre des travaux de recherche que lors 

des séances de consultation. 

La situation a-t-elle changé depuis 1988? 

D'après nos travaux, au cours des quatre dernières années : 

• Le nombre de cas d'exploitation sexuelle d'enfants signalés à la 

police a augmenté. 

• La police a porté une accusation dans un plus grand nombre de cas, 

les nouvelles dispositions élargissant la catégorie des 

comportements sexuels incriminés lorsqu'ils mettent en cause des 

enfants. 

• C'est ainsi qu'ont donné lieu à poursuites des cas d'exploitation 

sexuelle d'un moindre degré de violence ou d'importunité. 

• Ont également donné lieu à poursuites de plus nombreux cas 

signalés par des jeunes plaignants âgés de quatre à neuf ans. 

• De plus nombreux jeunes plaignants ont été admis à témoigner en 

justice. 
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Oui sont les victimes de ce genre de situations? 

• Soixante-dix à 80  P.  100 des victimes d'exploitation sexuelle 

d'enfants sont des filles. 

• Vingt à 30 p. 100 des victimes sont des garçons. D'après les 

spécialistes consultés, on constate, dans les affaires de ce genre 

traitées par la justice, un nombre croissant de cas où la victime est 

un garçon. 

• Le plus souvent, les victimes d'exploitation sexuelle d'enfants 1  sont 

âgées de moins de 12 ans. 2  

• De 15 à 22 p. 100 des victimes sont âgées de moins de 5 ans. 

De quel type d'exploitation sexuelle s'agit-il? 

• La forme la plus commune d'exploitation sexuelle est 

l'attouchement des parties génitales, ce type de comportement étant 

relevé dans 42 à 60 p. 100 des cas. 

• Ensuite, les pratiques bucco-génitales que l'on retrouve dans 7 à 

30 p. 100 des cas. 

• La pénétration vaginale du pénis se retrouve dans 11 à 20 p. 100 des 

cas. La pénétration anale avec le pénis se retrouve dans 2 à 6 p. 100 

des cas. 

1  Ce chiffre comprend les cas d'exploitation sexuelle d'enfants aux termes des dispositions du 
projet de loi C-15 ainsi que les affaires tombant sous le coup des dispositions du Code criminel visant 
l'agression sexuelle. 
2  L'étude de localité menée à Edmonton fait ressortir une plus forte proportion des victimes âgées 
de plus de 12 ans. 
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• Dans 36 à 58 p. 100 des cas, on relève un seul acte d'exploitation 

mais, à Calgary, dans 26 p. 100 des cas l'exploitation a duré plus 

d'un an, ce qui était vrai dans 14 p. 100 des cas étudiés à Edmonton 

ainsi que dans 14 p. 100 des cas examinés dans l'étude de la 

Saskatchewan. 

• Dans plus de 85 p. 100 des cas, ces comportements sont le fait d'une 

seule personne. C'est en Saskatchewan qu'on relève, avec 14 p. 100, 

la plus forte proportion de cas relevant de plusieurs auteurs. 

Quelles sont les personnes poursuivies pour exploitation sexuelle d'enfants? 

• Dans plus de 94 p. 100 des cas, ce sont des hommes qui sont accusés 

d'exploitation sexuelle d'enfants. 

• La plupart des accusés sont des adultes. On trouve cependant un 

pourcentage important d'accusés de moins de 18 ans (de 17 à 

29 p. 100 du total). 

• Dans 30 p. 100 des cas (en Saskatchewan et à Edmonton), l'accusé a 

des liens de parenté avec la victime, ce pourcentage passant à 

57 p. 100 à Calgary. 

• C'est à Edmonton que l'on trouve la plus forte proportion de cas 

impliquant un étranger puisque, dans cette ville, 25 p. 100 des cas 

d'exploitation sexuelle sont le fait d'une personne inconnue de 

l'enfant. À Hamilton, 7 p. 100 des cas seulement sont le fait d'une 

personne inconnue de l'enfant. 
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Quelles sont les suites données aux affaires signalées à la police? 

• La proportion de plaintes non fondées 3  varie entre 5 p. 100 (à 

Saskatoon) et 22 p. 100 (à Hamilton). 

• C'est l'«absence de preuve» qui, le plus souvent, porte la police à 

considérer que la plainte n'est pas fondée. 

• Selon la police, ce n'est que dans 2 p. 100 des plaintes non fondées 

relevées à Calgary que les enquêteurs n'ont pas cru la victime et ce 

pourcentage s'élève à moins de 5 p. 100 pour les plaintes non 

fondées relevées à Hamilton. 

Parmi les cas signalés à la police, beaucoup d'incidents, pourtant 

confirmés, ne donneront pas lieu à procès, et cela pour diverses 

raisons (par exemple, la victime est soit incapable de témoigner soit 

se refuse à le faire ou, encore, l'insuffisance de preuve). Ajoutons 

que certaines affaires n'avaient pas encore abouti à l'époque de notre 

enquête. Il n'a, par conséquent, pas été possible de tenir compte ici 

des résultats. 

• À Saskatoon, la police a déposé une accusation dans 46 p. 100 des cas 

où elle a estimé que la plainte était fondée. Le pourcentage 

correspondant est de 44p. 100 à Calgary, de 31 p. 100 à Hamilton et de 

25 p. 100 à Edmonton. 

• Pour ce qui est des cas où une accusation a été déposée, l'accusé a 

plaidé coupable avant procès dans 22 à 28 p. 100 des cas. 

3  On entend par plaintes «non fondées», le fait qu'une enquête policière a permis d'établir que 
l'incident n'a pas eu lieu ou qu'il n'y a même pas eu de tentative. 
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Les accusés ont-ils été condamnés? 

• Lorsque l'affaire aboutit devant un tribunal, l'accusé est condamné 

dans 25  P.  100 des cas, à Edmonton, et dans 49 p. 100 des cas à 

Hamilton. 

• Le taux de condamnation (qui regroupe aussi bien les plaidoyers de 

culpabilité que les condamnations à l'issue d'un procès) varie entre 

59 p. 100 à Edmonton et 83 p. 100 à Hamilton. 4  

Les contrevenants vont-ils en prison? 

• Le taux d'incarcération des personnes condamnées pour exploitation 

sexuelle d'enfants est de 51 p. 100 à Edmonton et de 74 p. 100 à 

Hamilton. 5  

4  Ce taux de condamnation élevé s'explique par le nombre d'affaires qui n'aboutissent pas devant 
le tribunal. On constate, en effet, un nombre assez élevé de plaidoyers de culpabilité et de cas où 
l'accusation est retirée. Ce taux est conforme aux résultats d'une enquête menée, au Canada, en 1987 
par Hann et Kopelman qui ont calculé un taux de condamnation de 73 p. 100 dans les affaires 
d'agression sexuelle. 

5  Ces résultats sont conformes à d'autres études qui ont donné une fourchette des taux 
d'incarcération pour agression sexuelle qui se situe entre 55 p. 100 (EKOS Research, 1988) et 66 p. 100 
(Roberts, 1990a). 
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Chapitre 4 - 

Analyse article par article des modifications apportées au Code 

criminel et à la Loi sur la preuve au Canada 

Nous examinerons ici, chacun des articles du projet de loi C-15 en précisant bien 

comment la modification législative adoptée a changé le droit applicable. Nous 

réfléchirons sur le but de la modification. Nous noterons les interrogations 

qu'elle a pu soulever ainsi que les répercussions révélées par nos recherches. 

À noter que l'entrée en vigueur du projet de loi C-15 a entraîné un changement 
dans la numérotation de nombreux articles du Code criminel. Dans ce chapitre, 

nous utiliserons l'ancienne numérotation lorsqu'il s'agit du projet de loi C-15. 

La nouvelle numérotation, cependant, sera indiquée dans la marge. 

Article 1 L'intertitre qui précède l'article 140 et les articles 140 et 141 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Infractions d'ordre sexuel 

150.1(1) 
consente-
ment 

139.(1) Lorsqu'une personne est accusée d'une infraction prévue aux 
articles 140 et 141, aux paragraphes 146(1), 155(3) ou 169(2), ou d'une 
infraction prévue aux articles 246.1, 246.2 ou 246.3 à l'égard d'un plaignant 
âgé de moins de 14 ans, ne constitue pas un moyen de défense le fait que le 
plaignant a consenti aux actes à l'origine de l'accusation. 
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150.1(2) 
exception 

150.1(3) 
exemption 

150.1(4) 
erreur 
sur l'âge 

150.1(5) 

Par dérogation au paragraphe (1), lorsqu'une personne est accusée d'une 
infraction prévue aux articles 140 ou 141, au paragraphe 169(2) ou à l'article 
246.1 à l'égard d'un plaignant âgé de 12 ans ou plus, mais de moins de 
14 ans, le fait que le plaignant a consenti aux actes à l'origine de l'accusation 
ne constitue un moyen de défense que si l'accusé, à la fois 

a) est âgé de 12 ans ou plus mais de moins de 16 ans: 
b) est de moins de deux ans l'aîné du plaignant; 
c) n'est ni une personne en situation d'autorité ou de confiance 

vis-à-vis du plaignant ni une personne à l'égard de laquelle 
celui-ci est en situation de dépendance. 

Une personne âgée de 12 ou 13 ans ne peut être jugée pour une infraction 
prévue aux articles 140 ou 141 ou au paragraphe 169(2) que si elle est en 
situation d'autorité ou de confiance vis-à-vis du plaignant ou est une personne 
à l'égard de laquelle celui-ci est en situation de dépendance. 

Le fait que l'accusé croyait que le plaignant était âgé de 14 ans au moins au 
moment de la perpétration de l'infraction reprochée ne constitue un moyen 
de défense contre une accusation portée en vertu des articles 140 ou 141, 
des paragraphes 155(3) ou 169(2) ou des articles 246.1, 246.2 ou 246.3 que si 
l'accusé a pris toutes les mesures raisonnables pour s'assurer de l'âge du 
plaignant. 

Le fait que l'accusé croyait que le plaignant était âgé de 18 ans au moins au 
moment de la perpétration de l'infraction reprochée ne constitue un moyen 
de défense contre une accusation portée en vertu des articles 146, 154, 166, 
167 ou 168, ou les paragraphes 195(2) ou (4) que si l'accusé a pris toutes les 
mesures raisonnables pour s'assurer de l'âge du plaignant. 

Changement 

Avant l'entrée en vigueur du projet de loi C-15, la loi incriminait le fait d'avoir 

des relations sexuelles avec une personne du sexe féminin âgée de moins de 

14 ans, à moins d'être son mari (ancien article 146). Une personne accusée de cela 

ne pouvait invoquer comme moyen de défense le fait que la fille avait consenti. 

Les cinq nouveaux paragraphes de l'article 139 modifient les règles applicables au 
consentement en tant que moyen de défense dans le cas d'infractions sexuelles à 

l'égard de filles et de garçons âgés de moins de 18 ans. Le nouveau texte est 
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indifféremment applicable aux deux sexes. Aux yeux de la loi, un enfant de 

moins de 12 ans ne peut pas consentir à des actes sexuels. Les enfants âgés de 

moins de 14 ans sont en général réputés ne pas pouvoir consentir à des actes 

sexuels. Pour tenir compte du fait que des adolescents de cet âge-là peuvent 

légitimement vouloir faire l'expérience de leur corps, la loi a cependant prévu 

certaines exceptions. Ainsi, les accusés âgés de 12, 13, 14 ou 15 ans pourront 

invoquer, comme moyen de défense, le consentement de l'autre dans la mesure 

où moins de deux ans séparent l'accusé et le plaignant ou la plaignante ou si 

celui-ci ou celle-ci est âgé d'au moins 12 ans. Mais il faut, pour cela, que l'accusé 

ne soit pas en situation d'autorité ou de confiance vis-à-vis du plaignant et que 

celui-ci ne soit pas en situation de dépendance vis-à-vis de l'accusé. Il faut aussi 

que l'accusé ait pris toutes les mesures raisonnables pour s'assurer de l'âge du 

plaignant. 

Objet de la modification 

Selon les nouvelles dispositions, un enfant de moins de 12 ans n'est pas capable 

de consentir à une quelconque activité sexuelle. L'accusé ne peut ainsi plus faire 

valoir que l'enfant «voulait» ou a «invité» l'acte incriminé ou «séduit» l'accusé. 

Les enfants de 12, 13, 14 et 15 ans peuvent se livrer, entre eux, à des actes sexuels 

auxquels ils donnent leur consentement, mais seulement dans la mesure où les 

deux intéressés participent sur un pied d'égalité. Cela va dans le sens du rapport 

Badgley qui avait conclu que les enfants peuvent non seulement être les victimes 

d'adultes mais également les victimes d'autres enfants. Cette disposition est donc 

un moyen terme qui permet de protéger les jeunes contre des contacts sexuels qui 

leur seraient imposés tout en respectant leur liberté d'explorer leur sexualité avec 

des camarades du même âge. 
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Interrogations 

Cette disposition permettrait toutefois d'accuser deux adolescents consentants s'il 

existe, entre eux, une différence d'âge d'un peu plus de deux ans. 

La limite d'âge prévue dans le texte pourrait être considérée comme arbitraire ou 

discriminatoire au regard de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Travaux 

Après avoir interviewé divers intervenants du système judiciaire, les chercheurs 

de l'enquête sur les communautés ontariennes ont conclu que, «pour la plupart 

des répondants, cette disposition ne soulève aucun problème particulier». 

Pourtant, il arrive encore, dans certains cas, que le consentement soit invoqué par 

la défense. L'examen des comptes rendus sténographiques et des enregistrements 

magnétiques des audiences, effectué dans le cadre de l'étude multi-sites, a permis 

de constater que le consentement est invoqué comme moyen de défense dans 

48 p. 100 des procès tenus à Calgary, dans 18 p. 100 des procès d'Edmonton, dans 

16 p. 100 en Saskatchewan et dans 10 p. 100 des cas à Hamilton. Mais on ne 

possède aucun renseignement sur la manière dont ce moyen de défense a été 

utilisé, ni sur le nombre de succès remportés avec cet argument (Étude multi-

sites, p. 71). 

Dans 9 p. 100 des causes entendues à Calgary et dans 5 des causes entendues par 

les tribunaux de la Saskatchewan, l'accusé a fait valoir que le plaignant lui avait 

paru plus âgé qu'il ne l'était vraiment et que l'erreur était légitime. On n'en 

relève qu'un seul cas à Edmonton (Étude multi-sites, p. 71). Les travaux n'ont 

pas permis de savoir si l'accusé a soutenu qu'il avait pris toutes les mesures 

raisonnables pour s'assurer de l'âge du plaignant. 

À Calgary et à Edmonton, les chercheurs n'ont relevé que six cas où se posait la 

question de la différence d'âge entre l'accusé et le plaignant. •Dans ces six affaires, 
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il y a eu trois condamnations et trois acquittements. On a relevé trois cas de ce 

genre en Saskatchewan mais aucun à Hamilton (Étude multi-sites, p. 72). 

Résumé 

Certains avocats de la défense ainsi que certains juges reprochent à cette 

disposition de restreindre sans raison le droit qu'a l'accusé d'invoquer, comme 

moyen de défense, le consentement de l'adolescent. La majorité, pourtant, 

estime que c'est de manière tout à fait légitime que cette disposition protège les 

adolescents contre les pressions que pourraient exercer sur eux des personnes 

voulant les pousser à des contacts sexuels. On s'accorde généralement pour dire 

que, s'agissant d'enfants de moins de 12 ans, la question du consentement ne se 

pose pas. 

(Abrogation de l'article 141) 

Changement 

Selon l'article 141, aucune poursuite ne pouvait être intentée contre des 

personnes ayant commis certaines infractions sexuelles 1  si plus d'un an s'était 

écoulé depuis la date présumée de l'infraction. La modification du texte 

supprime ce délai de prescription. Dorénavant, toute infraction sexuelle 

1  D s'agissait de la séduction d'une personne du sexe féminin âgée de 16 à 18 ans  (art. 151), 
séduction sous promesse de mariage (art. 152), rapports sexuels avec sa belle-fille ou son employée 
lorsque le prévenu n'est pas plus à blâmer que la personne du sexe féminin (art. 153(b)), père, mère ou 
tuteur qui sert d'entremetteur (art. 166), maître de maison qui permet des actes sexuels interdits (art. 
167), corruption d'enfants (art. 168). 
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constituant un acte criminel peut donner lieu à poursuites quel que soit le temps 

écoulé. 2  

Objet de la modification 

Les enfants victimes d'exploitation sexuelle n'en rendent pas toujours compte 

immédiatement. En éliminant le délai de prescription d'un an, on soumet tous 

les actes criminels à un délai de prescription de même durée. Cette modification 

est conforme aux autres modifications apportées par le projet de loi C-15 

éliminant les distinctions de sexe au niveau des infractions. 

Travaux 

Selon l'étude multi-sites, la plupart des cas d'exploitation sexuelle sont signalés 

dans le mois qui suit l'incident et beaucoup d'entre eux sont signalés 

immédiatement. Cela dit, une proportion assez importante des cas (de 10 à 

20 p. 100 selon les localités) ne sont signalés que plus d'un an après le dernier 

incident (Étude multi-sites, p. 34). 

Les spécialistes consultés ont fait état d'une augmentation radicale du nombre de 

cas où sont signalés seulement aujourd'hui des incidents qui se sont produits il y 

a des années. Ces cas d'exploitation passée posent de sérieux problèmes sur le 

plan de la justice. Les services de police ont, bien sûr, des ressources limitées et 

certains préféreraient concentrer leurs efforts sur les infractions les plus récentes. 

Souvent, l'insuffisance des preuves met le juge dans la difficile situation d'avoir 

à décider s'il doit croire la victime ou l'accusé. Les avocats de la défense, eux, font 

valoir combien il est difficile de préparer correctement un dossier lorsque 

beaucoup de temps s'est écoulé depuis l'infraction présumée. 

2  Dans le cas d'infractions punissables par procédure sommaire, l'accusation doit être déposée dans 
les six mois suivant la date présumée de l'infraction. 
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Résumé 

Les nouvelles dispositions tiennent compte du fait que, pour de multiples 

raisons, les enfants victimes d'exploitation sexuelle sont parfois portés à attendre 

avant de raconter ce qui s'est passé et de porter plainte. Cela dit, plus l'affaire est 

ancienne plus il est difficile d'enquêter et de trancher. 

151 
contacts 
sexuels 

140. Est coupable soit d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de dix ans, soit d'une infraction punissable par procédure 
sommaire toute personne qui, à des fins d'ordre sexuel, touche directement 
ou indirectement, avec une partie de son corps ou avec un objet, une 
partie du corps d'un enfant âgé de moins de 14 ans. 

Changement 

Il s'agit là d'une nouvelle infraction. Cette disposition incrimine le fait de 

toucher, à des fins d'ordre sexuel, un adolescent de moins de 14 ans. Cette 

nouvelle infraction remplace plusieurs infractions antérieures incriminant la 

personne du sexe masculin qui, sans qu'il y ait consentement, a eu des relations 

sexuelles avec une personne du sexe féminin jeune ou vulnérable. 

Objet de la modification 

Cette disposition incrimine toute une gamme d'attouchements sexuels qui 

n'étaient pas prévus dans les anciennes règles. Elle ne fait aucune distinction en 

ce qui concerne le sexe de la personne en cause. En effet, ce type de contacts 

sexuels peut viser soit des garçons soit des filles et l'auteur peut en être soit un 

homme soit une femme. L'idée n'est pas de remplacer les textes incriminant 

l'agression sexuelle mais, phltôt, de protéger les enfants contre les contacts 

sexuels abusifs. 
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Interrogations 

Certains se sont demandé si cette disposition n'allait pas décourager les personnes 

chargées de s'occuper d'enfants, telles les enseignants, les entraîneurs, les 

gardiens ou gardiennes, en leur faisant renoncer à exprimer l'affection et 

l'attention qu'elles portent aux enfants confiés à leurs charges par des gestes qu'il 

est tout à fait normal de faire. Certains critiques de cette disposition se 

demandent si le fait que l'expression «àdes fins d'ordre sexuel» ne soit pas définie 

ne risque pas de prêter à confusion et de fomenter des querelles juridiques 

(Stewart et Bala, 1988, p. 6). 

Travaux 

Selon l'étude multi-sites, il y a, dans 10 à 20 p. 100 des cas d'exploitation sexuelle 

des enfants, pénétration vaginale avec le pénis (Étude multi-sites, p. 34). L'étude 

du Projet d'aide aux enfants victimes-témoins de Toronto a donné les mêmes 

résultats : dans la majorité des infractions sexuelles visant des enfants, il y a 

attouchement sans pénétration. Il y a pénétration vaginale dans 20 p. 100 des cas 

d'exploitation sexuelle examinés. L'étude de Fredericton mentionne 16 p. 100 des 

cas. 

D'après l'étude multi-sites, la plupart des accusations portées en vertu des 

dispositions réprimant certains contacts sexuels étaient fondées sur dés caresses 

des parties génitales, de la poitrine ou des fesses de la victime et, dans quelques 

cas, par le fait que la victime avait dû pratiquer des caresses sur la personne de 

l'accusé 3  (Étude multi-sites, p. 63). 

3  À Calgary et à Edmonton, l'attouchement des parties génitales est invoqué dans 69  P.  100 des 
accusations fondées sur cette disposition. Les chiffres correspondant sont de 59 p. 100 en 
Saskatchewan et de 47 p. 100 à Hamilton. 
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À Hamilton, dans 27  P.  100 des cas, la victime est un garçon. Les chiffres 

correspondant sont de 16 p. 100 en Saskatchewan et de 14 p. 100 à Calgary et à 

Edmonton. 

En Saskatchewan, dans cinq cas l'accusé est une femme, mais on ne relève aucun 

cas de ce type à Edmonton, à Hamilton ou à Calgary. 

L'étude a fait ressortir qu'un plus grand nombre d'accusations d'exploitation 

sexuelle d'enfants a été formulé en invoquant la nouvelle disposition qu'il ne 

l'avait été sous le régime de l'ancien article 146 (relations sexuelles avec une 

personne du sexe féminin âgée de moins de 14 ans et qui n'est pas la femme de 

l'accusé) (Étude multi-sites, p. 60). En tout, l'étude multi-sites a relevé 430 cas de 

poursuites intentées en vertu de cette disposition (Étude multi-sites, tableau 4.1). 

L'accusation est souvent formulée au titre de l'article 271 (agression sexuelle de la 

première catégorie) bien que l'étude multi-sites ait permis de voir que, petit à 

petit, les dispositions nées du projet de loi C-15 étaient de plus en plus invoquées, 

et surtout ce nouvel article réprimant certains contacts sexuels (Étude multi-sites, 

p. 63). Au Québec, cependant, il est beaucoup plus fréquent de voir l'accusation 

fondée sur l'article 271. Des 118 cas étudiés, on a relevé 85 accusations fondées sur 

l'article 271 et 11 seulement fondées sur la nouvelle disposition. 

Les procureurs de la Couronne consultés par les chercheurs de l'équipe ont 

déclaré que, souvent, ils conseillaient de fonder l'accusation à la fois sur ces 

dispositions et sur l'article réprimant l'agression sexuelle de la première 

catégorie. Certains avocats de la défense et procureurs de la Couronne ont dit 

qu'ils préféraient invoquer l'article réprimant l'agression sexuelle, disposition 

qui leur est plus familière et qui leur semble d'une utilisation plus souple. D'une 

manière générale, toutes les personnes consultées reconnaissent l'utilité de cette 

disposition et estiment qu'elle vient combler une lacune. 4  

4  Certains avocats de la défense ont répondu que le nombre d'infractions sexuelles impliquant des 
enfants prête à confusion. Selon eux, il conviendrait de supprimer les infractions prévues dans le 
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L'étude de jurisprudence porte à penser que, souvent, l'accusé reconnaîtra avoir 

touché la victime mais en faisant valoir qu'il s'agissait d'une caresse innocente, 

d'un geste naturel ou accidentel. Les chercheurs ont constaté de très grandes 

différences dans la manière dont les tribunaux interprètent l'expression «à des 

fins sexuelles». Dans une des affaires étudiées, le tribunal a condamné l'accusé, 

estimant qu'il avait agi à «des fins sexuelles» en permettant à une petite fille de 

trois ans de sortir son pénis de son pantalon et de frotter sa vulve contre lui. 

L'accusé avait fait valoir, pour se défendre, que c'est l'enfant qui avait commencé. 

(R. c. L.(D.)) Dans une autre affaire, le juge a estimé que l'accusé n'avait pas agi à 

«des fins sexuelles» en introduisant ses mains dans les culottes d'un enfant et en 

serrant la tête de l'enfant contre ses parties génitales. (R. c. Laughlin) 

Notant l'argument de la défense voulant que c'était la victime qui avait 

commencé ou initié les caresses, la Cour d'appel du Manitoba a jugé que ce que 

l'accusé avait fait avec une fille de 12 ans constituait effectivement des contacts 

sexuels interdits par la loi. Selon la Cour, toute personne qui touche un enfant 

dans une quelconque intention sexuelle est coupable de l'infraction prévue dans 

cette disposition (R. c. Sears) 

Résumé 

La police ne fonde pas toujours son accusation sur cette disposition car elle 

préfère parfois se baser sur l'article 271 réprimant l'agression sexuelle ou se 

fonder sur les deux dispositions en même temps. Parfois, c'est pour ne pas 

risquer de voir rejeter l'accusation en se fondant sur une disposition légale 

nouvelle qui n'a pas encore fait ses preuves judiciaires. Il est clair que les 

deux dispositions répriment certains comportements sexuels jugés inadmissibles, 

mais on estime en général que cette nouvelle disposition a une portée plus large 

et s'applique à une gamme de comportements sexuels plus étendue. Les 

projet de loi C-15 et de ne retenir que les infractions réprimant l'agression sexuelle (les articles 271, 
272 et 273) qui pourraient être invoquées dans tous les cas d'agression sexuelle visant des enfants. 
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chercheurs qui se sont penchés sur les communautés ontariennes ont trouvé que 

«les procureurs de la Couronne, les gens de l'aide à l'enfance et les policiers 

estiment que les nouvelles infractions ont entraîné une augmentation du 

nombre d'accusations, les nouvelles dispositions ayant élargi la gamme des 

comportement interdits». 

152 
incitation à 
des contacts 
sexuels 

141. Est coupable soit d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de dix ans, soit d'une infraction punissable par procédure 
sommaire, toute personne qui, à des fins d'ordre sexuel, invite, engage ou 
incite un enfant âgé de moins de 14 ans à la toucher, à se toucher ou à 
toucher un tiers, directement ou indirectement, avec une partie du corps ou 
avec un objet. 

Changement 

Il s'agit là d'une nouvelle infraction. Cette nouvelle disposition réprime le 

comportement d'une personne qui, à des fins d'ordre sexuel, incite un enfant de 

moins de 14 ans à la toucher ou à se toucher ou à toucher un tiers. Cette 

infraction remplace l'infraction de grossière indécence (article 157). La grossière 

indécence était nécessairement un acte criminel alors que les nouvelles 

infractions sexuelles visant des enfants peuvent, selon les cas, être considérées 

soit comme un acte criminel soit comme une infraction punissable par procédure 

sommaire. 

Objet de la modification 

Lors d'incidents d'exploitation sexuelle, l'auteur de l'infraction peut demander, 

ou, par la menace, obliger un enfant à le toucher. C'est dire qu'il peut y avoir 

comportement sexuel répréhensible sans que, véritablement, l'auteur de 

l'infraction touche lui-même l'enfant (Stewart et Bala, 1988, p. 8). Aux termes des 
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anciennes dispositions, on ne pouvait pas accuser quelqu'un d'agression sexuelle 

s'il n'avait pas touché l'enfant. Ainsi, les anciennes dispositions permettaient 

qu'échappent aux poursuites des gens qui avaient cependant eu, vis-à-vis 

d'enfants, des comportements sexuels répréhensibles. 

Interrogations 

La loi ne définit pas ce qu'elle entend par «à des fins d'ordre sexuel». 

Travaux 

L'étude de Fredericton nous apprend que dans 10 p. 100 des cas d'exploitation 

sexuelle recensés, c'est la victime qui caresse l'auteur de l'infraction et, dans 

quelques cas, l'auteur de l'infraction n'a fait que demander à l'enfant de se livrer 

à un acte sexuel sans lui-même faire autre chose. La plupart des affaires 

examinées dans le cadre de cette étude se sont produites avant l'entrée en 

vigueur du projet de loi C-15, mais les renseignements recueillis confirment le 

fait que, dans certains cas, l'auteur de l'infraction incite l'enfant à se livrer à 

certains actes sexuels sans toucher lui-même la victime. 

Selon l'étude multi-sites, le nombre de poursuites fondées sur cet article est 

sensiblement plus faible que le nombre de poursuites fondées sur la disposition 

réprimant le contact sexuel (Étude multi-sites, p. 63). L'étude fait état d'un total 

de 52 poursuites fondées sur cet article (Étude multi-sites, tableau 4.1). On 

explique cela par le fait que d'autres dispositions seront invoquées dans la mesure 

où il y a eu, de la part de l'auteur, plus qu'une simple incitation. Ainsi, cette 

disposition ne s'appliquerait qu'a une gamme relativement restreinte de 

comportements sexuels. 

Les comportements réprimés au moyen de cet article sont différents de ceux où 

l'on fait état de contacts sexuels. À Calgary, dans 70 p. 100 des accusations fondées 
sur cette disposition, la victime aurait caressé l'accusé. Le chiffre est de 40 p. 100 
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pour Edmonton et de 44 p. 100 pour la Saskatchewan. Dans 50 p. 100 des cas 

recensés à Calgary, il y a eu exhibition, chiffre qui passe à 17 p. 100 en 

Saskatchewan. On invoque l'incitation à des contacts sexuels dans 75 p. 100 des 

cas recensés à Hamilton, dans 50 p. 100 des cas à Edmonton, dans 33 p. 100 des cas 

en Saskatchewan et dans 20 p. 100 des cas à Calgary (Étude multi-sites, p. 63). 

La victime est un garçon dans seulement une des affaires recensées à Calgary, 

mais dans cinq des vingt affaires recensées à Edmonton et dans trois des quatre 

affaires recensées à Hamilton. Il n'y a pas de garçons victimes dans ce type 

d'affaires dans les cas étudiés en Saskatchewan (Étude multi-sites, p. 72). 

Dans une affaire portée, en 1988, devant la Cour provinciale de l'Ontario, l'accusé 

a contesté la validité constitutionnelle de cette disposition, faisant valoir que 

l'expression «invite, engage ou incite» crée, en fait, trois infractions distinctes et 

que l'absence de toute définition de ce que la loi entend par «à des fins d'ordre 

sexuel» et les distinctions fondées uniquement sur l'âge des personnes en cause 

sont contraires aux principes de justice énoncés dans la Charte. La Cour a 

pourtant confirmé la validité de la disposition, rejetant l'argumentation de 

l'accusé. (R. c. C.(D.G.)) Dans l'autre affaire, le tribunal a condamné l'accusé, 

estimant qu'en prononçant les mots «si un jour tu veux faire l'amour avec moi, 

je te le dis tout de suite, ma chambre est en haut», constituait effectivement une 

incitation à des contacts sexuels. (R. c. Camacho) 

L'étude menée au Québec n'a fait ressortir qu'un seul cas d'accusation portée en 

vertu de cet article. 

Résumé 

Cette nouvelle disposition a comblé une lacune et supprimé un échappatoire. 
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153(1) 
exploitation 
sexuelle 

153(2) 
définition 
du mot 
«adolescent» 

Article 2 Les articles 146 et 147 de la même loi sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

146.(1) 	Est coupable soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de cinq ans, soit d'une infraction punissable par 
procédure sommaire, toute personne qui est en situation d'autorité ou de 
confiance vis-à-vis d'un adolescent ou à l'égard de laquelle l'adolescent 
est en situation de dépendance et qui, selon le cas : 

a) à des fins d'ordre sexuel, touche directement ou 
indirectement, avec une partie de son corps ou avec un 
objet, une partie du corps de l'adolescent: 

b) à des fins d'ordre sexuel, invite, engage ou incite un 
adolescent à la toucher, à se toucher ou à toucher un fiers, 
directement ou indirectement, avec une partie du corps 
ou avec un objet. 

(2) Pour l'application du présent article, «adolescent» s'entend d'une 
personne âgée de 14 ans au moins et de moins de 18 ans. 

Changement 

Il s'agit d'une nouvelle infraction. Cette disposition remplace les anciennes 

dispositions qui interdisaient à une personne du sexe masculin âgée de plus de 
14 ans d'avoir des relations sexuelles avec une fille âgée de 14 à 16 ans et qui est 

de «moeurs antérieurement chastes». La nouvelle infraction ne distingue pas les 
sexes. 

Elle tient compte du fait que les adolescents ont, avec certaines personnes telles 

que leurs parents, leurs enseignants, leurs entraîneurs ou leurs gardiens, des liens 

spéciaux, les jeunes apprenant très tôt à leur faire confiance et à leur obéir. Cette 

nouvelle disposition incrimine donc le comportement de personnes en situation 

d'autorité ou de confiance ou de personnes vis-à-vis desquelles l'adolescent est 

en situation de dépendance et qui se livrent, avec l'adolescent, à certains actes 
sexuels. 
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Objet de la modification 

Selon les anciennes dispositions, une personne accusée d'agression sexuelle sur 

la personne d'une fille âgée de 14 à 18 ans, pouvait faire valoir que cette fille 

s'était déjà livrée à des actes sexuels avec quelqu'un d'autre ou qu'elle avait 

donné son consentement à ce qui s'était passé. La loi limitait la possibilité, pour 

les tribunaux, de vérifier s'il y avait effectivement eu libre consentement. Cette 

nouvelle disposition tient compte du fait que les adolescents ne sont pas toujours 

en mesure de décider «librement» lorsque la personne qui sollicite leur 

consentement est quelqu'un qui est, vis-à-vis de l'adolescent, en situation 

d'autorité ou de confiance. 

Interrogations 

Selon cette disposition, est coupable d'une infraction pénale, le moniteur de 

camp de vacances de 17 ans qui embrasse une personne de 15 ans confiée à sa 

charge. Or, il n'est pas certain que, dans l'esprit de la majorité, il y ait là un 

comportement délictueux. (Stewart et Bala, 1988, p. 9) 

Travaux 

L'étude multi-sites a relevé 50 cas de poursuites. On constate une très grande 

diversité de comportements, y compris les caresses aux parties génitales, les 

caresses à la poitrine et la pénétration vaginale avec le pénis (Étude multi-sites, 

tableau 4.1). 

Au Québec, on n'a relevé que deux cas de poursuites intentées en vertu de cette 

disposition. 

L'étude de jurisprudence a relevé plusieurs décisions de justice. Dans un des cas, 

il s'agissait d'un beau-père qui a été déclaré coupable d'avoir abusé de son autorité 

au détriment de sa belle-fille (R. c. R.(L.M.)). Dans une autre affaire, le tribunal a 
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estimé qu'un employeur âgé de 30 ans était en situation d'autorité vis-à-vis 

d'une employée âgée de 16 ans (R. c. Bains). Dans une autre affaire encore, le 

tribunal a jugé qu'un voisin âgé d'une trentaine d'années, et connaissant depuis 

cinq ans une plaignante âgée de 15 ans, n'était pas coupable, étant donné qu'il 

n'était pas en situation d'autorité (R. c. H.(K.)). 

Lors d'une des séances de consultation, un avocat de la défense s'est inquiété de 

l'absence de toute définition de ce que la loi entend par «personne en situation 

d'autorité ou de confiance». Cela s'applique-t-il à tous les enseignants, même vis-

à-vis d'un élève qui n'est pas dans leur classe? 

Résumé 

Cet article protège l'adolescent des avances sexuelles de personnes vis-à-vis 

lesquelles l'adolescent est en situation de dépendance ou qui sont, vis-à-vis de 

l'adolescent, en situation d'autorité ou de confiance. Étant donné les liens 

privilégiés que les personnes de cette catégorie entretiennent avec les adolescents, 

la loi leur impose une responsabilité et une retenue particulière même si elles 

éprouvent une attirance pour la jeune personne en cause et quel que soit, par 

ailleurs, le comportement de celle-ci. 

159(1) 
relations 
anales 

159(2) 
exception 

Article 3  Les articles 151 à 155 de la même loi sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

154.(1) Quiconque a des relations sexuelles anales avec une autre 
personne est coupable soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans, soit d'une infraction punissable par 
procédure sommaire. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux actes commis, avec leur 
consentement respectif, dans l'intimité par les époux ou par 
deux personnes âgées d'au moins dix-huit ans. 
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159(3) 	 (3) Les règles suivantes s'appliquent au paragraphe (2) : 
a) Un acte est réputé ne pas avoir été commis dans l'intimité 

s'il est commis dans un endroit public ou si plus de 
deux personnes y prennent part ou y assistent; 

b) une personne est réputée ne pas consentir à commettre Ln 
acte dans les cas suivants : 
(1) le consentement est extorqué par la force, la menace 

ou la crainte de lésions corporelles, ou est obtenu au 
moyen de déclarations fausses ou trompeuses quant 
à la nature ou à la qualité de l'acte, 

(ii) le tribunal est convaincu hors de tout doute raisonnable 
qu'il ne pouvait y avoir consentement de la part de 
cette personne du fait de son incapacité mentale. 

Changement 

Les anciens articles 151 à 154 incriminaient des comportements auxquels se 

seraient livrées des personnes du sexe masculin envers des personnes du sexe 

féminin jeunes ou vulnérables. 5  Ces dispositions sont remplacées par les 

nouveaux articles 151, 152 et 153 qui créent trois nouvelles infractions ne tenant 

pas compte du sexe des personnes en cause. 

L'ancien article 155 réprimait la bestialité et la sodomie. Ce nouvel article ne 

traite que de la «sodomie». La bestialité relève, elle, d'un autre article, nouveau 

lui aussi. 

Même si les deux parties y consentent, les relations anales constituent un crime si 

une des personnes impliquées a moins de 18 ans (à moins qu'il s'agisse du mari 

et de la femme). L'ancien article 158 n'admettait pas qu'une personne âgée de 

moins de 21 ans puisse consentir à des relations anales. 

5 Art. 151 - Séduction d'une personne de sexe féminin de 16 à 18 ans; Art. 152 - Séduction sous 
promesse de mariage; Art. 153 - Rapports sexuels avec sa belle-fille, ou son employée, etc.; 
Art. 154 - Séduction de passagères à bord de navires. 
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Les relations anales constituent une infraction pénale si elles ont lieu dans un 

endroit public ou si plus de deux personnes y prennent part ou y assistent, même 

si les personnes en cause ont plus de 18 ans. 

Objet de la modification 

La nouvelle loi admet que les personnes de plus de 18 ans sont libres de choisir 

elles-mêmes les pratiques sexuelles auxquelles elles se livreront. Cela dit, la loi 

continue à interdire cette pratique sexuelle précise aux personnes de moins de 

18 ans. 

Interrogations 

Les nouvelles dispositions reconnaissent, d'une manière générale, que les 

adolescents de 14 à 18 ans peuvent, s'ils en décident librement, avoir des relations 

sexuelles, mais leur interdisent les relations anales. La validité constitutionnelle 

de cette disposition pourrait être contestée au vu de la Charte. Certains 

pourraient, en effet, lui reprocher son caractère discriminatoire dans la mesure 

où elle interdit un acte sexuel largement pratiqué par les homosexuels du sexe 

masculin. (Stewart et Bala, 1988, p. 10). 

Travaux 

L'étude portant sur les difficultés à communiquer, «l'impact du projet de loi C-15 

sur les personnes ayant du mal à communiquer», met en question une partie de 

cette disposition prévoyant qu'il ne peut y avoir de consentement à des relations 

anales si la personne en cause est atteinte d'une incapacité mentale. C'est, dans ce 

projet de loi, la seule disposition qui restreint la possibilité d'invoquer le 

consentement comme moyen de défense lorsque le plaignant est une personne 

atteinte d'une incapacité mentale. Les personnes interviewées dans le cadre de 

cette étude estiment qu'il faudrait soit étendre la portée de cette disposition à 

l'ensemble des infractions sexuelles, soit la supprimer (afin qu'une personne 
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atteinte d'une déficience quelconque ait la même liberté sexuelle que les autres 

adultes). 

En 1989, un juge de la Cour provinciale de l'Alberta a confirmé la validité 

constitutionnelle de cette disposition. Selon le tribunal, même si cet article crée 

une infraction de responsabilité stricte (c'est-à-dire que, sans que soit posée la 

question de la mens rea, le simple fait de commettre l'acte incriminé entraîne la 

culpabilité de son auteur, quelles que soient ses intentions ou les circonstances 

particulières de l'affaire), la restriction de certains droits fondamentaux est 

justifiée. (R. c. H.(D.)) Récemment, un juge de la Division générale de la Cour de 

l'Ontario a conclu en sens contraire, estimant que cette disposition n'est pas 

constitutionnelle dans le mesure où l'on ne peut guère justifier une limite d'âge 

spécialement applicable aux relations anales (R. c. M.(C.)). 6  

Résumé 

La question de la validité constitutionnelle de cet article n'a pas encore reçu de 

réponse définitive. 

160(1) 
bestialité 

155.(1) 	Est coupable soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans, soit d'une infraction punissable par 
procédure sommaire, quiconque commet un acte de bestialité. 

160(2) 	 (2) Est coupable soit d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de dix ans, soit d'une infraction punissable par procédure 
sommaire, toute personne qui en force une autre à commettre un acte de 
bestialité. 

160(3) 
bestialité 
par ou en 
présence 
d'un enfant 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), est coupable soit d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de dix ans, soit d'une infraction 
punissable par procédure sommaire, toute personne qui commet un acte 
de bestialité en présence d'un enfant âgé de moins de 14 ans ou qui incite 
celui-ci à le commettre. 

6  Cette affaire a été portée devant la Cour d'appel de l'Ontario. 

49 



Changement 

La loi a prévu une nouvelle disposition incriminant spécifiquement le fait de se 

livrer à des actes sexuels avec des animaux. (Selon les anciennes dispositions, 

l'article 155 s'appliquait à la fois à la bestialité et à la sodomie.) On trouve deux 

nouvelles infractions à l'égard des enfants : le fait d'inciter un enfant de moins de 

14 ans à commettre un acte de bestialité et le fait de se livrer à un acte de bestialité 

en présence d'un enfant de moins de 14 ans. 

Travaux 

L'étude multi-sites n'a relevé aucune accusation portée en vertu de cette 

disposition. 

Article 4  Les articles 157 et 158 de la même loi sont abrogés. 

Changement 

L'article 157, dont il est ici question, faisait de la grossière indécence un acte 

criminel punissable d'une peine maximale d'emprisonnement de cinq ans. La 

loi ne définissait pas ce qu'il convenait d'entendre par «grossière indécence». Le 

projet de loi C-15 a créé de nouvelles infractions remplaçant l'ancienne infraction 

de grossière indécence. 

Certaines parties de l'article 158 ont été reprises dans les dispositions modifiées 
par le projet de loi C-15, d'autres parties étant simplement supprimées. Cet article 
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contenait un certain nombre de formules archaïques et la disposition a été 

réécrite. 

170 
parent ou 
tuteur qui 
engage son 
enfant à 
CO mmettre 
des actes 
sexuels 

Article 5  Les articles 166 et 167 de la même loi sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

166. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de cinq ans, si l'enfant ou le pupille est âgé de moins de 
quatorze ans, ou d'un emprisonnement maximal de deux ans, s'il est âgé 
de quatorze ans au moins mais de moins de 18 ans, le père, la mère ou le 
tuteur qui amène son enfant ou son pupille à commettre avec un tiers des 
actes sexuels interdits par la présente loi. 

Changement 

L'ancienne disposition (père, mère ou tuteur qui cause le déflorement) 

s'entendait de personnes de sexe féminin quel que soit leur âge. Le nouvel article 

étend la protection de la loi aux garçons comme aux filles, mais son application se 

limite aux adolescents de moins de 18 ans. Commet donc un acte criminel le 

parent ou tuteur qui amène un adolescent dont il a la charge à commettre des 

actes sexuels avec un tiers. 

Objet de la modification 

La nouvelle disposition ne tient plus compte du sexe de l'adolescent en cause : 

cette infraction vise à protéger aussi bien les garçons que les filles. Elle suit en 

cela les autres modifications. Le parent ou le tuteur qui sert d'entremetteur à un 

adolescent de plus de 18 ans tombe sous le coup d'autres dispositions du Code 

criminel. 
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Travaux 

L'étude multi-sites n'a relevé aucune accusation fondée sur cette disposition. 

171 
maître de 
ru a iso n 

167. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de cinq ans, si la personne en question est âgée de moins de 
quatorze ans, ou d'un emprisonnement maximal de deux ans, si elle est 
âgée de quatorze ans au moins mais de moins de 18 ans, le propriétaire, 
l'occupant, le gérant ou l'aide-gérant, ou tout autre responsable de 
l'accès ou de l'utilisation d'un lieu qui sciemment permet qu'une personne 
âgée de moins de 18 ans fréquente ce lieu ou s'y trouve dans l'intention de 
commettre des actes sexuels interdits par la présente loi. 

Changement 

L'ancienne disposition (maître de maison qui permet le déflorement) ne 

s'appliquait qu'aux victimes de sexe féminin et aux contrevenants de sexe 

masculin. La nouvelle disposition vise à protéger aussi bien les garçons que les 

filles. L'article réprime des comportements qui peuvent être aussi bien imputés à 

des femmes qu'à des hommes. C'est donc un acte criminel que de permettre 

sciemment à une personne de moins de 18 ans de commettre des actes sexuels 

interdits par les dispositions du projet de loi C-15. 

Travaux 

L'étude multi-sites n'a relevé aucune accusation fondée sur cette disposition. 
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Article 6 Le paragraphe 168(2) de la même loi est abrogé. 

Changement 

L'article 168 incriminait le fait de corrompre des enfants en se livrant à l'adultère 

ou à des comportements sexuels immoraux ou en se livrant à l'ivrognerie ou à 

d'autres types de vice dans les locaux où habitait un enfant. Selon le paragraphe 

168(2), aucune accusation ne pouvait être portée en vertu de cette disposition si 

plus d'un an s'était écoulé depuis la date présumée de l'infraction. 

Objet de la modification 

La suppression du délai de prescription d'un an va dans le sens des autres 

modifications apportées à la loi par le projet de loi C-15. 

Travaux 

L'étude multi-sites n'a relevé aucune accusation portée en vertu de cette 

disposition. 

Article 7.(1) L'article 169 de la même loi devient le paragraphe 169(1). 

173(2) 
exhibition- 
nisme 

Article 7.(2) L'article 169 de la même loi est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 
(2) Est coupable d'une infraction punissable par procédure sommaire toute 
personne qui, en quelque lieu que ce soit, à des fins d'ordre sexuel, exhibe 
ses organes génitaux devant un enfant âgé de moins de 14 ans, 
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Changement 

Le paragraphe 169(1) interdit de commettre, dans un endroit public ou dans 

quelque lieu que ce soit, une action indécente avec l'intention d'insulter ou 

d'offenser quelqu'un. Le nouveau paragraphe 169(2) crée une nouvelle 

infraction d'exhibitionnisme et incrimine le fait d'exposer ses organes génitaux, à 

des fins d'ordre sexuel, devant un enfant âgé de moins de 14 ans. 

Objet de la modification 

Selon le rapport Badgley, «(...) les outrages à la pudeur constituent la plus grande 

catégorie de tous les types d'infractions d'ordre sexuel commises à l'égard des 

enfants et des jeunes. Dans le sondage national auprès de la population, une 

personne du sexe féminin sur cinq et une personne de sexe masculin sur onze 

ont déclaré avoir été victimes d'outrages à la pudeur». 7  Le Comité a constaté que, 

dans certains cas, l'exhibitionnisme est suivi d'une agression sexuelle. 8  

Le Comité a rejeté l'argument voulant qu'au lieu de le considérer comme un acte 

criminel, on considère l'exhibitionnisme, dans la plupart des cas, et dans la 

mesure où il n'entraîne aucun préjudice physique, comme une sorte de mal 

inévitable. Au contraire, le Comité recommanda la création d'une nouvelle 

infraction spécifique interdisant ce type de comportement, estimant que les 

enfants ont le droit de se voir protégés contre les exhibitionnistes. 9  Le projet de 

loi C-15 tient compte de cet argument. 

7  Infractions sexuelles à l'égard des enfants, vol. 1, op. cit., p. 64. 
8  Infractions sexuelles à l'égard des enfants, vol. 1, chapitre 9, «L'outrage à la pudeur suivi 
d'agression», pp. 283-296. 

9  Infractions sexuelles à l'égard des enfants, vol. 1, ibid., p. 280. 
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Travaux 

D'après les résultats de l'étude multi-sites, la fréquence des actes 

d'exhibitionnisme varie entre 5 p. 100 (en Saskatchewan) et 21 p. 100 (à 

Edmonton) des cas confirmés d'exploitation sexuelle des enfants. On a cependant 

relevé relativement peu d'accusations fondées sur cette disposition. Au cours 

d'une période de 31 mois, la police d'Edmonton a porté 26 accusations et la police 

de Calgary deux. Au cours d'une période de 36 mois, trois accusations de ce type 

ont été portées en Saskatchewan. Dans une période d'un an, la police de 

Hamilton a porté sept accusations (Étude multi-sites, p. 69). Il est vrai que 

l'exhibitionnisme marque parfois le commencement d'une situation 

d'exploitation sexuelle caractérisée. D'ici à ce que l'on signale ce type de situation 

à la police, il se peut que des actes sexuels interdits se soient déjà produits. C'est 

pourquoi l'accusation sera alors fondée sur d'autres dispositions du Code 

criminel réprimant des actes d'exploitation sexuelle plus graves encore. 

L'étude de jurisprudence a relevé, dans ce domaine, un arrêt. Le tribunal a eu à 

juger si l'accusé agissait «à des fins d'ordre sexuel» lorsqu'il a exhibé son sexe 

devant l'enfant plaignant. Le juge a décidé que l'accusé avait effectivement agi à 

de telles fins et qu'il était coupable de l'infraction qui lui était reprochée dans la 

mesure où il avait fermé la porte de sa chambre et que, avant de s'exhiber à 

l'enfant, il avait montré à celui-ci des photos assez crues (R. c. Porter). 

Résumé 

Les travaux du comité Badgley ont relevé de nombreux cas d'exhibitionnisme 

visant des enfants. Souvent, ce genre d'incident n'entraîne pas le dépôt d'une 

accusation (en général parce que la police n'a pas été appelée ou parce que 

l'auteur de l'infraction ne peut pas être identifié). En cas d'accusation, celle-ci est 

généralement fondée sur une autre disposition du Code criminel, 

l'exhibitionnisme s'accompagnant d'autres actes sexuels interdits par la loi. 
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179(1)(b) 
vagabondage 

Article 8 L'alinéa 175(1)(e) de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
(Une personne se rend coupable de vagabondage qui) 

(e) ayant été déclarée coupable d'une infraction prévue aux 
articles 140, 141 ou 146 ou aux paragraphes 155(3) ou 
169(2), aux articles 246.1, 246.2 ou 246.3 ou visée par une 
disposition mentionnée à l'alinéa (b) de la définition de 
«sévices graves à la personne» à l'article 687 dans sa 
version antérieure au 4 janvier 1983, est trouvée flânant sur 
un terrain d'école, un terrain de jeu, un parc public ou une 
zone publique où l'on peut se baigner ou à proximité de 
ces endroits. 

Changement 

Selon l'article 175, le vagabondage est une infraction punissable par procédure 

sommaire. Le nouvel alinéa (e) prévoit que se rend coupable de l'infraction de 

vagabondage la personne qui, ayant été condamnée pour exploitation sexuelle, 

agression sexuelle, bestialité ou exhibitionnisme devant une personne de moins 

de 14 ans, flâne aux alentours d'un terrain d'école, d'un terrain de jeu, d'un parc 

public ou d'une zone publique où l'on peut se baigner. On a donc complété cet 

article par l'adjonction des nouvelles infractions d'exploitation sexuelle, de 

bestialité et d'exhibitionnisme. 

Objet de la modification 

L'ancien article 175 n'incriminait pas spécifiquement le fait, pour une personne 

antérieurement condamnée pour une infraction sexuelle, de flâner aux alentours 

de zones où se trouvent des enfants. Étant donné que le fait d'avoir déjà été 

condamné pour ce type d'infraction ne va pas nécessairement empêcher 

quelqu'un de commettre de nouvelles infractions sexuelles, la nouvelle 

disposition entend protéger les enfants en maintenant à distance les auteurs 

d'infractions de ce genre (Stewart et Bala, 1988, p. 13). 
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Interrogations 

Certains estiment que cet article viole les droits du contrevenant. En effet, selon 

eux, on ne peut pas présumer de la culpabilité nouvelle d'une personne qui a 

déjà été condamnée et châtiée pour ce type d'infraction et la punir du simple fait 

qu'elle se trouve dans tel ou tel endroit. 

Travaux 

L'étude de jurisprudence a relevé deux décisions de justice touchant la validité 

constitutionnelle de l'infraction de vagabondage. Dans une affaire remontant à 

1988, un juge de la Cour provinciale de la Colombie-Britannique a acquitté 

l'accusé, estimant que l'infraction de vagabondage était contraire aux dispositions 

de la Charte, sans pour cela pouvoir se justifier au sens de l'article 1 de celle-ci (R. 

c. Graf). Dans une affaire ultérieure, elle aussi jugée par la Cour provinciale de la 

Colombie-Britannique, le juge a déclaré coupable un accusé, estimant, cette fois-ci, 

que l'infraction de vagabondage n'était pas contraire aux dispositions de la 

Charte. La Cour a jugé que le vagabondage implique une intention malveillante 

et que, pour que l'infraction soit caractérisée, il ne suffit pas que telle ou telle 

personne soit trouvée dans tel ou tel endroit. La Cour suprême de la Colombie-

Britannique a confirmé ce principe (R. c. Heywood). 

Au cours des séances de consultation organisées aux fins de cette étude, les 

personnes interrogées ont noté qu'il était rare, selon elles, que cette disposition 

soit invoquée. 

Résumé 

La validité constitutionnelle de cet article sera peut-être à nouveau mise en cause. 
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Article 9  Les paragraphes 195(2) à (4) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

212(2) 	 (2) Par dérogation à l'alinéa (1)j), est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de quatorze ans quiconque vit 
entièrement ou en partie des produits de la prostitution d'une autre 
personne âgée de moins de dix-huit ans. 

212(3) 
présomption 

212(4) 
infractions 
visant les 
jeunes 
prostitués 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)j) et du paragraphe (2), la preuve 
qu'une personne vit ou se trouve habituellement en compagnie d'un 
prostitué ou vit dans une maison de débauche ou une maison de rendez-
vous constitue, sauf preuve contraire, une preuve qu'elle vit des produits de 
la pros ti tution. 

(4) Est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de cinq ans, quiconque, en quelque endroit que ce soit, obtient ou 
tente d'obtenir, moyennant rétribution, les services sexuels d'une personne 
âgée de moins de 18 ans. 

Changement 

Ces deux nouveaux paragraphes incriminent le fait de servir d'entremetteur ou 

d'être client d'une ou d'un prostitué âgé de moins de 18 ans. La personne accusée 

aux termes des paragraphes (2) ou (4) de cet article ne saurait invoquer, en sa 

défense, le fait qu'elle croyait avoir affaire à une personne plus âgée. En effet, 

selon le paragraphe 139(5) du projet de loi C-15, l'accusé doit prendre toutes les 

mesures raisonnables pour s'assurer de l'âge du prostitué. (Les jeunes prostitués 

peuvent être accusés de sollicitation dans un lieu public (article 213) et poursuivis 

en vertu des dispositions de la Loi sur les jeunes contrevenants.) 
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Objet de la modification 

Le Comité Badgley avait conclu que « la vie quotidienne des jeunes prostitués est 

faite d'exploitation, de maladie et de violence.» 10  L'existence menée par ces 

jeunes personnes leur pose un grand risque et le Comité a recommandé 

l'adoption de diverses mesures visant à les aider. 11  La réforme du droit 

applicable ne constituait qu'un des aspects des recommandations formulées par le 

Comité. «Bien que le Comité n'entretienne pas l'illusion que de simples 

modifications de la loi constituent un moyen adéquat ou réaliste de s'attaquer au 

problème de la prostitution juvénile, il considère que la loi a un rôle important à 

jouer pour dissuader et punir ceux qui exploitent sexuellement les jeunes de cette 

manière et dans la proclamation du caractère absolument inacceptable du 

principe du «sexe à vendre» lorsque des jeunes personnes sont en cause». 12  

Interrogations 

Étant donné que, souvent, un entremetteur n'exploite le travail que d'une seule 

jeune prostituée, la loi a été modifiée afin que, dorénavant, toute personne 

vivant ou se trouvant habituellement en compagnie d'une ou d'un prostitué 

soit, sauf preuve contraire, réputée comme vivant des produits de la prostitution, 

c'est-à-dire en état d'infraction. Cela veut dire qu'une personne qui vit avec un 

prostitué, sans lui servir d'entremetteur, serait tout de même susceptible d'être 

inculpée de ce chef. C'est sous cet angle-là que la disposition pourrait être 

contestée au regard de la Charte (Stewart et Bala, 1988, p. 14). 

Travaux 

L'étude multi-sites n'a relevé que très peu d'accusations fondées sur les 

paragraphes (2) et (4). On n'a noté de poursuites ni à Calgary, ni à Edmonton, ni à 

10  Infractions sexuelles à l'égard des enfants,  voll, op. cit., p. 98. 
Fi  Recommandations 41-48 touchant les jeunes prostitués, ibid., pp. 99-107. 
12 Ibid .,  p .  99 .  
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Hamilton et sept seulement en Saskatchewan. L'étude a révélé, de manière 

anecdotique, que le paragraphe (2) ne sera invoqué que lorsqu'un prostitué se 

plaint à la police au sujet de son entremetteur et une accusation ne pourra être 

fondée sur le paragraphe (4) que lorsque le client est pris en flagrant délit. L'étude 

en conclut que «les méthodes policières traditionnelles ne conviennent guère à 

l'application des paragraphes (2) et (4)» (Étude multi-sites, p. 69). 

Les consultations menées par l'équipe de chercheurs a confirmé les conclusions 

de l'étude multi-sites. Les personnes consultées ont répondu que cette 

disposition ne leur semblait guère efficace et la police a avoué son impuissance à 

faire respecter les dispositions de ces deux paragraphes. 

Cela dit, la Cour suprême du Canada a confirmé la validité constitutionnelle du 

paragraphe 212(3). Rappelant les travaux faisant ressortir la violence de 

nombreux entremetteurs, et l'exploitation, par eux, de jeunes personnes, la Cour 

en a conclu que les prostitués constituent des témoins vulnérables et facilement 

intimidés. Elle a estimé que cette disposition permettait de leur assurer la 

protection nécessaire (R. c. Downey). 

Résumé 

Les accusations portées contre de jeunes prostitués continuent à être fondées sur 

la disposition invoquée à l'encontre de prostitués de plus de 18 ans (article 213). 

Contrairement au but visé par le projet de loi C-15, les deux nouveaux 

paragraphes n'ont pas permis la répression des clients ou des entremetteurs. 
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Article 10 Le paragraphe 246.1(2) de la même loi est abrogé. 

Changement 

Le paragraphe 246.1(2) réprimait les agressions sexuelles contre des personnes de 

moins de 14 ans. Le consentement ne constituait pas un moyen de défense, à 

moins que l'accusé ait moins de trois ans de plus que le plaignant. Les 

modifications apportées à l'article 139 s'appliquent dorénavant à ce type de 
situation. 

Article 11 Les articles 246,4 et 246.5 de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

274 
corroboration 
non requise 

246.4 La corroboration n'est pas nécessaire pour déclarer coupable une 
personne accusée d'une infraction prévue aux articles 140, 141, 146, 150, 
154, 155, 166, 167, 168, 169, 195, 246.1, 246.2 ou 246.3. Le juge ne peut dès lors 
informer le jury qu'il n'est pas prudent de déclarer l'accusé coupable en 
l'absence de corroboration. 

Changement 

Depuis 1983, la loi n'exige pas la correlboration 13  dans les poursuites intentées 

pour inceste (article 150), grossière indécence (article 157) ou les trois catégories 

d'agression sexuelle (articles 246.1, 246.2 et 246.3). Cependant, aux termes de 
l'article 586 et du paragraphe 16(2) de la Loi sur la preuve au Canada dans sa 

version antérieure à 1988, la corroboration demeurait nécessaire lorsqu'un enfant 

témoignait en justice sans prêter serment. 

13  Une preuve corroborante est une preuve indépendante, telle que des rapports médicaux ou des 
témoignages, qui confirment le témoignage du plaignant à l'égard de l'accusé. 
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En ajoutant à cet article les nouvelles infractions sexuelles et en supprimant les 

restrictions imposées, dans l'article 586, aux déclarations d'enfants ne témoignant 

pas sous serment, les nouvelles règles font en sorte qu'il soit maintenant possible 

de condamner une personne accusée d'exploitation sexuelle ou d'agression 

sexuelle en se fondant sur le seul témoignage d'un enfant-plaignant. L'enfant 

peut, en effet, témoigner soit sous serment soit sur promesse de dire la vérité. Le 

témoignage de l'enfant peut donc suffire. Il faut, bien sûr, que le juge (ou le jury) 

soit convaincu, hors de tout doute raisonnable, de la culpabilité de l'accusé. 

Objet de la modification 

Avec l'exigence de la corroboration, il était souvent très difficile d'obtenir une 

condamnation en matière d'exploitation sexuelle des enfants. En effet, l'enfant 

est presque toujours l'unique témoin des actes en cause et, souvent, il n'existe 

aucune preuve médicale. 

Les anciennes dispositions étaient fondées sur l'idée que, souvent, les enfants 

inventent des incidents d'exploitation sexuelle et que, d'une manière générale, ce 

ne sont pas des témoins très fiables. Or, ces idées ont été rejetées comme étant 

fausses. 14  

Le comité Badgley a, en effet, estimé qu'il convient d'accorder une valeur 

équivalente au témoignage d'un enfant. 15  C'est au juge (ou au jury) de décider 

de la crédibilité d'un témoin et du poids qu'il convient d'accorder à ses 

déclarations. 

14  Infractions sexuelles à l'égard des enfants, volume 1, p. 74. 

15  Ibid. 
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Interrogations 

Plusieurs personnes ont trouvé dangereux le fait de se fonder sur le témoignage 

non corroboré d'un enfant, craignant que cela n'ouvre la voie aux fausses 

allégations et n'entraîne des condamnations injustifiées (Stewart et Bala, 1988, 
p. 22). 

Travaux 

Une action en contestation de la validité constitutionnelle de cette disposition a 

été rejetée (R. c. M.(E.J.)). 

L'étude de jurisprudence fait clairement ressortir que les tribunaux ne se sont pas 

encore parfaitement adaptés à cette nouvelle disposition. Certains juges 

continuent à relever les risques que l'on prendrait en condamnant un accusé sur 

l'unique base du témoignage d'un enfant (R. c. H.(C.), R. c. M.(E.J.), R. c. B.(E.R.), 

R. c. Campbell). D'autres juges ont évalué la crédibilité d'un témoignage d'enfant 

et ont condamné l'accusé sans s'arrêter à l'absence de corroboration (R. c. Hughes, 
R. c. P.(D.W.)). 

D'autres équipes de chercheurs ont, elles aussi, noté cette ambivalence des 

tribunaux quant à la modification de la règle applicable. Lors des séances de 

consultation, certains juges ont évoqué la nécessité de confirmer les déclarations 

des témoins avant de condamner un accusé. Lors de l'étude sur les 

communautés ontariennes, la moitié des juges consultés n'ont manifesté aucune 

objection à l'égard de cette disposition, mais de nombreux collègues ont reconnu 

qu'il leur était difficile d'évaluer la crédibilité d'un témoin en l'absence de 

corroboration. 

De nombreux procureurs de la Couronne et avocats de la défense consultés ont 

déclaré que cette nouvelle çlisposition n'avait pas entraîné une modification de la 

pratique des tribunaux : il reste vrai que personne ne sera condamné en l'absence 
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d'une preuve ou témoignage corroborant l'accusation d'exploitation portée par 

l'enfant. 

Selon l'étude des communautés ontariennes, les procureurs de la Couronne ne 

sont pas tous d'accord sur le nombre d'accusés passant en jugement sans 

corroboration du témoignage de l'enfant plaignant. Selon certains, ces cas sont 

très rares, mais d'autres prétendent que dans 50 à 75 p. 100 des cas, leur dossier ne 

contient pas de preuve corroborante. Selon cei tains juges et certains procureurs 

de la Couronne, le nombre d'accusations portées a augmenté depuis que la loi 

n'exige plus la corroboration. 

Selon un procureur de la Couronne, «Nous commençons maintenant à déceler, 

comme nous ne parvenions pas à le faire auparavant, de nouveaux éléments de 

preuve corroborant les dires de l'enfant, car nous avons acquis une plus grande 

expérience.., tous, la police, les médecins et les procureurs ont amélioré leurs 

techniques de travail». 

Mais, avant que l'affaire passe en jugement, l'absence de preuves corroborantes 

est un élément dont il est tenu compte. En effet, selon l'étude multi-sites, à 

Hamilton et à Calgary, le dépôt d'une accusation dépend souvent de l'existence 

de témoins éventuels (Étude multi-sites, p. 45). À Edmonton, par exemple, il est 

beaucoup plus probable de voir une accusation portée lorsqu'il y a plus d'une 

seule victime. Des 45 policiers interviewés aux fins de l'étude sur le projet 

torontois d'aide aux enfants victimes-témoins, 95 p. 100 ont répondu que pour 

conclure qu'une infraction avait effectivement été commise, ils comptaient 

beaucoup sur des preuves corroborantes ou sur l'existence d'un témoin 

confirmant les dires du plaignant. 

Les policiers ont révélé aux chercheurs menant l'enquête sur les communautés 

ontariennes, qu'en l'absence de preuves confirmant son témoignage, il était 

difficile de donner suite à la plainte d'un jeune enfant. «Si nous ne disposons 

que du témoignage non corroboré d'un enfant de 4 ans, il est probable que nous 

ne porterons pas d'accusation». 
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La corroboration est aussi un élément important des enquêtes des services 

sociaux en matière d'exploitation sexuelle. Quatre-vingt-deux pour cent des 

préposés à l'enfance, interviewés dans le cadre de cette étude, ont répondu qu'il 

leur était important ou très important d'avoir la corroboration d'un témoin 

avant de conclure qu'un enfant avait effectivement été victime d'un acte 

d'exploitation sexuelle. 

Résumé 

La jurisprudence n'a pas encore tranché quant à la manière dont cet article doit 

être interprété, mais toutes les études portant sur cette question donnent à penser 

que les nouvelles règles ont accru les chances de voir aboutir les poursuites 

engagées en cas d'exploitation sexuelle d'enfants. Le nombre de ces dossiers à être 

portés devant les tribunaux est en augmentation, notamment pour des 

infractions visant de jeunes enfants. 

275 
abolition 
des règles 
concernant 
la plainte 
spontanée 

246.5 Les règles de preuve qui concernent la plainte spontanée sont 
abolies à l'égard des infractions prévues aux articles 140, 141, 146, 150 et 
154, aux paragraphes 155(2) et (3) et aux articles 166, 167, 168, 169, 2461 
246.2 et 246.3. 

Changement 

Cet article a aboli la règle relative à la plainte spontanée en matière d'agression 

sexuelle en 1983. Les modifications adoptées intègrent à cette disposition les 

nouvelles infractions d'exploitation sexuelle des enfants. 
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Objet de la modification 

Il existe, en matière de procès pénal, un principe général de droit qui veut que les 

conversations qu'un témoin a eues avec quelqu'un d'autre ne soient pas 

admissibles à titre de preuve à l'audience. Les déclarations d'un témoin sont, en 

effet, considérées comme intéressées, et la personne qui a assisté à ces déclarations 

ne peut servir de témoin sur ce point puisque la loi interdit la preuve par ouï-

dire. 

Une règle différente s'est développée, cependant, en matière d'agression sexuelle. 

Si le plaignant a, à la première occasion, parlé à un tiers de l'agression sexuelle 

dont il aurait fait l'objet, il peut rapporter devant la Cour la teneur de ses propos 

et la personne qui les a entendus à l'époque peut également témoigner à cet 

égard. Cela peut être retenu à titre de preuve des violences et du non-

consentement. 

Mais cette règle vint à être utilisée à l'encontre de plaignants qui ne s'étaient pas, 

à l'époque, plaints assez vigoureusement et assez tôt des violences sexuelles 

alléguées. Ainsi, le fait de ne pas s'être plaint à l'époque des faits allégués vint à 

être considéré comme la preuve qu'il n'y avait pas eu d'agression sexuelle. La 

règle relative à la plainte spontanée a été modifiée, le Parlement ayant compris 

que, souvent, la victime d'une agression sexuelle décide, en effet, pour de 

multiples raisons, y compris la peur, la honte ou un sentiment de culpabilité, de 

ne pas porter plainte tout de suite. 

Interrogations 

Les changements intervenus en 1983 n'ont pas vraiment réglé le problème 
(Ruebsaat, 1985, p. 50-56). Bien que, dorénavant, le simple fait qu'un plaignant 

n'ait pas signalé l'agression sexuelle à la première occasion, ne pouvait pas être 

retenu à son encontre, le fait, au contraire, qu'il s'était plaint à la première 

occasion ne pouvait plus être accepté comme preuve de la véracité de ses dires. 
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Par contre, la défense pouvait toujours faire valoir que le plaignant n'avait pas 

porté plainte spontanément, et utiliser cela pour saper sa crédibilité. 

Travaux 

L'étude des communautés ontariennes fait ressortir de nombreux problèmes à cet 

égard. «Bien que certains répondants s'y soient déclarés favorables, la majorité 

était de l'avis contraire». Relevons qu'un des juges consultés estimait qu'on avait 

supprimé une règle qui s'était avérée très utile pour les plaignants. Les avocats 

de la défense estiment généralement que cette nouvelle disposition est à leur 

avantage. 

Selon les juges, procureurs de la Couronne et avocats de la défense qui ont pris 

part aux séances de consultation, le fait que le plaignant ait tardé à porter plainte 

est encore invoqué par la défense pour saper la crédibilité du plaignant, mais cet 

argument est également invoqué par le procureur de la Couronne pour, au 

contraire, renforcer sa crédibilité. Les diverses catégories d'intervenants ont 

reconnu que l'objet de cette disposition ne leur était pas entièrement clair. 

L'étude québécoise révèle également un certain nombre d'interrogations au sujet 

de cette disposition. 

Selon le rapport sur l'impact du projet de loi C-15 sur les personnes ayant du mal 

à communiquer, les personnes interrogées sont favorables à cette disposition. En 

effet, les personnes éprouvant des difficultés à communiquer sont davantage 

portées à attendre avant de signaler un cas d'exploitation sexuelle. Il se peut 

qu'elles aient du mal à décrire ce qui s'est passé. Il se peut même qu'elles ne 

puissent pas signaler l'incident, si, par exemple, l'auteur de l'infraction est, 

justement, la personne chargée de veiller sur elle. Parfois, la victime de ce genre 

de situation comprend mal le caractère illicite de ce qui lui est arrivé. De telles 

personnes sont particulièrement vulnérables à ceux qui voudraient leur imposer 

le silence. Depuis l'adoption de cette nouvelle disposition, les plaintes portées en 
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pareils cas sont considérées comme toutes aussi crédibles que les plaintes 

spontanées. 

L'étude de jurisprudence a relevé plusieurs affaires où le tribunal n'a pas admis 

en preuve le fait que le plaignant ait, immédiatement après l'incident allégué, 

signalé ce qui s'était passé (R. c. Jackson, R. c. Jones, R.  C. McW.(C)). Malgré tout, 

la défense peut toujours faire valoir, pour tenter de prouver que le plaignant a 

tout inventé, que celui-ci n'a pas porté plainte à la première occasion. La défense 

a parfois fait valoir que l'absence de plainte spontanée semblerait indiquer que 

l'histoire est une invention récente (R. c. Owens, R. c. Pangilinan). Dans ce genre 

de situation, le procureur de la Couronne peut appeler des témoins qui 

expliqueront pourquoi la plainte a tardé. 

Résumé 

Pour diverses raisons parfaitement légitimes, les enfants victimes d'exploitation 

sexuelle ne vont pas nécessairement porter plainte à la première occasion, d'où 

l'importance d'une règle qui interdit au juge ou au jury de retenir, à l'encontre 

d'un plaignant, le fait qu'il n'a pas porté plainte immédiatement après les faits 

allégués. Cela dit, cette règle agit au détriment des plaignants qui ont 

immédiatement confié à une tierce personne ce qui venait de leur arriver, car le 

caractère spontané de la plainte ne peut généralement pas être invoqué au procès 

pour confirmer le témoignage du plaignant et renforcer sa crédibilité. 
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276(1) 
preuve du 
comporte-
ment sexuel 
du plaignant 

Article 12 Le passage du paragraphe 246.6(1) de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

246.6(1) Dans les poursuites pour une infraction prévue aux articles 140, 141, 
146.150 ou 154, aux paragraphes 155(2) ou (3) ou aux articles 166, 167, 168, 
169, 246.1, 246.2 ou 246.3, l'accusé ou son représentant ne peut présenter 
de preuves concernant le comportement sexuel du plaignant avec qui 
que ce soit d'autre que l'accusé à moins qu'il ne s'agisse 
(a) d'une preuve qui repousse une preuve préalablement présentée par 
la poursuite et portant sur le comportement ou l'absence de 
comportement sexuel du plaignant: 
b) de la preuve d'un rapport sexuel du plaignant présentée dans le but 
d'établir l'identité de la personne qui a eu avec le plaignant des rapports 
sexuels lors de l'événement mentionné dans l'accusation: ou 
c) d'une preuve d'actes de conduite sexuelle qui ont eu lieu en même 
temps que ceux qui sont à l'origine de l'accusation dans les cas où la 
preuve porte sur le consentement que l'accusé croyait que le plaignant 
avait donné. (non modifié par le projet de loi C-15)) 

Changement 

Sauf dans quelques cas très précis, un plaignant ne peut pas, à l'audience, être 

interrogé au sujet de son comportement sexuel avec quelqu'un d'autre que 

l'accusé. Cette règle, destinée à protéger les plaignants, s'applique aux nouvelles 

infractions d'exploitation sexuelle. 

Objet de la modification 

Cette modification va dans le même sens que les autres modifications contenues 

dans le projet de loi C-15 et supprimant les notions de «moeurs antérieurement 

chastes» et «où le prévenu n'est plus à blâmer» du Code criminel. Les anciennes 

dispositions permettaient que l'on interroge une jeune victime au sujet de son 

comportement sexuel antérieur. On estimait qu'une jeune personne ayant déjà 

eu certaines expériences sexuelles avait plus de chance de mentir au sujet d'une 

agression sexuelle. Son comportement sexuel antérieur pouvait donc être évoqué 
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au procès pour essayer de saper sa crédibilité. Le comité Badgley a recommandé 

l'élimination de ce lien inadmissible entre la bonne foi et la chasteté. 16  

Interrogations 

Un accusé a le droit, à son procès, de répondre comme il l'entend aux accusations 

portées contre lui. Dans la mesure où il restreint les questions que l'accusé peut 

poser à un témoin, certains soutiennent que cet article porte atteinte aux droits de 

la défense tels que garantis par la Charte (Stewart et Bala, 1988, p. 25). 17  

Travaux 

L'étude multi-sites a analysé les questions les plus souvent posées par la défense 

au cours du contre-interrogatoire. La question du comportement sexuel 

antérieur est le plus souvent évoquée en Saskatchewan mais, même dans cette 

province, cette question n'est évoquée que dans 9 p. 100 des cas. La question est 

rarement évoquée dans les autres localités étudiées (Étude multi-sites, p. 78). 

Les juges interviewés dans le cadre de l'étude sur le Québec ont répondu que les 

avocats de la défense continuent à interroger les plaignants au sujet de leur 

comportement sexuel antérieur. Les juges éprouvent beaucoup de difficulté à 

décider quelles sont les questions qui devraient être autorisées. 18  

16  Infractions sexuelles à l'égard des enfants, vol. 1, op. cit., p. 77. 
17  Dans l'arrêt R. c. Seaboyer; R. c. Gayme, la Cour suprême du Canada a décidé qu'il en était 
effectivement ainsi. Le projet de loi C-49 qui modifie la formulation de cette disposition et de 
certaines autres dispositions du Code criminel est entré en vigueur le 15 août 1992. 
18  Dans l'arrêt R. c. Seaboyer; R. c. Gayme, la Cour suprême du Canada a précisé dans quelles 
conditions le plaignant peut être interrogé au sujet de son comportement sexuel antérieur. Le projet de 
loi C-49 a, par la suite, modifié les dispositions applicables et précisé les cas où de telles questions 
peuvent être posées. 
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Résumé 

C'est surtout dans les affaires où le plaignant est un adulte que se pose la question 

de savoir dans quelle mesure la défense peut l'interroger au sujet de ses 

comportements sexuels antérieurs. 

Article 13  L'article 246.7 de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

277 
preuve de 
réputation 

246.7 Dans des procédures à l'égard d'une infraction prévue aux articles 
140, 141, 146, 150 ou 154, aux paragraphes 155(2) ou (3) ou aux articles 166, 
167, 168, 169, 246.1, 246.2 ou 246.3, une preuve de réputation sexuelle visant 
à attaquer ou à défendre la crédibilité du plaignant est inadmissible. 

Changement 

On ne peut plus, à un procès, évoquer, à titre de preuve, la réputation sexuelle 

d'un plaignant. Ce nouvel article prévoit d'assurer cette protection en regard des 

nouvelles infractions d'exploitation sexuelle. 

Objet de la modification 

Avant les modifications introduites, en 1983, en matière d'agression sexuelle, on 

pouvait faire état de la réputation sexuelle d'une plaignante pour attaquer sa 

crédibilité ou prouver qu'elle avait donné son consentement (ou que l'accusé 

pouvait, à juste titre, estimer qu'elle avait donné son consentement). Une telle 

preuve n'est plus admissible en matière d'agression ou d'exploitation sexuelle. 
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Travaux 

Selon l'étude multi-sites, il est rare qu'on évoque, à l'audience, la réputation 

sexuelle d'un plaignant. Aucun cas n'a été relevé à Calgary et à Hamilton alors 

que, à Edmonton, on retrouve cela dans 18 p. 100 des cas et dans 4 p. 100 

seulement en Saskatchewan. On ignore, cependant, dans quel contexte cette 

question est évoquée (Étude multi-sites, p. 78). 

Résumé 

La preuve de la réputation sexuelle d'un plaignant n'est pas admissible au 

procès. 19  

486(2.1) 
témoignage 
à l'extérieur 
de la salle 
d'audience 

486(2.2) 
facteur 
d'exécution 

Article 14.(1) Les paragraphes 442(3) et (3.1) de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

(2.1) Par dérogation à l'article 577, lorsqu'une personne est accusée d'une 
infraction prévue aux articles 140, 141, 146, 150 ou 154, aux paragraphes 
155(2) ou (3) ou aux articles 166, 167, 168, 169, 246.1, 246,2 ou 246.3 et que le 
plaignant est, au moment du procès ou de l'enquête préliminaire, âgé de 
moins de 18 ans, le juge qui préside le procès ou le juge de paix peut 
ordonner que le plaignant témoigne à l'extérieur de la salle d'audience ou 
derrière un écran ou un dispositif qui permet au plaignant de ne pas voir 
l'accusé s'il est d'avis que cela est nécessaire pour obtenir du plaignant 
qu'il donne un récit complet et franc des faits sur lesquels est fondée 
l'accusation. 

(2.2) Le plaignant ne peut témoigner à l'extérieur de la salle d'audience en 
vertu du paragraphe (2.1) que si la possibilité est donnée à l'accusé ainsi 
qu'au juge ou au juge de paix et au jury d'assister au témoignage par 
télévision en circuit fermé ou par un autre moyen et si l'accusé peut 
communiquer avec son avocat pendant le témoignage. 

19  Dans l'arrêt R. c. Seaboyer; R. c. Gayme, la Cour suprême du Canada a confirmé la validié 
constitutionnelle de cette disposition. 

72 



Changement 

Il s'agit de nouveaux articles qui, dans des affaires d'agression ou d'exploitation 

sexuelle, permettent au plaignant qui a moins de 18 ans au moment du procès de 

témoigner sans voir l'accusé. C'est au juge qu'il appartient de décider s'il doit 

autoriser le plaignant à témoigner derrière un écran ou autre dispositif ou par 

télévision en circuit fermé. Il faut que le juge estime que cela est nécessaire afin 

de permettre au plaignant ou à la plaignante de faire un récit complet des faits. 

Dans un tel cas, l'accusé doit pouvoir communiquer avec son avocat à tout 

moment. 

Objet de la modification 

Pour la victime d'une infraction sexuelle, et surtout pour une jeune personne, le 

témoignage à un procès peut avoir un effet traumatisant. 

Une personne peut, en effet, être intimidée par l'atmosphère d'un palais de 

justice ou d'une salle d'audience et il peut être pénible de participer à un procès. 

Il est arrivé que de jeunes victimes se trouvent incapables de témoigner lorsque, 

arrivant dans la salle d'audience, elles aperçurent l'accusé (Stewart et Bala, 1988, 

p. 27). 20  Ces nouvelles dispositions étaient censées rendre moins pénible la 

situation de la jeune personne à la barre des témoins. 

Interrogations 

Un des principes fondamentaux de notre justice est que l'accusé a le droit d'être 

présent lors du témoignage porté contre lui. La défense pourrait faire valoir que 

l'utilisation d'un écran ou d'un système de télévision en circuit fermé peut 

20  Les adultes interviewés par l'équipe de chercheurs qui ont étudié, à Toronto, le projet d'aide aux 
enfants victimes-témoins, ont déclaré que, avant le procès, la crainte la plus fréquemment exprimée 
par les enfants était celle de voir l'accusé. 
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donner, de l'accusé, une impression défavorable et nuire à la présomption 

d'innocence. Dans la pratique, il se peut que l'utilisation d'un écran ou d'un 

système de télévision en circuit fermé ne soit pas accessible dans toutes les salles 

d'audience au pays. 

Travaux 

L'étude de jurisprudence a permis de noter plusieurs facteurs dont les juges 

tiennent compte pour décider s'il convient ou non de permettre à un jeune 

plaignant de témoigner derrière un écran ou par télévision en circuit fermé. Ce 

peut être l'âge de l'enfant ou le fait qu'il est sous traitement psychiatrique, ou 

encore que l'enfant s'attend à ce qu'on lui évite la vue de l'accusé. Parfois ce sera 

la crainte et l'anxiété qu'il manifeste à ce sujet ou encore la timidité ou la fragilité 

émotive de l'enfant (R. c. Boyd, R. c. Dick (Sandra), R. c. Cooper, R. c. C., R. c. 

R.(P.S.)). Il est arrivé que la Cour refuse d'autoriser le témoignage derrière un 

écran, le plaignant n'en ayant pas utilisé à l'enquête préliminaire (R. c. Man). 

Une telle décision doit être motivée (R. c. Levogiannis) mais on ne sait pas très 

bien en fonction de quoi. Dans l'affaire R. c. Carr, la Cour a décidé qu'il serait 

contraire au but recherché que de demander à l'enfant de venir témoigner sur la 

question même du recours à un écran. 

L'utilisation d'un écran 

L'étude de jurisprudence a relevé plusieurs affaires contestant la validité 

constitutionnelle du recours à un écran, mais les tribunaux ont jusqu'ici 

confirmé la validité constitutionnelle de la disposition les autorisant (R. c. B.(A.), 

R. c. Levogiannis 21 , R. c. A.(B.N.). Dans une des affaires recensées, le tribunal a 

estimé que le recours à un écran ne portait pas atteinte aux droits de l'accusé mais 

que tout dépend de la manière dont l'écran est utilisé (R. c. A.(B.N.). 

21  Cette affaire a été portée en appel devant la Cour suprême du Canada. 
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D'après l'étude multi-sites, le plaignant a témoigné derrière un écran dans 

24 p. 100 des procès qui ont eu lieu en Saskatchewan, dans 9 p. 100 des procès qui 

ont lieu à Calgary et dans 3 p. 100 des procès à Edmonton. Pendant la période 

couverte par l'étude, les tribunaux à Hamilton n'ont jamais eu recours à un 

écran (Étude multi-sites, tableau 4.3). 

Des 79 policiers qui ont rempli le questionnaire adressé à la police, 44 p. 100 ont 

répondu qu'on avait toujours ou parfois recours à un écran pour que l'enfant 

n'ait pas à voir l'accusé. Quatre-vingt-quatorze pour cent de ces mêmes policiers 

ont trouvé cela utile. Dans quatre des 29 affaires observées à Toronto, aux fins du 

rapport sur le projet d'aide aux enfants victimes-témoins, le plaignant a été 

autorisé à témoigner derrière un écran. 

L'étude des communautés ontariennes conclut que le personnel judiciaire 

possède, à cet égard, l'expérience la plus large et que c'est lui qui s'inquiète le 

moins de l'utilisation d'un écran au procès. Malgré tout, l'utilisation d'un écran 

leur paraît parfois problématique dans la mesure où il s'agit d'un artifice et que 

l'enfant sait tout de même que l'accusé se trouve là. Parfois l'enfant aperçoit 

l'accusé alors qu'il se rend à la barre des témoins. Parfois l'utilisation d'un écran 

va donner au jury l'impression soit que l'accusé est coupable soit que l'enfant ne 

dit pas la vérité. Bien sûr, l'écran empêche l'accusé de regarder son accusateur 

droit dans les yeux. 

Dans certains tribunaux, on utilise une vitre à sens unique qui permet à l'accusé 

de voir le plaignant mais qui épargne au plaignant la vue de l'accusé. 

Les personnes qui ont pris part aux séances de consultation ont expliqué que si le 

recours à un écran ne s'est pas imposé normalement c'est surtout pour trois 

raisons. La première est que tous les tribunaux n'ont pas les moyens de s'en 

procurer, la deuxième est qu'il est assez difficile de l'installer correctement car 

l'écran empêche parfois d'entendre la voix de l'enfant. La troisième raison est 

qu'en général le témoignage d'un enfant aura plus d'impact s'il témoigne 

ouvertement à l'audience sans se trouver derrière un écran. 
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Selon les chercheurs qui ont mené l'étude des communautés ontariennes, les 

tribunaux ne savent pas toujours très bien comment placer l'écran. Faut-il le 

mettre devant le témoin ou devant l'accusé? Si on le place devant l'enfant, on 

risque de l'isoler et de le rendre inconfortable, mais si on le place devant l'accusé 

on risque d'empêcher le juge (ou le jury) d'observer les réactions de l'accusé 

pendant le témoignage du plaignant. 

De manière générale, les personnes qui ont pris part aux séances de consultation 

sont d'avis que même si on n'y a pas souvent recours, il est bon d'avoir cette 

possibilité de recourir à un écran. Ils ont également exposé d'autres moyens de 

permettre à l'enfant de témoigner sans voir l'accusé. 

Beaucoup des procureurs de la Couronne qui ont pris part aux séances de 

consultation ont déclaré que, pour éviter à l'enfant la vue de l'accusé, ils ont 

recours à divers expédients. Parfois, par exemple, ils se placent entre l'enfant 

victime et l'accusé. Parfois, ils demandent au juge de déplacer la barre des 

témoins. Les juges qui ont pris part aux séances de consultation estiment 

pouvoir, le cas échéant, pendant le témoignage du plaignant, demander à l'accusé 

de s'asseoir loin de la barre des témoins. 

Le recours à la télévision en circuit fermé 

Des juridictions étudiées dans le cadre de l'enquête multi-sites, la Saskatchewan 

est la seule où les tribunaux aient eu recours, lors d'un procès, à la télévision en 

circuit fermé. 22  On y a eu recours dans le cadre de cinq affaires, c'est-à-dire dans 

22  Le ministère de la Justice du Canada a, dans le cadre de son Fonds de réforme du code pénal, 
accordé une subvention au ministère de la Justice de la Saskatchewan pour lui permettre d'établir et 
de mettre à l'essai des mesures permettant de mettre en oeuvre les nouvelles dispositions touchant le 
recours à la télévision en circuit fermé ou à un écran ou autre dispositif. Le Ministère a également 
accordé une aide financière au ministère du Procureur général de l'Ontario afin que celui-ci puisse 
monter un projet-type mettant à l'essai, dans les tribunaux de la région d'Ottawa-Carleton, un 
système mobile de télévision en circuit fermé. 
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24  P.  100 des affaires sur lesquelles s'est penchée l'équipe de chercheurs (Étude 

multi-sites, p. 82). 

Sept des policiers interrogés ont répondu que l'on avait parfois recours à la 

télévision en circuit fermé. Dans le cadre de l'étude des communautés 

ontariennes, les chercheurs ont interrogé cinq professionnels du domaine 

judiciaire ayant pris part à des affaires où l'on avait utilisé la télévision en circuit 

fermé. La plupart des procureurs de la Couronne ont répondu ne pas avoir utilisé 

la télévision en circuit fermé car ils n'en avaient pas eu la possibilité. L'étude sur 

les personnes ayant du mal à communiquer a fait ressortir que si tous les 

tribunaux disposent bien d'un écran de type paravent, rares sont les tribunaux qui 

disposent d'un système de télévision en circuit fermé. 

L'étude de jurisprudence n'a relevé que quelques affaires où l'on a eu recours à la 

télévision en circuit fermé et plusieurs où ce recours était justement une des 

questions posées au procès. L'étude de jurisprudence n'a relevé aucun exemple 

d'arrêt récusant la validité constitutionnelle du recours à la télévision en circuit 

fermé.. 

Dans deux des affaires étudiées dans le cadre de l'étude de jurisprudence, la 

défense avait demandé que l'on ait recours à un système de télévision en circuit 

fermé plutôt qu'à un écran. Selon la défense, pour l'accusé, la télévision est plus 

équitable que le recours à un écran car elle porte plutôt le jury à penser que le 

plaignant est intimidé, non pas par l'accusé, mais simplement par l'ambiance de 

la salle d'audience. Mais la télévision en circuit fermé ne fut utilisée dans ni l'un 

ni l'autre de ces deux cas, le juge ayant estimé que les plaignants pouvaient très 

bien témoigner normalement (R. c. Dick (Sandra), R. c. Allan). 

Parmi les juges et les avocats de la défense consultés dans le cadre de l'étude, rares 

étaient ceux qui avaient fait l'expérience de la télévision en circuit fermé dans un 

procès. Plusieurs procureurs de la Couronne et avocats de la défense ont déclaré 

que, pour eux, le recours à' la télévision ne faisait que rendre encore plus 

77 



«bizarre» la procédure judiciaire. Il leur semble préférable de voir l'enfant 

témoigner ouvertement à l'audience. 

Plusieurs juges ont proposé une manière de procéder lorsqu'un plaignant doit 

témoigner par télévision en circuit fermé (par ex. R. c. Kilabuk, R. c. Dick 

(Sandra)). Un problème inhabituel a surgi dans une affaire où l'accusé agissait 

pour son propre compte. Une plaignante de huit ans a reçu l'autorisation de 

témoigner par télévision en circuit fermé. L'accusé pouvait l'interroger par 

personne interposée. La Cour d'appel a ordonné la tenue d'un nouveau procès, 

estimant qu'il n'aurait pas fallu recourir à un intermédiaire et qu'il aurait, par 

contre, fallu faire une enquête afin d'examiner quel pourrait être, pour la 

plaignante, l'effet de voir l'accusé poser ses propres questions (R. c. H.(B.C.)). 

Le recours à «un dispositif» 

Le paragraphe (2.1) permet également de recourir à «un dispositif» permettant à 

un plaignant âgé de moins de 18 ans de ne pas voir l'accusé. Aucune étude n'a 

révélé d'affaire où cela se soit produit. 

Paragraphe 486(1) - Évacuation de la salle d'audience 

Le projet de loi C-15 ne modifie en rien le paragraphe (1) mais il ajoute une 

mesure de protection importante à l'égard des plaignants en matière 

d'exploitation sexuelle des enfants. En effet, ce paragraphe permet au juge 

d'exclure toute ou une partie de l'assistance pendant toute ou une partie de 

l'audience. Selon un principe général de droit, les procès sont publics, mais ce 

paragraphe permet au juge de faire une exception dans certaines circonstances. 

Selon l'étude multi-sites, l'exclusion du public a été demandée dans 33 p. 100 des 
cas à Hamilton, 22 p. 100 à Calgary, 18 p. 100 à Edmonton et 4 p. 100 en 

Saskatchewan. Le juge fait presque toujours droit à une demande en ce sens 
(Étude multi-sites, p. 82). 
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Les témoins ont été exclus de la salle d'audience au cours du témoignage de 

l'enfant dans 62  P.  100 des affaires jugées en Saskatchewan, dans 70  P.  100 à 

Hamilton, 83 p. 100 à Calgary et 97 p. 100 à Edmonton (Étude multi-sites, 

tableau 4.3). 

Le nombre de personnes assistant à l'audience peut priver l'enfant de ses moyens 

lorsque vient le moment de témoigner. D'après l'étude multi-sites, avec moins 

de dix personnes dans la salle d'audience, 79 p. 100 des enfants appelés à 

témoigner se sont montrés tout à fait capable de le faire. Or, ce pourcentage baisse 

à 53 p. 100 lorsque plus de dix personnes se trouvent dans la salle d'audience 

(Étude multi-sites, p. 54). 

Résumé 

La possibilité, offerte par le projet de loi C-15, d'utiliser un écran ou de recourir à 

la télévision en circuit fermé, pour faciliter le témoignage de personnes de moins 

de 18 ans, n'a pas encore vraiment été mise à l'essai. 

Certains se demandent pourquoi ces mesures spéciales ne sont prévues que pour 

les victimes et non pas pour d'autres personnes de moins de 18 ans venant 

témoigner dans le cadre d'une affaire d'exploitation sexuelle des enfants. 

486(3) 
ordonnance 
de non-
publication 

(Article 442)(3) Lorsqu'une personne est accusée d'une infraction prévue 
aux articles 140, 141, 146, 150 ou 154, aux paragraphes 155(2) ou (3), ou aux 
articles 166, 167, 168, 169, 246.1, 246.2 ou 246.3, le juge qui préside le procès 
ou le juge de paix peut, d'office, ou doit, à la demande du plaignant, d'un 
témoin âgé de moins de 18 ans ou du poursuivant, rendre une ordonnance 
interdisant de publier ou de diffuser de quelque façon que ce soit l'identité 
du plaignant ou celle du témoin ou des renseignements qui permettraient 
de le découvrir. 
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486(4) 
demande 
d'ordonnance 

(3.1) Le juge qui préside le procès ou le juge de paix doit dès que possible 
aviser tout témoin âgé de moins de 18 ans et le plaignant de leur droit de 
demander une ordonnance en vertu du paragraphe (3). 

(2) Le paragraphe 442(5) de la même loi est abrogé. 

Changement 

Dans les procès pour agression ou exploitation sexuelle, le juge peut rendre une 

ordonnance interdisant la publication de tout renseignement permettant 

d'identifier un plaignant ou témoin âgé de moins de 18 ans. Cette interdiction 

n'est cependant pas automatique mais le juge peut décider d'une telle mesure de 

sa propre initiative. Le juge est tenu de rendre une telle ordonnance si le 

procureur de la Couronne ou un plaignant ou témoin de moins de 18 ans le lui 

demande. 

Ce nouvel article diffère de la règle antérieurement applicable puisqu'il permet à 

un témoin âgé de moins de 18 ans de demander au tribunal de rendre une 

ordonnance de non-publication et qu'il élargit les cas d'ouverture d'une telle 

demande aux nouvelles infractions d'exploitation sexuelle. Il parle, plus 

largement, d'interdire, «de publier ou de diffuser de quelque façon que ce soit» au 

lieu de l'expression au sens plus étroit de ne pas «publier dans un journal ou 
diffuser». 

Objet de la modification 

Ce nouvel article va dans le sens des autres modifications introduites par le 
projet de loi C-15. 
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Interrogations 

D'une manière générale, la presse, au sens large, n'aime pas beaucoup les 

ordonnances de non-publication car elle estime, de par la Charte, avoir le droit de 

représenter l'opinion publique à un procès pénal et de rendre compte de ce qui 

s'est passé à l'audience. Le comité Badgley a relevé, cependant, que seul 0,4 p. 100 

des articles de presse étudiés contenaient des renseignements susceptibles de 

permettre d'identifier un plaignant. Le Comité a félicité les médias pour leur 

«retenue» à cet égard. 23  

Travaux 

D'après les résultats de l'étude multi-sites, le tribunal a, sur demande, rendu une 

ordonnance de non-publication de tout détail permettant d'identifier le plaignant 

dans 90 p. 100 des causes entendues à Hamilton, 79 p. 100 des causes entendues en 

Saskatchewan, 61 p. 100 à Calgary, et 55 p. 100 des causes entendues à Edmonton 

(Étude multi-sites, p. 84). De même, 79 p. 100 des policiers ayant rempli le 

questionnaire qui leur avait été envoyé ont répondu qu'il s'agissait, en effet, 

d'une pratique courante. 

Les juges interviewés dans le cadre de l'étude portant sur le Québec sont 

favorables à ce genre de mesure mais ne savent pas toujours très bien comment 

expliquer aux journalistes pourquoi une ordonnance de non-publication a été 

nécessaire. Beaucoup des juges et avocats de la défense interviewés dans le cadre 

de l'étude des communautés ontariennes ont déclaré être d'accord sur le principe 

de l'ordonnance de non-publication de détails permettant d'identifier de jeunes 

victimes ou de jeunes témoins, mais certains estiment que le nom de l'accusé ne 

devrait être révélé que s'il est déclaré coupable. On a retrouvé ce point de vue 

lors des séances de consultation. 

23  Infractions sexuelles à l'égard des enfants,  vol. 1, p. 81. 
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D'autres sont d'avis qu'une ordonnance de non-publication constitue un obstacle 

pour la défense. Ils estiment que la publication du nom des personnes en cause 

aurait pour effet de décourager les accusations mensongères et aussi d'attirer des 

témoins qui auraient des choses importantes à révéler. 

Le nom de l'accusé ne devrait être dissimulé que si sa publication va permettre 

d'identifier le plaignant ou un témoin. Il est ainsi arrivé que le tribunal interdise 

la publication du nom de l'accusé afin de protéger l'identité du plaignant (R. c. 
0.(R.R.)). Dans une autre affaire, la Haute-Cour de l'Ontario a estimé que le juge 

de première instance n'avait pas compétence pour interdire la publication du 

nom de l'accusé dans le seul but de protéger celui-ci (R. c. D.(G.). 

L'étude de certaines localités en Alberta a révélé que l'Association des 

enseignants de l'Alberta ainsi que l'Association des membres des conseils 

scolaires de l'Alberta demandaient une protection renforcée pour les membres du 

corps enseignant, estimant qu'il conviendrait de ne pas révéler le nom d'un 

professeur accusé d'exploitation sexuelle à moins que celui-ci ne soit déclaré 

coupable par la justice. Ils estiment, en effet, que la carrière d'un enseignant peut 

être anéantie par une accusation non fondée. 

Résumé 

Dans une décision qui a fixé la jurisprudence quant à la validité constitutionnelle 

de cette disposition (en ce qui concerne les victimes d'exploitation sexuelle), la 

Cour suprême du Canada a décidé (dans Canadian Newspapers Co. Ltd. c. Canada 
(Procureur général) que l'interdiction de publier le nom d'un plaignant pourrait 

fort bien encourager à porter plainte un plus grande nombre de personnes 

victimes d'exploitation sexuelle. C'est pourquoi cette disposition serait justifiée 

même si elle porte légèrement atteinte aux droits garantis par la Charte. 
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Article 15 L'article 586 de la même loi est abrogé. 

Changement 

D'après l'ancien article, les déclarations faites par un enfant ne témoignant pas 

sous serment devaient être corroborées avant que puisse être déclaré coupable un 

accusé. Le projet de loi C-15 a supprimé l'obligation de faire corroborer le 

témoignage d'un enfant, obligation prévue aussi bien par le Code criminel que 
par le paragraphe 16(2) de la Loi sur la preuve au Canada. Aux termes de 
l'article 274 du Code criminel, la corroboration n'est pas exigée en cas d'agression 
sexuelle ou d'exploitation sexuelle des enfants. 

Article 16 La même loi est modifiée par insertion, après l'article 643, de ce 
qui suit : 

Enregistrement magnétoscopique 

715.1 
preuve du 
plaignant 

643.1 Dans les poursuites pour une infraction prévue aux articles 140, 141, 
146, 150 ou 154, aux paragraphes 155(2) ou (3) ou aux articles 166, 167, 168, 
169, 246.1, 246.2 ou 246.3 et qui aurait été commise à l'encontre d'un 
plaignant alors âgé de moins de 18 ans, un enregistrement 
magnétoscopique réalisé dans un délai raisonnable après la perpétration 
de l'infraction reprochée et montrant le plaignant en train de décrire les faits 
à l'origine de l'accusation est admissible en preuve si le plaignant confirme 
dans un témoignage le contenu de l'enregistrement. 

Changement 

Il s'agit d'une nouvelle disposition. Elle permet aux tribunaux d'admettre en 

preuve l'enregistrement magnétoscopique d'un plaignant décrivant l'infraction 

sexuelle à l'origine de sa plainte. Il faut, pour cela, que l'enregistrement 

83 



magnétoscopique ait été réalisé dans un délai raisonnable après la perpétration de 

l'infraction. De plus, le plaignant doit confirmer dans son témoignage le contenu 

de l'enregistrement. 

Cette disposition s'éloigne des règles normales de la preuve qui écarte le ouï-dire 

et les témoignages visant des déclarations antérieures allant dans le même sens. 

Objet de la modification 

Cette disposition visait un double objet : assurer la conservation du témoignage 

d'un enfant qui risquerait de ne plus très bien se rappeler les détails des actes 

commis contre lui après les délais que suppose l'instruction d'un dossier et, aussi, 

éviter à l'enfant d'avoir à répéter plusieurs fois le récit d'épisodes traumatisants. 

Au départ, on pensait également que l'enregistrement magnétoscopique du 

témoignage d'un enfant éviterait à celui-ci d'avoir à témoigner devant le 

tribunal. Les droits de l'accusé exigent, cependant, que l'enfant vienne confirmer 

la véracité de l'enregistrement et que la défense ait la possibilité de le contre-

interroger quant au contenu de ses déclarations. À la date où fut adopté le projet 

de loi C-15, on savait déjà que l'enfant qui porte plainte serait tout de même tenu 

de venir témoigner à l'audience, même si l'on avait pu consigner de manière très 

complète sur un enregistrement magnétoscopique ses déclarations. 

Interrogations 

Certains s'interrogeaient sur la validité constitutionnelle d'une disposition qui 

admet que, lors d'un procès, la preuve soit présentée sous forme 

d'enregistrement magné toscopique. Certains craignaient également que la 

formule «dans un délai raisonnable après la perpétration de l'infraction» soit 

interprétée strictement, méconnaissant ainsi une réalité selon laquelle il est 

fréquent qu'un enfant attende, parfois longtemps, avant de dire ce qui lui est 

arrivé (Stewart et Bala, 1988, p. 30). 
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Travaux 

Les enregistrements magnétoscopiques ont été admis en preuve dans quelques 

affaires (R. c. Beauchamp and Beattchamp, R. c. Meddoui). La Cour d'appel de 

l'Alberta a décidé qu'un plaignant peut en effet reprendre à son compte les 

déclarations ayant fait l'objet d'un enregistrement magnétoscopique, dans la 

mesure où il se souvient de les avoir faites et où, à l'époque, il tentait de donner 

un compte rendu parfaitement honnête de ce qui lui était arrivé. Il n'est donc 

pas nécessaire qu'au procès il puisse se rappeler, de manière très précise, les faits 

antérieurs. Cet arrêt reconnaît donc aux tribunaux la possibilité d'aider un 

plaignant à témoigner à l'audience en s'inspirant de l'enregistrement 

magné toscopique des déclarations qu'il a faites antérieurement .pour signaler un 

acte d'exploitation sexuelle dont il aurait été victime. 24  

Au départ, cependant, certains prétendaient que cette disposition était contraire à 

la Charte. Les tribunaux de l'Alberta, du Manitoba et de l'Ontario avaient décidé, 

en effet, qu'elle portait atteinte aux droits de l'accusé et qu'elle était, par 

conséquent, inconstitutionnelle. Certains tribunaux affirmèrent le contraire mais 

cette incertitude constitutionnelle a laissé quelque peu en suspens le recours au 

témoignage enregistré. L'incertitude n'a pas encore été levée. En 1993, la Cour 

suprême du Canada rendra une décision quant à la validité constitutionnelle de 

l'enrgistrement magnétoscopique à titre de preuve (R. c. D. (0.L.)). 

Les enregistrements magnétoscopiques ne sont pas souvent utilisés lors d'un 

procès mais l'étude multi-sites a révélé que la police et les travailleurs sociaux 

réalisaient cependant des enregistrements magnétoscopiques lorsqu'ils 

enquêtaient sur des allégations d'exploitation sexuelle. En Saskatchewan, la 

police réalise des enregistrements magnétoscopiques dans 34 p. 100 de ces 

enquêtes. À Edmonton, 119 enregistrements magnétoscopiques ont été réalisés, 

ce qui représente 18 p. 100 des enquêtes menées par la police d'Edmonton dans ce 

24  Cette décision de la Cour'd'appel de l'Alberta a été confirmée par la Cour suprême du Canada. 
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domaine. À Calgary, seulement trois enregistrements magnétoscopiques ont été 

réalisés alors qu'à Edmonton on n'en relève aucun au cours de la période en 

cause (Étude multi-sites, p. 74). 

Au Québec, en 1989, la Sûreté provinciale a réalisé 300 enregistrements 

magnétoscopiques. Au cours de la période en cause, quatre enregistrements 

magnétoscopiques seulement ont été réalisés à Québec et à Montréal, et le 

personnel de la justice et des services sociaux interviewés par les chercheurs ont 

déclaré que ce n'est que très rarement qu'on utilise, lors d'un procès, un 

enregistrement magnétoscopique. 

Dans certaines des affaires étudiées dans le cadre de l'étude de jurisprudence, ce 

qui était en cause c'était l'utilisation d'un enregistrement magnétoscopique 

préalablement au procès. On relève, par exemple, une affaire où l'accusé a été 

acquitté, le juge estimant que la personne chargée de conseiller les enfants 

victimes d'exploitation sexuelle avait abusivement fait répéter son rôle à l'enfant 

en regardant avec elle l'enregistrement des déclarations que l'enfant avait faites 

antérieurement (R. c. Bidwell). Dans une autre affaire, le procureur de la 

Couronne avait demandé au plaignant de visionner l'enregistrement 

magnétoscopique de ses déclarations plusieurs fois avant l'audience. Le juge a 

estimé que cela viciait l'argumentation de la poursuite (R. c. D.O.L.). 

Deux des affaires examinées dans le cadre de l'étude de jurisprudence portent sur 

l'interprétation de l'expression «dans un délai raisonnable après la perpétration 

de l'infraction». Le tribunal a estimé qu'un délai de deux jours après l'infraction 

était effectivement raisonnable (R. c. Meddoui). Dans une affaire où 

l'exploitation sexuelle avait duré deux ans et demi, l'enregistrement 

magnétoscopique a été réalisé plusieurs mois après le dernier incident mais le 

tribunal a estimé que ce délai était excessif (R. c. D.O.L.). 

Bien que les témoignages par enregistrement magnétoscopique ne soient pas 

couramment utilisés lors de procès, leur utilisation a reçu un accueil plutôt 

favorable de la part de la police, des procureurs de la Couronne et des services 
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sociaux. Ainsi, les policiers interrogés dans le cadre de l'étude des communautés 

ontariennes ont souligné les avantages que présente la réalisation d'un 

enregistrement magnétoscopique. D'abord, c'est la transcription exacte de ce qu'a 

dit l'enfant. Cela permet, ensuite, de constater par soi-même, les sentiments et 

émotions de l'enfant pris sur le vif. En plus, cette technique permet à 

l'intervieweur de faire porter toute son attention sur les questions et les réponses 

sans avoir à se soucier de prendre des notes. Les procureurs peuvent visionner 

l'enregistrement pour se faire une idée de ce que sera le témoignage de l'enfant. 

Dans l'enquête menée auprès de la police, 27 p. 100 des répondants ont déclaré 

qu'on avait, sinon systématiquement du moins dans certains cas, réalisé un 

enregistrement magné toscopique des déclarations de l'enfant. Quatre-vingt-

quinze pour cent des répondants ont estimé que cela était utile. 

Les procureurs de la Couronne ont, pour leur part, reconnu avoir utilisé des 

enregistrements magnétoscopiques pour se familiariser avec la teneur de son 

témoignage avant même de rencontrer l'enfant, et de nouveau avant 

d'interviewer l'enfant. Ils ont cité de multiples raisons expliquant pourquoi ils 

ne présentaient pas ces enregistrements à titre de preuve à l'audience. Ils font 

valoir, par exemple, que, dans telle ou telle affaire, l'enfant était en mesure de 

témoigner. Ils soulignent que, dans la mesure où l'enfant va devoir être soumis 

à un contre-interrogatoire, l'utilisation d'un enregistrement magnétoscopique ne 

permettra pas de lui éviter des moments qui peuvent être pénibles. La défense 

peut, de plus, utiliser l'enregistrement magnétoscopique à l'encontre du 

plaignant dans la mesure où elle y décèle des contradictions. Le témoignage 

vivant de l'enfant va avoir une plus grande influence sur le juge (et sur le jury). 

L'incertitude qui plane sur la constitutionnalité du recours aux enregistrements 

magnétoscopiques risque de provoquer un nouveau procès qui obligerait de 

soumettre le plaignant à d'autres moments douloureux. Ils affirment, de plus, 

que dans les enregistrements magnétoscopiques le son et l'image ne sont pas 

toujours de bonne qualité, que certains enregistrements sont trop longs, que les 

déclarations de l'enfant s'échelonnent parfois dans le temps et que le premier 

enregistrement (qui est le seul à pouvoir être présenté à titre de preuve à 
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l'audience) ne contient pas tous les renseignements nécessaires. Le juge ne va 

pas forcément croire que l'enregistrement magnétoscopique rapporte un 

témoignage spontané, c'est-à-dire que l'on n'a pas fait répéter son rôle à l'enfant. 

Certains font valoir, en dernier lieu, que l'enregistrement magnétoscopique porte 

le tribunal à se concentrer sur le plaignant plus que sur l'accusé. 

Des raisons analogues ont été évoquées au cours des séances de consultation, 

certains répondants appartenant à notre système de justice pénale disant avoir 

pour principe de ne jamais recourir à des enregistrements magnétoscopiques par 

crainte que ceux-ci ne servent à réfuter ou ébranler le témoignage de l'enfant. Si 

on a fait un enregistrement magnétoscopique, la défense peut l'utiliser pour 

interroger le plaignant et pour essayer de saper sa crédibilité en faisant ressortir 

les contradictions. 

Certains renseignements anecdotiques donnent à penser que l'existence d'un 

enregistrement magnétoscopique facilite parfois les négociations de plaidoyer et 

l'obtention d'un plaidoyer de culpabilité. 

Certains des répondants interrogés dans le cadre de l'étude sur les personnes 

ayant du mal à communiquer ont dit que, pour les poursuites pénales, 

l'enregistrement magnétoscopique est extrêmement utile même si l'on ne peut 

pas le présenter lors du procès. Ces personnes voudraient que la police prenne 

l'habitude d'enregistrer tout interview de plaignants ayant du mal à 

communiquer, quel que soit leur âge. Dans un même ordre d'idées, les policiers 

interrogés dans le cadre de l'étude des communautés ontariennes ont déclaré 

qu'il est très utile de réaliser un enregistrement magnétoscopique lorsqu'on 

interviewe une personne éprouvant des difficultés d'ordre mental. «Là, 

l'enregistrement magnétoscopique est extrêmement utile car la personne en 

cause tente alors de vous faire comprendre quelque chose qu'on ne peut pas 

vraiment reproduire sur une feuille de papier sans perdre une grande partie de la 

communication.» 
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Les personnes interrogées dans le cadre des séances de consultation ont révélé, 

dans les diverses régions, l'existence de protocoles régissant la manière de réaliser 

les enregistrements magnétoscopiques, ajoutant que la police et les travailleurs 

sociaux utilisent régulièrement ce procédé. La plupart des juges, des procureurs 

de la Couronne et des avocats de la défense sont, par contre, hostiles .à l'idée 

d'admettre, à titre de preuve à l'audience, les enregistrements magnétoscopiques. 

Une partie de cette hostilité découle sans doute de l'incertitude qui continue de 

planer sur la validité constitutionnelle de cette disposition autorisant le 

témoignage par enregistrement magnétoscopique, mais plusieurs ont également 

fait état de la mauvaise qualité des enregistrements et de la possibilité que ceux-ci 

démontrent que les déclarations de l'enfant sont en réponse à des questions 

tendancieuses. Autant de raisons, pour eux, de ne pas admettre, au procès, la 

preuve par enregistrement magnétoscopique. 

Quelle est, à ce sujet, l'opinion des enfants eux-mêmes? L'évaluation du projet-

pilote sur l'enregistrement magnétoscopique au Manitoba a révélé que les 

enfants n'éprouvaient guère de difficulté lors de l'enregistrement. Les 

chercheurs chargés de l'étude sur les communautés ontariennes ont appris, 

cependant, que certains enfants réagissaient avec beaucoup d'émotion lorsque, 

par la suite, ils visionnaient l'enregistrement en compagnie du procureur de la 

Couronne. 

L'utilisation d'un enregistrement magnétoscopique évite-t-il, effectivement, aux 

enfants d'avoir à décrire plusieurs fois ce qu'ils ont subi? Il semblerait que non. 

Si l'on compare les affaires où un enregistrement magnétoscopique a été réalisé 

avec celles où il n'y en a pas eu, on s'aperçoit que, dans les deux cas, la police a 

interviewé l'enfant à nouveau. L'étude menée, à Toronto, sur le Projet d'aide 

aux enfants victimes-témoins a démontré qu'en moyenne un enfant va devoir 

répéter son récit quatre fois. 

Plusieurs répondants ont affirmé, cependant, utiliser l'enregistrement 

magnétoscopique pour fnieux comprendre l'enfant et ce qu'il a vécu. Ainsi, 

même si l'enfant était interviewé à plusieurs reprises, il n'avait pas à répondre de 
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manière aussi détaillée aux questions qui lui étaient posées et les interviews 

pouvaient, en général, être abrégées. 

Résumé 

La police et les travailleurs sociaux réalisent donc des enregistrements 

magnétoscopiques lorsqu'ils enquêtent sur des allégations d'exploitation sexuelle. 

Parfois, ces enregistrements sont utilisés par le procureur de la Couronne avant 

de rencontrer le plaignant et afin de préparer le dossier. Parfois, les travailleurs 

sociaux utilisent ces enregistrements dans le traitement de l'enfant. C'est un fait, 

cependant, que les témoignages enregistrés n'ont pas remplacé, devant les 

tribunaux, le témoignage de vive voix des jeunes plaignants. Cela est en partie dû 

à l'incertitude qui demeure quant à la validité constitutionnelle de la disposition 

en cause. Notons, enfin, qu'un enregistrement magnétoscopique peut permettre 

de rafraîchir la mémoire d'un plaignant qui a de la peine à se rappeler les détails 

d'un incident qui peut s'être produit il y a assez longtemps. 

Article 17 Le paragraphe 4(2) de la Loi sur la preuve au Canada est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

4(2) 	 (2) La femme ou le mari d'une personne accusée soit d'une infraction 
prévue au paragraphe 50(1) de la Loi sur les jeunes contrevenants, ou à l'un 
des articles 140, 141, 146, 150 ou 154, des paragraphes 155(2) ou (3) ou des 
articles 166 à 169, 175, 195, 197, 200, 246.1 à 246.3, 249à 250.2, 255à 258 ou 
289 du Code criminel, soit de la tentative d'une telle infraction, est un témoin 
compétent et contraignable par la poursuite sans le consentement de 
l'accusé. 

Changement 

La liste des infractions auxquelles s'applique cet article a été élargie et comprend 

maintenant les nouvelles infractions prévues au projet de loi C-15. 
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Objet de la modification 

En général, l'exploitation sexuelle des enfants se passe sans témoins. Or, selon la 

common law, ce n'est que dans certaines circonstances très précises que la femme 

ou le mari peut être contraint de témoigner contre son conjoint. Cet article 

prévoit qu'en cas d'exploitation sexuelle des enfants, la femme ou le mari peut 

être contraint de témoigner contre son conjoint. Cette disposition va, bien sûr, 

jouer un grand rôle lorsque l'accusé est un des parents du plaignant. 

Travaux 

En effet, en matière d'exploitation sexuelle des enfants, c'est assez souvent le père 

de la victime qui est accusé. Dans la partie de l'étude de l'Alberta portant sur 

Calgary, 42 p. 100 des personnes accusées de ce type d'infractions étaient le père, 

beau-père, père de famille d'accueil ou père adoptif de la victime. Selon l'étude 

multi-sites, c'est le père naturel qui, dans 33 p. 100 des affaires étudiées à Calgary, 

est accusé de l'infraction; la proportion est de 24 p. 100 à Hamilton, 18 p. 100 à 

Edmonton et 14 p. 100 en Saskatchewan (Étude multi-sites, p. 33). 

Presque la moitié des avocats de la défense interrogés dans le cadre de l'étude sur 

les communautés ontariennes se sont dits favorables à cette nouvelle disposition. 

Selon un d'entre eux, lorsqu'une accusation d'exploitation sexuelle d'enfants est 

portée dans le contexte de la mésentente conjugale, il est indispensable de 

pouvoir contre-interroger le conjoint de l'accusé. 

Résumé 

Cet article n'est guère contesté. 

91 



Article 18  L'article 16 de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

16(1) 
mise en 
question de 
la capacité 
mentale du 
témoin 

16(2) 
témoignage 
sous 
serment ou 
affirmation 
solennelle 

16(3) 
témoig nage 
sur 
promesse de 
dire la 
vérité 

16(4) 
incapacité à 
témoigner 

16(5) 
motif de 
doute quant 
à la capacité 
mentale du 
témoin 

16.(1) Avant de permettre à une personne âgée de moins de 14 ans ou 
dont la capacité mentale est mise en question de témoigner, le tribunal 
procède à une enquête visant à déterminer si : 

a) d'une part, celle-ci comprend la nature du serment ou de 
l'affirmation solennelle: 

b) d'autre part, celle-ci est capable de communiquer les faits 
dans son témoignage, 

(2) La personne visée au paragraphe (1) qui comprend la nature du 
serment ou de l'affirmation solennelle et qui est capable de communiquer 
les faits dans son témoignage sous serment ou affirmation solennelle. 

(3) La personne visée au paragraphe (1) qui, sans comprendre la nature du 
serment ou de l'affirmation solennelle, est capable de communiquer les 
faits dans son témoignage peut témoigner sur promesse de dire la vérité. 

(4) La personne visée au paragraphe (1) qui ne comprend pas la nature 
du serment ou de l'affirmation solennelle et qui n'est pas capable de 
communiquer les faits dans son témoignage ne peut témoigner. 

(5) La partie qui met en question la capacité mentale d'un éventuel témoin 
âgé d'au moins 14 ans doit convaincre le tribunal qu'il existe des motifs de 
douter de la capacité de ce témoin de comprendre la nature du serment 
ou de l'affirmation solennelle. 

Changement 

Cet article introduit d'importants changements par rapport aux anciennes 

dispositions touchant le témoignage des enfants. Avant les modifications 

apportées par le projet de loi C-15, un «enfant en bas âge» qui ne comprenait pas 

«la nature d'un serment» ne pouvait témoigner que si le juge estimait que 
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l'enfant était «doué d'une intelligence suffisante pour justifier la réception de 

son témoignage» et comprenait «le devoir de dire la vérité». D'après les règles en 

vigueur à l'époque, les déclarations d'un enfant ne témoignant pas sous serment 

devaient être corroborées (ancien paragraphe 16(2) de la Loi sur la preuve au 

Canada). 

Selon l'ancien article 586 du Code criminel, les déclarations d'un enfant ne 

témoignant pas sous serment ne pouvaient pas entraîner la condamnation d'un 

accusé à moins que son témoignage ne soit par ailleurs corroboré. 

Aujourd'hui, les enfants de moins de 14 ans qui ne comprennent pas la nature 

du serment ou de l'affirmation solennelle mais qui sont capables de 

communiquer les faits dans leur témoignage peuvent témoigner sur promesse de 

dire la vérité. Les enfants de moins de 14 ans, cependant, qui ne comprennent 

pas la nature du serment ou de l'affirmation solennelle et qui ne sont pas 

capables de communiquer les faits dans leur témoignage, ne peuvent pas 

témoigner. La corroboration n'est pas exigée. 

Lors du procès, le procureur de la Couronne ou l'avocat de la défense peut mettre 

en question la capacité mentale d'un .témoin d'au moins 14 ans en mettant en 

doute la capacité de ce témoin de comprendre la nature du serment ou de 

l'affirmation solennelle. La partie qui soulève cette objection doit convaincre le 

tribunal de procéder à l'enquête prévue au paragraphe (1) avant de permettre à la 

personne en cause de témoigner. 

Objet de la modification 

Les hypothèses gratuites 25  touchant l'incapacité des enfants de rendre des 

témoignages dignes de foi ont souvent nui à la répression des cas d'exploitation 

25  Infractions sexuelles à l'égard des enfants,  volume 1,  P.  33. Les études menées par le comité 
Badgley ont convaincu celui-d que «le peu de foi que l'on attribue aux témoignages des jeunes enfants 
elle doute jeté sur leur capacité de se souvenir des détails relatifs aux infractions d'ordre sexuel sont 
largement sans fondement.» 
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sexuelle d'enfants. Aujourd'hui, c'est au juge du procès qu'il appartient de 

décider si un enfant de moins de 14 ans est apte à témoigner. 

Interrogations 

On a relevé une certaine incertitude quant à la question de savoir si les 

déclarations d'un enfant témoignant sur promesse de dire la vérité se verraient 

accorder le même poids que les déclarations faites sous serment ou affirmation 

solennelle. La loi ne le précise pas (Stewart et Bala, 1988, p. 33). D'autres 

interrogations, par exemple sur l'abandon de la nécessité d'obtenir une 

corroboration, ont été examinées plus haut. 

Travaux 

Témoignage sous serment ou affirmation solennelle ou sur promesse de dire la 

vérité  

D'après l'étude multi-sites, à Calgary 76 p. 100 des victimes-témoins âgés de 

moins de 14 ans ont témoigné sous serment. Les autres ont témoigné sur 

promesse de dire la vérité. À Edmonton, la moitié des victimes-témoins âgés de 

moins de 14 ans ont été assermentées. À Hamilton, quatre des cinq victimes-

témoins âgées de 14 ans ont prêté serment. Nous ne disposons d'aucune donnée 

touchant la Saskatchewan (Étude multi-sites, p. 76). À Toronto, l'étude du Projet 

d'aide aux enfants victimes-témoins a relevé que, sur 29, 22 ont prêté serment. 

Vingt-deux pour cent des policiers ayant rempli le formulaire d'enquête ont noté 

des changements dans la moyenne d'âge des jeunes victimes témoignant sous 

serment. Des 19 répondants, 42 p. 100 estimaient que la moyenne d'âge était plus 

basse qu'auparavant. Trente-sept pour cent ont déclaré avoir constaté une 

différence dans le poids accordé respectivement aux témoignages sous serment et 

aux témoignages sans serment; 24 p. 100 ont noté une augmentation du nombre 

de victimes ne témoignant pas sous serment. 
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La Cour d'appel de l'Alberta (R. c. Meddoui) a jugé qu'il ne convenait pas de 

traiter différemment la déclaration d'un témoin âgé de moins de 14 ans selon 

qu'il témoigne sous serment ou affirmation solennelle ou sur promesse de dire 

la vérité. Ce point de vue a été confirmé par la Cour suprême du Canada. La 

plupart des juges interrogés dans le cadre de l'étude sur les communautés 

ontariennes ont déclaré qu'ils accordaient le même poids aux témoignages sur 

promesse de dire la vérité qu'aux témoignages sous serment. Cela dit, ils ne se 

privent pas de la possibilité d'évoquer, avec le jury, la question de la fiabilité d'un 

témoignage qui n'est pas rendu sous serment. 

Le témoignage d'un enfant a-t-il le même poids que celui d'un adulte? 

En 1962, la Cour suprême du Canada a décidé qu'on ne devait pas accorder au 

témoignage sous serment d'un enfant le même poids qu'on accorde au 

témoignage sous serment d'un adulte. Selon la haute juridiction, à chaque fois 

qu'un enfant témoigne, le juge doit se rappeler ou rappeler au jury les risques 

particuliers que pose le témoignage des enfants. On a ensuite appelé ce principe 

l'avertissement Kendall. Il était fondé sur l'idée que les enfants ne sont pas des 

témoins dignes de foi (R. c. Kendall). 

Si le projet de loi C-15 reconnaît que les enfants sont des témoins dignes de foi et 

qu'il a modifié en conséquence certaines dispositions touchant le témoignage des 

enfants, il ne dit pas explicitement que l'avertissement Kendall n'est plus de 

mise. Mais, depuis 1988, la Cour suprême du Canada a eu à juger deux affaires qui 

lui donnaient l'occasion de dire que l'avertissement Kendall n'était plus valable. 

Or, elle ne l'a pas fait (R. c. Khan, B.(G.) c. La Reine, R. c. W.(R)). Dans l'une de 

ces affaires, toutefois, la cour soulignait que par suite du retrait de l'exigence de 

corroboration concernant le témoignage d'un enfant, la loi ne considère plus son 

témoignage comme étant moins fiable que celui d'un adulte (R. c. W.(R.)). 

Mais, en 1991, la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a soutenu que le juge 

ne devrait pas juger de l'a fiabilité d'un témoignage en se fondant sur l'âge du 
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témoin ou sur le type d'infraction en cause. Selon la Cour, la crédibilité d'un 

témoignage ne devrait-reposer que sur le témoignage même. La Cour a donc 

rejeté le besoin d'assortir les déclarations de jeunes témoins de précautions 

oratoires telles que l'avertissement Kendall  (R. c.  

Comment vérifier l'aptitude à témoigner d'un enfant de moins de 14 ans? 

D'après la jurisprudence, le juge doit  procéder à l'enquête prévue au 

paragraphe (1) lorsque le témoin est âgé de moins de 14 ans (R. c. D.(R.R.)). La 

plupart des juges semblent procéder eux-mêmes à cette enquête, en offrant 

toutefois à la poursuite et à la défense la possibilité de participer. Certains juges, 

cependant, confient l'interrogatoire au procureur de la Couronne. Certes, parmi 

ceux qui ont participé aux séances de consultation, certains procureurs de la 

Couronne ont indiqué qu'ils préféraient poser eux-mêmes les questions. Ce 

sentiment a été également constaté par les chercheurs chargés de l'étude sur les 

personnes ayant du mal à communiquer. Les procureurs de la Couronne leur 

ont dit qu'ils aimaient effectivement poser eux-mêmes les questions car ils 

étaient déjà connus de l'enfant. Le juge, par contre, a plus de chances d'intimider 

l'enfant et décourager les réponses. 

Selon les juges interrogés, le jury est présent dans à peu près la moitié des cas. 

Le juge commence souvent en posant des questions d'ordre général, demandant 

par exemple, à l'enfant, son nom, son âge, son adresse, son école, le nom de son 

église. Il va ensuite demander à l'enfant si celui-ci comprend qu'il faut dire la 

vérité. Ensuite, il lui posera peut-être des questions au sujet de Dieu ou sur la 

Bible. Certaines des personnes interrogées dans le cadre de l'étude sur les 

communautés ontariennes se sont inquiétées du caractère religieux de certaines 

questions posées par les juges. D'après eux, il n'est guère réaliste, de nos jours, de 

demander à un enfant s'il va régulièrement à l'église ou s'il a l'occasion de lire la 

Bible. L'étude menée à Toronto sur les enfants victimes-témoins relève, 

cependant, que les juges ne semblent pas fonder leur décision sur le degré 

d'éducation religieuse de l'enfant. 
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Dans le cadre de l'étude sur les personnes ayant du mal à communiquer, 

plusieurs des spécialistes interrogés ont souligné qu'il fallait poser des questions 

concrètes. La question «Savez-vous ce que c'est que de promettre de dire la 

vérité?» soulève deux concepts qui ne sont pas faciles à comprendre : le concept 

de promesse et celui de vérité. Il n'est pas facile pour un enfant ou pour une 

personne éprouvant des difficultés d'ordre mental de répondre à cette question. 

Selon un jugement d'appel plus tard confirmé par la Cour suprême du Canada, le 

juge n'a pas à poser, à l'enfant, une question précise touchant le sens qu'il 

attribue à la «vérité» et à une «promesse». Le juge peut évaluer, de manière plus 

générale, le discernement de l'enfant et juger de sa maturité d'après la manière 

dont il répond aux diverses questions qui lui sont posées (R. c. Khan). 

Sans exception, les participants aux séances de consultation estiment que cette 

disposition a effectivement permis d'admettre le témoignage d'enfants plus 

jeunes. 

Résumé 

En général, les enfants de 4 à 9 ans témoignent plutôt sur promesse de dire la 

vérité. Les enfants âgés de plus de 9 ans prêtent en général serment. 

Les nouvelles dispositions ont été bien accueillies. On estime, en effet, qu'elles 

ouvrent le champ au témoignage de jeunes enfants et de personnes éprouvant 

des difficultés mentales. 
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Article 19.(1) À l'expiration d'un délai de quatre ans à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente loi, ses présentes dispositions sont déférées au 
comité de la Chambre des communes, du Sénat ou des deux chambres 
du Parlement constitué ou désigné à cette fin par le Parlement 

(2) Le comité désigné ou constitué par le Parlement aux fins du 
paragraphe (1) procède, dès que cela est matériellement possible, à 
l'analyse exhaustive de la présente loi et des conséquences de son 
application. Il dispose d'un an ou d'un délai supérieur autorisé par la 
Chambre des communes, pour exécuter son mandat et présenter au 
Parlement son rapport, en l'assortissant éventuellement de ses 
recommandations quant au maintien en vigueur de ces articles et aux 
modifications à y apporter. 

Changement 

Le Parlement a innové en prévoyant qu'après quatre ans il se livrerait à une 

analyse exhaustive des dispositions du projet de loi C-15. 

Travaux 

Certains des chercheurs ont relevé qu'à l'époque où ont été menés leurs travaux, 

les dispositions du projet de loi C-15 n'avaient pas encore reçu leur pleine 

application. Il faut du temps, en effet, avant que les tribunaux ne parviennent à 

s'équiper d'écrans, par exemple, et avant qu'ils puissent réunir les ressources 

nécessaires à l'achat de systèmes de télévision en circuit fermé. Il faut également 

prévoir un certain temps pour que les dossiers franchissent les diverses étapes de 

la procédure judiciaire. Le délai inévitable entre le dépôt d'une accusation et la 

date du procès a pour résultat d'exclure un certain nombre d'affaires du champ de 

notre étude. S'agissant, par exemple, de l'évaluation du projet-pilote sur 

l'enregistrement magnétoscopique des témoignages d'enfants au Manitoba, à la 

date où a pris fin l'étude, 20 seulement des 149 affaires recensées avaient abouti. 

Ainsi, certaines des affaires portant sur la validité constitutionnelle de diverses 

dispositions de la loi devront attendre, pour être résolues, une décision de la 
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Cour suprême du Canada. Aussi bien les juges que les avocats attendent, à 

l'heure actuelle, que la Cour statue sur le paragraphe 715.1 qui admet en preuve 

l'enregistrement magnétoscopique des déclarations d'un enfant dans la mesure 

où cet enregistrement est réalisé dans un délai raisonnable après la perpétration 

de l'infraction. En attendant, les procureurs de la Couronne hésitent beaucoup à 

recourir, au procès, à de tels enregistrements. C'est pourquoi les études 

entreprises ne permettent pas encore de conclure quant à l'influence que cette 

disposition du projet de loi C-15 aurait sur la pratique judiciaire. 

Résumé 

Les études qui ont été menées ont permis de mieux comprendre et de mieux 

saisir l'influence qu'a eue le projet de loi C-15, mais le délai de quatre ans, après la 

mise en oeuvre, prévu pour l'analyse exhaustive des conséquences de son 

application est trop court et ne permet pas de faire une évaluation complète des 

changements apportés par les modifications législatives. 

Article 20  La présente loi ou telle de ses dispositions entre en vigueur à la 
date où aux dates fixées par proclamation. 

Cette loi est entrée en vigueur le ler janvier 1988. 
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Chapitre 5 - 

Autres données touchant les effets du projet de loi C-15 

Justice pénale et services sociaux 

En matière d'exploitation sexuelle des enfants, il est particulièrement important 

que la justice pénale et les services sociaux parviennent à une collaboration 

efficace, et cela bien que chacun de ces secteurs ait un rôle et des responsabilités 

qui lui sont propres. La justice pénale a pour mission de réprimer les 

comportements illicites. Il s'agit de châtier les contrevenants et, ce faisant, de 

montrer à ceux qui pourraient être tentés par ce genre de comportement que ce 

type de conduite ne sera pas toléré. 1  Les services sociaux, eux, relèvent de la 

législation provinciale et ont pour mission, du moins en partie, de veiller à la 

sécurité et à la protection des enfants. 

Juridiquement, une accusation pénale doit être démontrée hors de tout doute 

raisonnable, alors que les travailleurs sociaux, eux, se basent sur la prépondérance 

des probabilités. Le procès pénal exige donc un plus grand degré de certitude. 

Plusieurs rapports de recherche portent sur la manière dont les dispositions 

visant l'exploitation sexuelle des enfants ont été appliquées par les professionnels 

oeuvrant au sein de ces deux milieux-là, celui de la justice pénale et celui du 

travail social. Ces travaux permettent de mieux saisir certains aspects de la mise 

en pratique des nouvelles dispositions, mais il est difficile d'en tirer des 

conclusions valables à l'échelle nationale car la gestion de la justice et des services 

sociaux se fait à l'échelon local. Il serait donc risqué d'opérer une généralisation à 

partir de données recueillies dans une localité ou dans une région. 

1  Selon le communiqué de presse annonçant les nouvelles mesures contre l'exploitation sexuelle des 
enfants «l'exploitation sexuelle des enfants est un phénomène inadmissible; il ne sera pas toléré». 
Le gouvernement présente des mesures de lutte contre l'exploitation sexuelle des enfants, communiqué 
de presse du gouvernement du Canada, 20 juin 1986, op. cit. 
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Les chercheurs de l'étude multi-sites se sont penchés aussi bien sur les dossiers de 

la police que sur ceux des services sociaux (sauf en Saskatchewan où seuls les 

dossiers de la police ont été étudiés). Il en ressort qu'en Alberta, dans 40 p. 100 des 

affaires, la justice pénale et les services sociaux ont tous les deux été saisis. 2  À 

Hamilton, 87 p. 100 des cas ont été traités et par la justice et par les services 

sociaux (Étude multi-sites, tableau 3.1). Cela est dû à des différences régionales 

dans les pratiques des deux types d'organismes et, aussi, dans la manière dont ils 

collaborent. Dans certaines juridictions, les services sociaux signalent à la police 

tous les cas présumés d'exploitation sexuelle portés à leur connaissance. Dans ces 

cas, il peut y avoir enquête conjointe des deux services alors que, dans d'autres 

juridictions, les services sociaux entament d'abord leur enquête et ne signalent 

l'affaire à la police que si les allégations sont confirmées. 

Au Québec, selon la loi provinciale sur la protection de l'enfance, les services 

sociaux doivent être informés de toute situation mettant un enfant en péril. 

C'est aux services sociaux de mener l'enquête et de décider des mesures à prendre 

pour assurer la protection de l'enfant. La police peut ou ne pas être appelée à 

intervenir. 

Au cours des quelques dernières années, les rapports entre la police et les services 

sociaux ont considérablement évolué. Dans de nombreuses localités, les deux 

services ont établi des protocoles précisant leurs rôles respectifs afin de réagir plus 

efficacement aux cas d'exploitation sexuelle des enfants. Dans plusieurs localités, 

on a créé des comités de coordination auxquels siègent des représentants des 

services sociaux, de la police, des services médicaux, des procureurs de la 

Couronne et des conseils scolaires. 

Les personnes consultées dans le cadre de l'enquête ont fait état de bonnes 

relations de travail entre la police et les services sociaux. L'étude multi-sites a 

2 La mission confiée aux services sociaux varie d'une région à une autre. En Alberta, par exemple, 
on demande aux organismes d'aide, dans la mesure du possible, d'agir de manière à s'ingérer le moins 
possible dans la vie des familles. 
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constaté en Alberta et en Ontario une grande coopération entre les divers 

organismes qui ont su, conjointement, établir des protocoles permettant de 

mieux réagir aux cas d'exploitation sexuelle d'enfants. En Saskatchewan, cet 

aspect de la question n'a pas été examiné (Étude multi-sites, p. 54). 

Mais si, dorénavant, la justice pénale et les services sociaux ne s'ignorent plus, les 

travaux ont noté, entre les deux systèmes, la persistance de tensions. 

Au Québec, les chercheurs ont trouvé que le manque de coordination dans 

l'action entre l'institution judiciaire et les services sociaux créait de réels 

problèmes malgré les nombreux protocoles et accords relatifs aux procédures à 

suivre. Au cours des séances de consultation menées dans les diverses régions 

du pays, plusieurs des personnes interrogées, la plupart appartenant aux services 

sociaux mais certains appartenant à la police, ont évoqué la nécessité d'améliorer 

la communication avec les services du procureur de la Couronne. 

Les représentants des services sociaux, interrogés dans le cadre de l'étude des 

communautés ontariennes, ont répondu que, malgré des améliorations 

incontestables, leurs rapports avec la police et les services du procureur de la 

Couronne restent insatisfaisants à plusieurs égards. Ils ont cité plusieurs foyers 

de tension. Ils ont notamment reproché à la police et au procureur de la 

Couronne, dans certains cas, de ne porter aucune accusation bien que, du point de 

vue des services sociaux, le dossier soit solide. Ils estiment que, pour la police, la 

sécurité de l'enfant passe parfois après l'arrestation du contrevenant. Ils estiment 

également que les policiers n'ont pas la formation nécessaire en Matière 

d'exploitation sexuelle d'enfants et que, souvent, les policiers ayant acquis une 

certaine expérience dans ce domaine vont être affectés à d'autres tâches. Ils font 

également état d'une communication insuffisante, notant par exemple que, 

souvent, les travailleurs sociaux ne sont pas avertis suffisamment à l'avance de 

la date du procès. 

Mais, parfois, c'est la police qui formule des reproches à l'égard des services 

sociaux. Soumis au respect du secret professionnel, les services sociaux refusent 
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parfois de partager, avec la police, les informations qu'ils détiennent. Certains 

policiers estiment que les services sociaux aiment beaucoup recevoir des 

renseignements mais aiment beaucoup moins en donner. Les policiers trouvent 

que, parfois, les travailleurs sociaux compromettent les enquêtes policières en 

posant aux plaignants de trop nombreuses questions tendancieuses et qui 

risquent, plus tard, de nuire au dossier de la poursuite. La police se plaint 

également d'un trop fréquent changement de personnel dans les services sociaux. 

L'impression générale qui se dégage des séances de consultation est que, certes, 

des tensions subsistent entre la justice pénale et les services sociaux, mais 

qu'entre ces deux institutions, on constate un degré de consultation et de 

coordination bien plus prononcé qu'il y a seulement dix ans. 

Les retards entre le rapport signalant un cas d'exploitation sexuelle, le 

déclenchement de l'enquête et le procès  

D'après l'étude multi-sites, une moyenne de 5,3 mois sépare, à Calgary, le rapport 

signalant un incident à la police et la tenue de l'enquête préliminaire. Ce délai 

est de 5,2 mois à Edmonton et de 9 mois à Hamilton. Cela dit, à Hamilton, les 

affaires passent en procès beaucoup plus rapidement (2,3 mois en moyenne), alors 
qu'à Calgary et à Edmonton, ces délais sont de 6,5 et 6,9 mois respectivement. 

L'échelle de temps séparant le rapport de l'incident et la tenue du procès varie 
entre 8 mois (Edmonton) et 11 mois (Hamilton) (Étude multi-sites, p. 49). 

L'étude menée à Toronto sur le projet d'aide aux enfants victimes-témoins a 

constaté des retards encore plus importants. Un tiers des affaires ne sont jugées 

que de sept à douze mois plus tard; un autre tiers prennent de 12 à 30 mois pour 

être menées à terme. Ces retards s'expliquent par le nombre important de 

dossiers en attente et la fréquence des ajournements. La situation est 

particulièrement sérieuse à la Cour de district. 

Selon les policiers interrogés dans le cadre de l'étude québécoise, il n'est pas rare, 

dans cette province, qu'une affaire prenne deux ans avant d'être jugée. 
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Les personnes interrogées dans le cadre de l'étude des communautés ontariennes 

ont répondu que les retards de la justice ont un effet déplorable sur les enfants 

témoins. En effet, plus le retard est important, plus il devient difficile à l'enfant 

de témoigner. Selon les résultats de l'étude multi-sites, plus le temps passe et 

plus l'enfant a du mal à raconter son histoire (Étude multi-sites, p. 57). 

Certains estiment que les affaires d'exploitation sexuelle d'enfants devraient être 

traitées en priorité par les tribunaux. 

L'enfant qui témoigne en justice 

Un des quatre principaux objectifs du projet de loi C-15 était de rendre moins 

pénible la situation de la jeune victime à la barre des témoins. Beaucoup se 

demandaient, en effet, si la procédure judiciaire n'avait pas pour effet de 

victimiser davantage encore l'enfant qui avait déjà souffert d'exploitation 

sexuelle. Certaines des recherches engagées ont permis de mieux comprendre 

dans quelle mesure les nouvelles dispositions correspondent effectivement aux 

besoins des enfants. 

La loi prévoit certains changements techniques dans la manière dont, sur le plan 

pratique, le procès se déroule et permet, par exemple, le recours à un écran pour 

cacher à l'enfant la vue de l'accusé. Cela s'est parfois révélé utile mais il est tout 

de même rare qu'on y ait recours (voir plus haut). Beaucoup d'autres 

changements, cependant, ont été adoptés afin d'aider les enfants à témoigner. Il 

s'agit là non pas de changements mandatés par voie législative mais de petits 

changements introduits, çà et là, par le personnel de la justice au gré des besoins. 

On a ainsi prévu un siège d'enfant pour les très jeunes témoins. On a permis à 

l'enfant d'amener avec lui, à la barre des témoins, un jouet, ou une couverture 

familière. On leur a permis d'utiliser divers accessoires tels que des poupées ou 
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des dessins et on a pensé à leur installer un microphone pour qu'ils puissent 

mieux se faire entendre. 3  

Selon l'étude menée à Toronto sur le projet d'aide aux enfants victimes-témoins, 

dans trois procès seulement a-t-on mis un microphone à la disposition de 

l'enfant. Les chercheurs avaient pourtant noté que, fréquemment, le juge doit 

demander à l'enfant de parler plus fort pendant son témoignage. Le rapport de 

l'étude sur les personnes ayant du mal à communiquer note qu'un microphone 

peut également être utile à un témoin qui a du mal à communiquer et pour qui il 

est parfois difficile de parler assez fort pour se faire entendre. 

Il y a également des mesures qui vont mettre l'enfant plus à l'aise pendant son 

témoignage. Le moyen le plus fréquemment employé est d'avoir à l'audience un 

adulte dont la présence rassure l'enfant. Une telle personne était présente dans 

92 p. 100 des affaires jugées à Hamilton, les chiffres correspondants pour Calgary, 

Edmonton et Saskatchewan étant de 75, 48 et 38 p. 100 respectivement (Étude 

multi-sites, tableau 4.3). Selon les affaires observées à Toronto dans le cadre de 

l'étude sur le projet d'aide aux enfants victimes-témoins, il en était ainsi dans 22 

des 29 cas étudiés. 

Dans quelques cas, cet adulte à la présence rassurante va accompagner l'enfant à 

la barre. On a même vu le juge autoriser l'enfant à témoigner assis sur les 

genoux de cet adulte. Lors de l'enquête menée auprès des policiers, 47 p. 100 des 

répondants ont dit avoir constaté un changement dans la manière dont les juges 

se comportent vis-à-vis des enfants témoins. Quatre-vingt-quatorze pour cent 

d'entre eux trouvaient cela utile. 

De ces diverses pratiques, celle qui consiste à laisser un enfant témoigner 

accompagné d'un adulte censé le rassurer par sa présence est celle qui est le plus 

souvent critiquée par les avocats de la défense. Les juges n'hésitent généralement 

it  

3  Tous les tribunaux ont des microphones qui servent à l'enregistrement des débats aux fins du 
compte rendu, mais ces microphones ne permettent pas d'amplifier les voix. 

105 



pas à le permettre (Étude multi-sites, p. 96). On a même appris, au cours d'une 

séance de consultation que, dans une affaire, le juge avait pris l'enfant sur ses 

genoux pour faciliter son témoignage. 

Dans l'enquête auprès des policiers, 43 p. 100 des répondants ont noté un 

changement dans la manière dont les juges se comportent vis-à-vis des enfants-

témoins. De ces policiers, 55 p. 100 ont noté que les juges étaient devenus plus 

sensibles, plus tolérants et plus patients. Les participants aux séances de 

consultation ont, eux aussi, noté que la plupart du temps les juges se montraient 

sensibles aux besoins des enfants-témoins. 

Cela dit, les travaux effectués permettent de conclure que, pour l'enfant, le 

témoignage en justice demeure une épreuve très dure (Étude multi-sites, p. 98). 

En effet, il est facile pour un enfant d'être intimidé par l'atmosphère d'une salle 

d'audience et la vue de l'accusé peut lui être très pénible. Les études multi-sites 

ont relevé, cependant, que, malgré ces difficultés, les enfants se comportent bien 

au procès et s'avèrent des témoins compétents. Selon les conclusions de l'étude 

de localité menée en Saskatchewan, «l'observation des audiences a révélé que, 

d'une manière général, les enfants réagissent de manière relativement positive à 

leur passage à la barre des témoins, ce qui porte à penser qu'ils font assez bien face 

à ce genre de situation plutôt pénible. L'analyse de la capacité de communication 

des enfants-témoins a révélé que cette capacité était à son plus bas point au 

moment du serment et pendant le récit de faits, à son meilleur pendant 

l'interrogatoire principal et à un niveau moyen au cours du contre-

interrogatoire» (Étude multi-sites, p. 51). 

Enfin, l'étude multi-sites a révélé que les enfants ont beaucoup de mal à 

comprendre l'acquittement de la personne accusée. L'enfant a, en effet, 

l'impression que l'acquitterfient provient du fait que le juge, ou le jury, n'a pas 

cru ce qu'il leur a dit. En général, les enfants vont pâtir davantage d'un procès qui 

n'aboutit pas à la condamnation de l'accusé. 
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La préparation d'un enfant appelé à témoigner 

L'aide accordée à un enfant appelé à témoigner en justice varie d'une région à 

une autre. Dans certaines localités, un procureur de la Couronne qui a reçu une 

formation spéciale rencontre l'enfant avant l'audience pour répondre à ses 

questions et lui expliquer ce qui va se passer. Dans d'autres localités, la police a 

des agents spécialisés dans l'aide aux victimes qui vont expliquer à l'enfant ce qui 

va se passer. Dans d'autres localités encore, c'est aux travailleurs sociaux que 

cette tâche incombe. Certaines localités ont mis sur pied des projets spécialement 

conçus pour aider les enfants à témoigner. 

Ces projets d'aide aux enfants victimes-témoins ont prévu plusieurs types 

d'activités : réunions de groupe permettant, à intervalles réguliers, de réunir les 

jeunes victimes-témoins; visites guidées d'une salle d'audience; choix d'une 

personne spécialement formée pour accompagner l'enfant à l'audience afin de le 

rassurer; rencontre avec les membres de la famille pour répondre à leurs 

questions et leur expliquer comment se déroule un procès pénal. À l'heure 

actuelle, ces activités relèvent de projets-pilotes et ne font pas encore partie de la 

pratique pénale courante. 

Certains travaux donnent à penser que, là où ils existent, les programmes de 

préparation prévus pour les jeunes témoins aident les enfants à mieux 

comprendre la nature et le déroulement du procès pénal. Les procureurs de la 

Couronne exerçant dans des localités ontariennes ayant adopté un programme 

d'aide aux victimes-témoins ont dit aux chercheurs chargés de l'enquête, que les 

enfants qui ont pu participer à ce genre de programme sont davantage prêts à 

témoigner. Ils comprennent mieux ce qui se passe au procès et y sont plus à 

l'aise, donc plus capables de raconter ce qu'ils savent. 

L'étude de Fredericton a cependant relevé un problème dans le déroulement de 

ce genre de programmes car, les garçons n'étant pas en nombre suffisant pour 

constituer un groupe, ils doivent attendre leur tour plusieurs semaines ou 

plusieurs mois. 
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L'étude de Toronto sur le projet d'aide aux enfants victimes-témoins conclut à 

l'insuffisance des ressources affectées à la préparation des enfants appelés à 

témoigner en justice. Les personnes interrogées dans le cadre des séances de 

consultation ont répondu que, d'après elles, les enfants ne reçoivent pas une 

préparation avant-procès suffisante. Les seules exceptions à cela sont l'Île-du-

Prince-Édouard et Terre-Neuve où les participants se sont dits satisfaits des 

séances de préparation avant-procès. 

Les recherches confirment que, pour un enfant, le témoignage en justice est une 

pénible épreuve qui peut être rendue moins pénible avec un peu de préparation. 

Des services de préparation n'existent, cependant, que dans de très rares localités 

canadiennes. 
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Chapitre 6 - 

Conclusion 

Ce rapport fournit un certain nombre de renseignements quant à la manière 

dont, depuis 1988, notre justice pénale réagit au problème de l'exploitation 

sexuelle des enfants. Il ne rend pas compte de l'ensemble des programmes et des 

activités qui se déroulent dans les domaines de la santé, des services sociaux, de 

l'éducation et des institutions religieuses. Il est clair que tous ces efforts apportent 

une contribution très importante aux enfants et aux adultes victimes 

d'exploitation sexuelle et à la recherche d'une solution à ce phénomène 

inquiétant. 

Les recherches sur les nouvelles dispositions législatives touchant l'exploitation 

sexuelle des enfants ont permis de mieux comprendre l'effet que peut avoir le 

projet de loi C-15. Nous ne possédons de données précises que pour quelques 

localités canadiennes et nous ne pouvons donc pas conclure, de manière 

générale, sur l'ensemble de la situation dans le pays. Les résultats d'autres 

recherches et les données recueillies dans le cadre de consultations menées dans 

l'ensemble du Canada viennent, cependant, compléter et confirmer les résultats 

des enquêtes menées dans les localités. La cohérence des données provenant des 

diverses localités confirme la validité des résultats obtenus. 

Notons, par exemple, que toutes les personnes consultées estiment que les 

nouvelles dispositions ont entraîné une augmentation du nombre de cas 

d'exploitation sexuelle signalés à la justice et aux services sociaux. 
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Les nouvelles infractions en matière d'exploitation sexuelle des enfants 

D'après les résultats obtenus par les équipes de recherche, l'exploitation sexuelle 

des enfants revêt des formes très diverses. Beaucoup d'infractions sexuelles 

étaient, sous le régime des anciennes dispositions, caractérisées par la pénétration 

vaginale. Les nouvelles dispositions sont plus larges et tiennent compte du fait 

que les comportements sexuels répréhensibles vis-à-vis des enfants 

comprennent, certes, la pénétration vaginale ou anale et les contacts bucco-

génitaux, mais aussi les attouchements et l'incitation à des contacts sexuels. Les 

nouvelles dispositions tiennent compte du fait que les garçons aussi bien que les 

filles peuvent être victimes d'exploitation sexuelle qui peut, parallèlement, être 

le fait non seulement d'hommes mais également de femmes. 

La plupart des accusations continuent à être fondées suries dispositions du Code 

criminel réprimant l'agression sexuelle, mais on note une augmentation du 

nombre d'accusations portées en vertu des dispositions réprimant de nouvelles 

infractions. Précisons que, davantage d'accusations sont fondées sur l'article 151, 

contacts sexuels, que sur l'article 152, incitation à des contacts sexuels, ou sur 

l'article 153, exploitation sexuelle par des personnes en situation d'autorité. 

Dans les affaires examinées dans le cadre de l'étude multi-sites, de 20 à 30 p. 100 

des victimes étaient du sexe masculin. C'est donc à juste titre que les dispositions 

du projet de loi C-15 ne tiennent pas compte du sexe de la victime. Elles 

permettent, de cette façon, d'accorder la protection de la loi indifféremment aux 

garçons et aux filles. 

En matière d'exploitation sexuelle des enfants, le taux de condamnation est très 

élevé. Cela s'explique, en partie, par la forte proportion de plaidoyers de 

culpabilité. Ajoutons qu'assez souvent soit l'affaire ne donnera pas lieu au dépôt 

d'une accusation, soit le dossier sera classé avant d'aboutir à un procès. Ces 

affaires-là ne sont pas prises en compte pour le calcul du taux de condamnation. 

Le nombre de condamnations porte à croire que la loi est efficace puisqu'elle 

facilite la répression des cas d'exploitation sexuelle d'enfants. 
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Les nouvelles règles de preuve et les nouvelles procédures 

Le projet de loi C-15 a modifié plusieurs aspects de la procédure applicable. Ainsi, 

les enfants qui ne comprennent pas la signification d'un serment peuvent tout de 

même témoigner si le juge estime qu'ils sont capables de communiquer les faits 

et s'ils promettent de dire la vérité. Il n'est plus nécessaire de faire corroborer les 

déclarations d'un enfant. Pour faciliter le témoignage des enfants, le juge peut 

leur permettre de témoigner derrière un écran ou dans une autre salle au moyen 

de la télévision en circuit fermé. Dans certains cas, la Cour peut admettre, à titre 

de preuve, l'enregistrement magnétoscopique de la déposition d'un enfant. 

D'après les résultats de l'étude multi-sites, la plupart des victimes d'exploitation 

sexuelle d'enfants et d'agressions sexuelles sont âgées de moins de 12 ans. De 15 à 

22 p. 100 des victimes ont moins de cinq ans. En général les enfants de moins de 

neuf ans ne comprennent pas la nature d'un serment. Les nouvelles dispositions 

permettent maintenant de juger les affaires impliquant de jeunes enfants. 

Les professionnels de la justice pénale s'entendent pour dire que les tribunaux 

n'hésitent plus à voir comparaître, en tant que témoins, de jeunes enfants. La 

nouvelle disposition semble donc efficace puisqu'elle permet de poursuivre des 

contrevenants qui, autrefois, auraient pu espérer se soustraire à la justice sous 

prétexte que les témoins étaient trop jeunes pour témoigner. 

L'existence de preuves corroborantes est utile à la police qui enquête sur un cas 

présumé d'exploitation sexuelle d'enfants. Elles peuvent même influencer la 

décision de porter une accusation mais, selon l'étude multi-sites, de nombreuses 

condamnations ont été obtenues sans preuve corroborante. 

Les policiers et les professionnels de la justice pénale interrogés dans le cadre de 

ces travaux sont favorables aux nouvelles règles qui permettent à l'enfant 

victime de ne pas avoir à regarder l'accusé pendant le procès. Cela dit, rares sont 

les tribunaux qui utilisent un écran empêchant le jeune témoin à la barre de voir 

l'accusé. Il est encore plus rare de voir recourir à la télévision en circuit fermé. 
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Les retards intervenus dans la mise en oeuvre de cette disposition du projet de loi 

C-15 s'expliquent, en partie, par le coût élevé de ce genre d'équipement et, en 

partie aussi, par le temps nécessaire pour que ce genre de changement entre dans 

les moeurs judiciaires. 

Ce n'est que dans quelques cas seulement qu'un tribunal a utilisé, dans une 

affaire d'exploitation sexuelle d'enfants, l'enregistrement magnétoscopique des 

déclarations de l'enfant, réalisé peu de temps après les faits allégués. Ce type 

d'enregistrement aide l'enfant à témoigner et peut servir à lui rafraîchir la 

mémoire lorsque les faits allégués se sont produits plusieurs mois ou même 

plusieurs années auparavant. Cela peut être très utile mais beaucoup estiment 

que l'utilisation d'enregistrements magnétoscopiques est peut-être contraire à la 

Charte canadienne des droits et libertés et les procureurs de la Couronne 

attendent que la Cour suprême du Canada se soit prononcée sur ce point avant 

d'y recourir à l'audience. 

En attendant, les services sociaux et la police continuent, dans le cadre de leurs 

enquêtes, à réaliser de tels enregistrements. Cela permet de consigner les 

déclarations initiales de l'enfant et peut faciliter, pour le procureur de la 

Couronne, la préparation du dossier. Si les enregistrements n'épargnent pas à 

l'enfant d'avoir à raconter plusieurs fois ce qu'il lui est arrivé, peut-être lui 

évitent-ils d'avoir à répéter tous les détails de ce qui s'est produit. Il arrive aussi 

que ces enregistrements soient utilisés dans le cadre d'une thérapie familiale et 

aussi pour obtenir, avant procès, un plaidoyer de culpabilité de la part de l'accusé. 

Infractions touchant le recours à un jeune prostitué 

Le projet de loi C-15 érige en infraction le fait d'acheter les services sexuels d'un 

prostitué de moins de 18 ans ou de vivre des produits de sa prostitution. D'après 

les recherches entreprises, les nouvelles dispositions ne sont pas invoquées à 

l'encontre des clients ou des entremetteurs de jeunes prostitués. Ces 

modifications législatives semblent donc n'avoir eu aucun effet sur la 

prostitution des jeunes. 
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Auteurs des infractions 

Les études portant sur ce sujet ont permis de préciser le profil des personnes qui 

commettent des actes d'exploitation sexuelle à l'encontre d'enfants. Plus de 

90 p. 100 d'entre eux sont du sexe masculin. Dans certaines régions, presque 

30 p. 100 d'entre eux ont moins de 18 ans. 

Dans la grande majorité des cas, il s'agit d'une personne connue de l'enfant. La 

plupart du temps, l'auteur de ce type d'infractions est soit le père ou beau-père de 

l'enfant, soit le conjoint de fait de la mère. Parfois, il s'agit d'un frère, d'un oncle 

ou du grand-père ou, encore, d'un autre parent, d'un voisin ou autre personne 

connue de l'enfant. Dans l'étude menée à Fredericton, dans moins de 2 p. 100 des 

cas, l'auteur de l'infraction est quelqu'un que l'enfant ne connaît pas. Ce 

pourcentage est de 25 p. 100 à Edmonton où l'on note la plus forte proportion 

d'affaires impliquant des personnes étrangères à l'enfant. 

Malheureusement, les travaux qui ont été menés ne permettent guère de 

comprendre pourquoi ces hommes exploitent sexuellement des enfants, pas plus 

qu'ils nous permettent de savoir quels seraient les modes de traitement 

susceptibles d'enrayer ce comportement criminel. 

Les problèmes auxquels doivent faire face les enfants 

Dans le cadre de leurs études, les chercheurs ont interviewé les enfants en cause 

ou les ont observés au cours d'un procès. Il est clair que la procédure judiciaire 

représente, pour un enfant, une épreuve difficile. Il en reste ainsi même si les 

nouvelles dispositions de la loi tentent de faciliter les choses pour les enfants à la 

fois victimes et témoins. Un enfant va naturellement se sentir intimidé par 

l'atmosphère qui règne dans une salle d'audience. Il peut être effrayé par la vue 

de l'accusé et peut être dérouté par les techniques de contre-interrogatoire 

utilisées par la défense. L'observation des audiences a cependant montré que la 
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plupart des enfants ont su communiquer ce qu'ils avaient à dire, témoignant 

avec compétence. 

Le nombre de personnes présentes dans la salle d'audience peut beaucoup 

influencer la manière dont l'enfant va témoigner. Ainsi, les enfants parvenaient 

à témoigner très correctement lorsqu'il y avait moins de dix personnes assistant à 

l'audience, mais cette capacité baissait avec l'augmentation du nombre de 

personnes présentes. 

L'étude multi-sites nous apprend que l'issue du procès a une influence directe 

sur la manière dont l'enfant vit le processus judiciaire. Dans les cas où l'accusé a 

été acquitté, l'enfant a gardé un plus mauvais souvenir de sa comparution 

devant le tribunal. 

En effet, les enfants ont du mal à comprendre que l'acquittement ne veut pas 

nécessairement dire que le juge (ou le jury) pense qu'ils ont menti et qu'ils n'ont 

pas vraiment été victimes d'un acte d'exploitation sexuelle. L'acquittement veut 

simplement dire que les charges retenues à l'encontre de l'accusé n'ont pas été 

démontrées hors de tout doute raisonnable. 

Les lenteurs de la justice peuvent également avoir, sur l'enfant, des effets 

nuisibles. D'après l'étude multi-sites, plus le temps passe entre l'infraction 

sexuelle et le procès, moins les enfants semblent capables de raconter ce qu'ils ont 

vécu. 

Les membres des services sociaux ont déclaré que, parfois, il leur fallait 

restreindre les soins qu'ils assuraient à l'enfant avant le procès pour ne pas 

donner à la défense le moyen de faire valoir que l'enfant a subi une préparation 

intensive, ce qui risquerait de nuire à la poursuite. Mais cela veut dire que, 

parfois, l'enfant devra attendre la fin du procès avant de pouvoir bénéficier du 

traitement dont il aurait pourtant besoin. Étant donné les délais de la procédure 

judiciaire, l'enfant sera parfois forcé d'attendre plusieurs mois, voire davantage. 
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Les effets du projet de loi C-15 

Les modifications apportées par le projet de loi C-15 marquent un profond 

changement dans la manière dont la justice pénale appréhende l'exploitation 

sexuelle des enfants. Les nouvelles dispositions sont fondées sur l'idée qu'il n'y a 

pas lieu d'exclure le témoignage des enfants. On tient également compte du fait 

que les enfants qui viennent témoigner en justice ont des besoins particuliers 

auxquels il faut être sensible. Les nouvelles mesures inscrites au Code criminel 

témoignent du fait que la société n'admet pas que des adultes aient, avec des 

enfants, des contacts sexuels. 

Le projet de loi C-15 est entré en vigueur il y a quatre ans et beaucoup de ses 

dispositions ont été appliquées. D'autres ne le sont pas encore intégralement. Il 

semble, en effet, que le changement lié à ce type de modifications législatives 

exige un certain temps pour être pleinement intégré à la pratique judiciaire. 

Rappelons, pour finir, que l'exploitation sexuelle des enfants est un problème 

social qui ne peut pas être résolu par l'unique intervention de la justice pénale. Il 

faut que tous les secteurs de la société se décident à agir en commun pour 

améliorer la condition de l'enfance. 
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Annexe 3 

Liste de projets relatifs à l'exploitation sexuelle des enfants et mis 
sur pied avec le concours financier du ministère de la Justice du 
Canada 

Des crédits spéciaux ont été réservés, de 1986 à 1992, à des projets relatifs à la mise 

en oeuvre du projet de loi C-15. Certains de ces projets étaient d'envergure 

nationale, d'autres ne s'inscrivaient dans le cadre que d'une seule collectivité. 

Les demandes d'aide ont dépassé de loin le montant des ressources disponibles et 

les subventions ont été accordées en priorité aux projets susceptibles de dégager 

de nouvelles manières de traiter les cas d'exploitation sexuelle d'enfants et, de 

manière plus générale, à des projets novateurs. 

Certains des crédits ont été affectés à des séances de formation s'adressant aux 

principales catégories d'intervenants (tels les procureurs de la Couronne et les 

policiers) afin de les mettre au courant des nouvelles dispositions et de renforcer 

l'efficacité de la collaboration entre les diverses disciplines, par exemple entre les 

professionnels de la santé et ceux des services sociaux. D'autres crédits ont été 

consacrés à la production de documents pédagogiques exposant les nouvelles 

dispositions. Les projets de vulgarisation et d'information visaient à mieux faire 

connaître les nouvelles dispositions et à faciliter leur mise en application. C'est 

ainsi qu'ont été préparés des brochures, des livres, des affiches, des vidéos et 

mêmes des spectacles permettant de porter à l'attention des divers secteurs de la 

population, tels les adolescents ou les enseignants, les informations touchant le 

phénomène de l'exploitation sexuelle des enfants et, plus particulièrement, les 

dispositions prévues à cet égard. 
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Des sommes furent allouées aux recherches sur divers aspects de la loi et sur 

l'efficacité des programmes, tels que le recours à la preuve par enregistrement 

magnétoscopique ou les programmes d'aide aux enfants victimes et témoins. 

Le Ministère a subventionné et évalué quatre projets pilotes. Les projets de 

Torontol et de Vancouver 2  d'aide aux enfants victimes et témoins ont chacun 

fait l'objet d'une étude visant à mesurer l'impact que ce type de projet peut avoir 

sur les enfants qui ont des contacts avec la justice pénale, en tant que victimes ou 

en tant que témoins, dans des affaires d'exploitation sexuelle d'enfants ou 

d'agression sexuelle. Un projet sur l'enregistrement magnétoscopique des 

dépositions au Manitoba a permis de mieux comprendre les diverses manières 

d'utiliser ce moyen mais, aussi, l'impact que cela peut avoir sur les enfants 

victimes. 3  Un autre projet a étudié le projet manitobain de défense des droits des 

enfants et la manière dont sont traités les cas d'exploitation sexuelle d'enfants 

dans les réserves indiennes. 4  

Le Ministère continue à accorder son concours financier, dans le cadre du Fonds 

de réforme du Code criminel et du Fonds de vulgarisation et d'information 

juridiques, à des projets touchant l'exploitation sexuelle des enfants. S'ajoutent à 

cela, dans le cadre de l'initiative nationale sur la violence familiale, les crédits 

alloués à des projets portant sur l'exploitation sexuelle des enfants, les violences 

conjugales, l'exploitation des personnes âgées et, d'une manière plus générale, la 

violence dans la famille. Mais, aujourd'hui, les crédits disponibles pour les 

projets portant sur l'exploitation sexuelle des enfants sont assez limités. 

I Examen du programme du projet d'aide aux enfants victimes et témoins, Campbell Research - 

Associates et Social Data Research Limited, décembre 1990. Un document de travail de la Section 
de la recherche, ministère de la Justice du Canada. 

2  J. Currie (Focus Consultants), Review of the Victim Support Worker Program, juillet 1987. Étude 
documentaire effectuée pour la Section de la recherche, ministère de la Justice du Canada. Cette 
étude est antérieure à l'entrée en vigueur du projet de loi C-15. 
3  Rita Gunn, Évaluation du projet pilote sur l'enregistrement magnétoscopique à Winnipeg et dans 

la région du  Park/anus,  février 1989. Un document de travail de la Section de la recherche, 
ministère de la Justice dy Canada. 

4  WMC Research Associates (Man.) Ltd., An Évaluation of Phase Ill of the Child Advocacy 

Project, janvier 1987. 
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Projets de formation 

Saskatchewan Council for Children and Youth (Saskatchewan) 

Conférence : «Beyond Badgley» 

Cette conférence avait pour objet de réunir des administrateurs, des 

gestionnaires et des praticiens et de leur donner l'occasion d'examiner, 

ensemble, les stratégies permettant de mieux coordonner leurs efforts pour 

lutter contre l'exploitation sexuelle des enfants. 

1988 

Ministère du Procureur général du Manitoba (Manitoba) : 

Projet : L'enregistrement magnétoscopique de l'interview des victimes 

d'exploitation sexuelle d'enfants, effectué dans le cadre des enquêtes. 

Ce projet devait permettre de développer des méthodes et des procédures 

applicables à l'enregistrement magnétoscopique des dépositions faites par des 

enfants. 

1988-1989 

Ministère de la Justice de la Saskatchewan (Saskatchewan) 

Projet : Séparation, à l'audience, de l'enfant et de l'accusé 

On a utilisé, dans ce projet pilote, la télévision en circuit fermé et des écrans 

pour rendre moins difficile la tâche des enfants témoins. 

1988-1989 

Ministère de la Justice de la Saskatchewan (Saskatchewan) 

Projet : Protocoles et procédures d'entrevues pour les jeunes plaignants et 

enregistrement magnétoscopique de leurs dépositions. 

Ce projet pilote devait permettre de préparer des protocoles et des documents 

d'instruction sur la manière d'effectuer l'enregistrement magnétoscopique de 

la déposition d'un enfant et d'initier à ces méthodes une partie du personnel 

de la justice. 

1988-1989 
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Ministère du Procureur général (Colombie-Britannique) 

Conférence nationale : L'enregistrement magnétoscopique des dépositions 

Cette conférence a permis de réunir des agents de la justice des régions du 

Canada qui ont ainsi eu l'occasion de se pencher sur la question de 

l'enregistrement magnétoscopique des entrevues avec des enfants victimes 

d'exploitation sexuelle et de s'initier à la manière de présenter, à l'audience, 

des preuves enregistrées et d'utiliser, lors d'un procès, la télévision en circuit 

fermé. 

Juin 1988 

Ministère du Procureur général (Ontario) 

Projet pilote : Les témoignages par télévision en circuit fermé 

Le projet qui s'est déroulé dans la région d'Ottawa-Carleton, a permis la mise à 

l'épreuve d'un système mobile de télévision en circuit fermé pouvant être 

utilisé lorsqu'un enfant doit témoigner dans une affaire d'exploitation 

sexuelle. 

1990-1991 

Community Services Council of Newfoundland (Terre-Neuve) 

Projet : Coordination de l'action auprès des enfants victimes d'exploitation 

sexuelle 

Le Ministère a consenti une aide aux deux premières phases de ce projet 

devant se dérouler en quatre phases. Ce projet visait la mise sur pied de 

mesures coordonnées en réponse aux cas d'exploitation sexuelle des enfants 

signalés dans l'ensemble de la province. Ce projet a également permis de 

mieux faire connaître ce phénomène au public. 

1987-1988 

Institute for the Prevention of Child Abuse (Ontario) 

Publication: Bill C-15 Guidelines for Communities 

Après une série de huit réunions organisées, dans l'ensemble de la province, à 

l'intention d'organismes communautaires se consacrant au problème de 

125 



l'exploitation sexuelle des enfants, un institut a émis un certain nombre de 

recommandations et préparé des stratégies adaptées à de tels cas. Cette 

publication tend vers une plus grande collaboration interprofessionnelle. 

1988 

Ad Hoc Committee on Child Sexual Abuse Workshop (Yukon) 

Atelier 

Cet atelier devait permettre de mieux coordonner les divers aspects des 

enquêtes portant sur les cas d'exploitation sexuelle et de compléter la 

formation des membres des organismes concernés. 

Mars 1987 

Regina Child Abuse Prevention Committee (agissant pour le compte du 

ministère des Services sociaux de la Saskatchewan) (Saskatchewan) 

Atelier de formation 

Le Comité a organisé cet atelier afin de former et d'informer des gens 

appartenant aussi bien au domaine juridique qu'au domaine médical ou aux 

services sociaux. On s'est surtout arrêté aux techniques d'enquête et 

d'interview et aux moyens permettant de mieux conseiller les victimes et 

d'assurer le traitement des contrevenants. 

Mars 1988 

Projets de vulgarisation et d'information juridiques 

Le Conseil de la police amérindienne, Pointe Bleue (Québec) 

Travaux de recherche, publications et enregistrements magnétoscopiques : 

L'exploitation sexuelle des enfants et la violence dans les familles d'une 

communauté autochtone. 

À l'issue des recherches et des discussions menées au sein de la communauté, 

le groupe d'étude a préparé des brochures et des vidéos sur les problèmes de la 

violence familiale et de l'exploitation sexuelle des enfants ainsi que sur les 

dispositions législatives applicables dans ce domaine. Ces documents ont été 
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préparés à l'intention de la communauté de Pointe Bleue mais ils ont été mis 

à la disposition des autres communautés du pays. 

1989-1991. 

Nation Nishnawbe-Aski (Ontario) 

Ateliers 

Deux ateliers ont été organisés dans deux localités différentes du Nord de 

l'Ontario. Il s'agissait de mieux faire connaître le projet de loi C-15 et de 

donner à des communautés autochtones l'occasion d'examiner les moyens 

d'aider plus efficacement les victimes de l'exploitation sexuelle des enfants et 

de prévenir ce phénomène. 

Mars 1989 

Public Legal Information Association of Newfoundland et Arctic Public Legal 

Education and Information Society (Territoires du Nord-Ouest) (Terre-Neuve et 

les Territoires du Nord-Ouest) 

Pièces de théâtre et publications ayant pour thème le phénomène de la violence 

familiale 

Ce projet a permis de proposer des scénarios et des documents de référence sur 

lesquels pouvaient être basés des spectacles communautaires portant sur la 

violence dans les familles. Ces spectacles s'adressaient à des populations 

autochtones analphabètes. 

1989-1990 

Public Legal Education Society of Nova Scotia et la Nova Scotia Family and Child 

Welfare Association (Nouvelle-Écosse) 

Atelier 

Cet atelier de deux jours a permis de réunir des travailleurs sociaux, des gens 

des services de protection de l'enfance, des employés des services de santé et 

de la justice, des enseignants, et d'autres encore, afin de leur présenter les 

nouvelles dispositions législatives touchant l'exploitation sexuelle des enfants 

ainsi qu'un certain nombre de questions connexes. 

Février 1989 
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Legal Resource Centre of Alberta (Alberta) 

Ateliers à l'intention des professions se consacrant à l'enfance et à un projet-

pilote de psychodrame. 

Ce projet était en deux parties. Le premier atelier, d'une durée d'une journée, 

devait permettre de présenter à des personnes se consacrant au bien-être des 

enfants les changements juridiques introduits par le projet de loi C-15. Le 

deuxième atelier réunissait des spécialistes choisis dans plusieurs disciplines 

pour examiner, ensemble, comment certaines questions délicates liées à 

l'exploitation sexuelle d'enfants pourraient être abordées dans le cadre d'un 

psychodrame. Un cours a ensuite été rédigé à l'intention des universités. 

1989 

Community Legal Education Association (Manitoba) et Actor's Showcase, 

Manitoba's Theatre for Young People (Manitoba) 
Pièces de théâtre et séances d'information 

Le groupe a joué la pièce «Feeling Yes, Feeling No» dans des écoles des zones 

rurales du Manitoba. Après la pièce se tenait une séance d'information 

touchant l'exploitation sexuelle des enfants et les dispositions législatives 

applicables. Un second projet permit, après cela, d'évaluer l'efficacité des 

représentations théâtrales. On organisa également des ateliers pour expliquer 

les nouvelles dispositions aux membres des professions se consacrant au bien-

être de l'enfance. 

1988-1990 
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Travaux de recherche 

The Institute for the Prevention of Child Abuse 

Recherches sur la mise en oeuvre du projet de loi C-15 dans huit communautés 

ontariennes (voir la page 22 pour d'autres détails.) 

Ce projet a permis de réunir des informations sur la mise en oeuvre du projet 

de loi C-15, informations qui s'inscrivent dans l'ensemble des recherches 

portant sur les effets des nouvelles dispositions. 

1990-1992 

Ministère de la Justice du Nouveau-Brunswick 

1) Évaluation de l'activité de l'équipe chargée, à Fredericton, des cas 

d'exploitation sexuelle des enfants (voir la page 22 pour plus de détails.) 

Cette évaluation a été effectuée par des chercheurs indépendants. 

1984-1988 

2) Formulation d'une stratégie visant l'exploitation sexuelle des enfants et 

formation du personnel de la justice afin de faciliter la mise en oeuvre de cette 

stratégie. 

Ce projet de «formation des agents de formation» a permis de recueillir des 

informations concernant le phénomène de l'exploitation sexuelle, les moyens 

d'y répondre, les besoins de la victime et les procédures que pourraient 

adopter, en ce domaine, la police et les services des procureurs de la 

Couronne. 

1988-1989 

Family Services of Greater Vancouver (Colombie-Britannique) 

Projet d'aide aux personnes s'occupant des victimes (voir la page 19 pour d'autres 

détails) 

La subvention a permis aux responsables de ce projet de poursuivre leurs 

efforts en vue de réduire l'angoisse et le stress qu'éprouvent les jeunes 

victimes d'exploitation ou d'agression sexuelle lorsqu'elles entrent en contact 

avec la justice pénale. Ce projet devait également mieux faire comprendre 
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aux agents de la justice pénale les besoins particuliers ressentis par ces 

victimes-témoins. 

1988 

Metropolitan Toronto Police Force (Ontario) 

Évaluation : Child Victim/Witness Police Data Project (voir page 18 pour plus de 

détails.) 

Afin d'évaluer l'impact du projet d'aide aux enfants victimes et témoins, le 

Ministère accorda son concours financier à une recherche sur les données 

recueillies par la police, les services du procureur de la Couronne et les 

services sociaux. Ces renseignements ont permis au Ministère d'évaluer 

l'impact de ce projet. 

1987-1990 

Catherine Mahoney, Université de Victoria (Colombie-Britannique) 

Étude des problèmes que soulève l'interrogatoire des adultes et des enfants 

Ce projet s'est penché sur les techniques d'interrogation et notamment sur la 

manière d'obtenir, de la part d'enfants témoins, des déclarations fiables. 

1988 

Stephen P. Norris, chercheur en pédagogie des enfants (Terre-Neuve) 

Étude de recherche : Étude d'un roman portant sur l'exploitation sexuelle 

d'enfants 

Ce livre intitulé «Ask Me No Question» a été rédigé par la Public Legal 

Information Association of Newfoundland avec le concours financier du 

Ministère. Cette étude a permis de jauger l'efficacité de ce moyen de toucher 

un public d'adolescents. 

1991 
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Annexe 4 

Exposé des activités menées par le ministère de la Justice du Canada en 

matière d'information juridique 

Pour informer le public des nouvelles dispositions législatives adoptées en 

matière d'exploitation sexuelle des enfants, la Section de l'information juridique 

a assuré la rédaction de trois publications portant sur les nouvelles dispositions 

adoptées. 

Le Secret du petit cheval 

Il s'agit d'un conte pour enfants qui explique la différence entre les secrets qu'il 

faut garder pour soi et les secrets dont il faut faire part. Cet ouvrage encourage les 

enfants victimes d'exploitation sexuelle à raconter ce qu'il leur est arrivé. Il tient 

compte du fait qu'un enfant devra peut-être raconter plusieurs fois son histoire 

avant de trouver quelqu'un qui veut bien l'entendre, ou le croire. 

Depuis 1988, 800 000 exemplaires de la version anglaisé et 350 000 exemplaires de 

la version française ont été imprimés. 

Si un enfant est victime d'exploitation sexuelle.., les dispositions de la loi 

Cette brochure expose les nouvelles dispositions touchant l'exploitation sexuelle 

des enfants et donne au lecteur des conseils pratiques sur ce qu'il convient de 

faire lorsqu'un enfant vous fait part d'un cas d'exploitation sexuelle. 

Depuis 1988, 1 200 000 exemplaires de la version anglaise et 1 500 000 exemplaires 

de la version française ont été imprimés. 

L' exploitation sexuelle des enfants et la législation canadienne... manuel 

Ce manuel donne une description détaillée des nouvelles dispositions et répond 

aux questions soulevées. Il s'agit d'aider les professionnels de l'enfance et des 

autres professions s'occupant des enfants à mieux comprendre les changements 

découlant du projet de loi C-15. 
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Depuis 1988, 173 000 exemplaires de la version anglaise et 35 000 exemplaires de la 

version française de ce manuel ont été imprimés. 

Ces trois ouvrages sont également disponibles sur cassette. 

En plus, le Ministère a accordé une aide financière à trois programmes de radio 

portant sur les dispositions applicables et a participé aux frais de production d'une 

série télévisée en deux parties et à la rédaction d'un article destiné à une revue 

pour adolescents. 
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